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Lettre à la 
ministre

Le 2 juillet 2015

 
L’honorable Madeleine Meilleur 
Procureure générale de l’Ontario  
720, rue Bay, 11e étage 
Toronto (Ontario) M5G 2K1

Madame la Ministre,

Veuillez accepter le rapport annuel d’Aide juridique Ontario (AJO) pour l’exercice terminé le 31 mars 2015, qui vous est 
présenté conformément à l’article 72 de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique.

Au nom de la population ontarienne, nous vous remercions, vous, votre ministère et le gouvernement de l’Ontario, de votre 
soutien indéfectible envers AJO et sa mission, qui consiste à assurer aux Ontariennes et Ontariens à faible revenu un accès à 
la justice qui soit juste et équitable. 

Veuillez recevoir, Madame la Ministre, nos salutations les plus sincères.

Le président du conseil d’administration d’Aide juridique Ontario. 

John D. McCamus  
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AJO en bref

AJO est une société indépendante à but non 
lucratif qui, chaque jour, permet à près de 
4 000 Ontariennes et Ontariens à faible revenu et 
financièrement admissibles à une aide, d’accéder 
à la justice en leur offrant des services juridiques 
dans des domaines comme le droit criminel, 
le droit de la famille, le droit de l’immigration 
et des réfugiés et le droit des pauvres.
 
Étant donné qu’elle reçoit des fonds 
publics, AJO a le devoir de rendre 
des comptes au gouvernement de 
l’Ontario, comme le prévoit la Loi de 
1998 sur les services d’aide juridique. 
L’administration d’AJO est 
également régie par un protocole 
d’entente conclu entre la procureure 
générale de l’Ontario et AJO.
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Message du  
président

L’année 2014 a été marquante pour AJO. Avant le 
3 novembre 2014, les critères financiers d’admissibilité 
n’avaient pas été révisés depuis 1996. Lorsque le 
gouvernement de l’Ontario a pris l’engagement d’élargir 
l’accès à l’aide juridique sur le long terme, la nouvelle a été 
bien accueillie.

Pour l’Ontario, élargir les critères financiers d’admissibilité 
signifie bien plus qu’accroître le nombre de personnes 
admissibles à l’aide juridique. Actuellement, de 
nombreuses personnes à faible revenu ont un revenu trop 
élevé pour avoir droit à des services d’aide juridique, 
mais insuffisant pour s’offrir les services d’un avocat. Les 
sommes investies par la province contribueront à corriger 
cette situation.

Cela veut dire que l’Ontario comptera moins de parties à 
un litige non représentées par un avocat et que la prestation 
des services sera accélérée dans les affaires entendues 
par les cours familiales et criminelles et les tribunaux 
administratifs de la province.

Cela signifie plus d’avantages directs et d’efficience dans 
les domaines cruciaux du bien-être social, économique et 
personnel.

Enfin, cela se traduira par un accroissement des services 
en faveur des milliers de personnes vulnérables et à 
faible revenu de l’Ontario qui ont besoin d’une assistance 
juridique dans d’importantes instances judiciaires, 
notamment :

 › Les parents seuls qui demandent la garde de 
leurs enfants pour les protéger des violences, 
un droit d’accès ou une pension alimentaire 
d’un ex-conjoint pour leurs enfants; 
 › Les personnes pauvres qui veulent avoir accès aux 
besoins essentiels comme l’aide sociale et un logement;
 › Les immigrants qui fuient la persécution et qui font 
l’objet d’une ordonnance d’expulsion ou qui cherchent à 
s’établir au Canada pour des motifs d’ordre humanitaire;
 › Les Ontariens membres d’une Première 
Nation, métis ou inuits;
 › Les personnes qui ont un trouble de santé mentale ou 
de dépendance et les victimes de violence familiale;

 › Les personnes accusées d’infractions criminelles 
graves qui ne sont pas représentées par un avocat. 

Tout comme le gouvernement provincial, AJO a le souci de 
veiller, selon l’expression du gouvernement, « à ce que les 
familles à faible revenu et les groupes vulnérables reçoivent 
l’assistance juridique dont ils ont besoin ». 

Lorsque les seuils relevés d’admissibilité 
financière seront entièrement appliqués, 
plus d’un million de personnes auront 
droit à des services d’aide juridique; le 
nombre de personnes à faible revenu 
qui pourront obtenir de l’aide juridique 
sera plus du double du nombre actuel. 

Les nombreux employés d’AJO et des cliniques juridiques, 
avocats du secteur privé, étudiants en droit et bénévoles des 
bureaux et cliniques d’AJO, des sociétés étudiantes d’aide 
juridique et des palais de justice de la province aident 
nos clients à accéder à la justice. C’est un grand privilège 
d’œuvrer avec ces personnes dévouées. 

Je dois également reconnaître l’apport de mes collègues 
du conseil d’administration d’AJO, avec qui je travaille en 
étroite collaboration. 

Cette année, je tiens, tout particulièrement à exprimer 
mon appréciation à Robert W. Ward, le directeur général 
d’AJO. Grâce à ses conseils et à son esprit d’initiative, il 
a contribué d’une manière remarquable à faire d’AJO la 
société qu’elle est aujourd’hui, et l’élargissement important 
des critères financiers d’admissibilité est en bonne partie le 
résultat de l’ambition et de l’orientation de Robert. Au nom 
d’AJO, je remercie Robert de son travail extraordinaire et 
de ses qualités de chef. Ce fut un plaisir de travailler avec 
lui. Nous lui souhaitons tous le meilleur dans ses futurs 
projets.

John McCamus 
Président, Aide juridique Ontario
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Message du  
président- 
directeur  
général

Après avoir été pendant plus de neuf 
ans président-directeur général d’Aide 
juridique Ontario (AJO) et avoir œuvré 
plus de 42 ans dans la fonction publique, 
je prendrai ma retraite à la fin de 2015.

Je profite de cette occasion pour exprimer ma gratitude 
envers le conseil d’administration d’AJO, la haute direction, 
la direction et tous les employés, qui m’ont donné le 
privilège de faire partie d’une des grandes institutions de 
justice sociale de notre société.

Je tiens à remercier tout particulièrement les deux présidents 
du conseil d’administration d’Aide juridique Ontario avec 
qui j’ai travaillé, madame Janet Leiper et le professeur John 
McCamus. Ces deux personnes sont des professionnels 
remarquables et dévoués dont l’attachement profond à 
l’accès à la justice dans notre société définit une norme 
d’excellence élevée pour quiconque adhère aux idéaux d’une 
société juste et compatissante.

Je tiens également à témoigner ma reconnaissance à la 
population de l’Ontario, qui est très bienveillante envers les 
moins favorisés et qui, grâce à l’argent de ses impôts, fournit 
à AJO plus de 400 millions de dollars pour combler les 
besoins juridiques des plus marginalisés de nos concitoyens, 
voisins et amis.

Aide juridique Ontario a la responsabilité particulière 
de respecter son obligation législative de faire avancer les 
intérêts juridiques de ces personnes tout en ayant le souci 
d’utiliser avec prudence les deniers publics et de respecter 
l’estime du public.

Les besoins de la population desservie par AJO sont 
immenses et en constante évolution. AJO suit ce 
paysage public dynamique avec la plus grande passion, 
détermination et créativité et la meilleure gestion possible. 
Les personnes qui participent au quotidien — les avocats 
du secteur privé, le personnel des cliniques d’aide juridique 
et les employés d’AJO — sont remarquables et méritent 
notre reconnaissance pour leur professionnalisme et leur 
dévouement dans la défense des intérêts des clients d’AJO 
et du public qui soutient l’organisation.

Au cours des dix dernières années, suivant la 
recommandation des gouvernements provinciaux qui se 
sont succédé, l’Assemblée législative de l’Ontario a jugé 
bon d’approuver plusieurs financements supplémentaires 
importants en faveur de l’aide juridique, dans le cadre de 
la procédure budgétaire. Citons notamment une hausse 
importante du tarif horaire versé ces sept dernières années 
aux avocats du secteur privé qui procurent des services 
d’aide juridique, l’élargissement de l’aide en droit familial 
et, tout récemment, un important financement pluriannuel 
en faveur du relèvement des seuils d’admissibilité à l’aide 
juridique.

Grâce à ce soutien, AJO s’est employée à étendre ses 
programmes à toute la province et d’en créer de nouveaux 
pour des populations particulières comme les personnes 
ayant des troubles de santé mentale, celles qui vivent une 
situation de violence familiale, les minorités victimes de 
préjugés raciaux et les Autochtones. AJO a également fait 
beaucoup d’efforts pour moderniser son fonctionnement 
de manière à fournir davantage de services à ses clients. À 
cet égard, je suis ravi de constater qu’AJO a accru de 21 % 
sa productivité générale, a transformé la répartition de son 
personnel de façon à ce que la proportion de ses employés 
qui offre un soutien direct est passée de 23 % en 2009-2010 
à 65 % en 2014-2015. En outre, AJO a amorcé de grandes 
réformes visant à accroître la qualité des services aux clients 
fournis par les avocats inscrits sur ses listes, a amélioré 
l’accessibilité des services juridiques en établissant un centre 
d’appel provincial et a réduit ses frais d’administration, qui 
représentaient 18 % de ses frais totaux en 2009-2010 et 
représentent 11,4 % de ses frais totaux en 2014-2015.

Le conseil d’administration, la haute direction, la direction 
et les employés d’AJO, les avocats du secteur privé inscrits 
sur les listes d’AJO, le personnel des cliniques d’aide 
juridique, les membres des conseils d’administration des 
cliniques et le personnel du ministère de la Procureure 
générale ont tous travaillé inlassablement à l’amélioration 
de l’efficacité, l’efficience et de la qualité du système d’aide 
juridique de l’Ontario et y travaillent toujours. Ce fut pour 
moi un honneur et un privilège de faire partie de cette 
entreprise de justice sociale.

Robert W. (Bob) Ward 
Président-directeur général
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Résumé des réalisations de 
2014-2015

 ›AJO a accumulé un surplus de fonctionnement 
de 3,9 millions de dollars.

 ›Le centre d’appel d’AJO a répondu à 224 552 appels 
de niveau 1 et 114 221 appels de niveau 2. 

 ›AJO a fourni 29 540 services de conseils 
juridiques sommaires au téléphone.

 ›Les avocats de services et les auxiliaires dans les tribunaux ont 
aidé 755 609 clients parmi lesquels 29 000 ont reçu des services 
qui ont entraîné des résultats à l’audience et ont contribué 
à la progression de leurs dossiers en vue d’un règlement.

 ›AJO a délivré 87 279 certificats dans les domaines du 
droit criminel, de la famille, de l’immigration et des 
réfugiés et dans d’autres domaines du droit civil.

 ›La hausse des seuils d’admissibilité financière de 6 %  
du 1er novembre 2014 a constitué la première 
augmentation dans le cadre d’un engagement pluriannuel 
visant à élargir l’admissibilité financière.



AIDE JURIDIQUE ONTARIO RAPPORT ANNUEL DE 2014-2015 7

 ›En mars 2015, AJO a accordé un financement aux 
cliniques de 4,2 millions au titre de l’admissibilité 
financière aux services des cliniques.

 ›Les avocats ont consulté 101 626 documents de LAO LAW.

 ›Sur 330 plaintes de niveau 1, 97 % ont été résolues.

 ›Le nombre de jours de maladie est passé 
de 8,5 à 6,9 jours par employé.

 ›Le pourcentage de personnes ayant reçu une réponse quant à 
leur admissibilité le jour même est resté inchangé à 77 %.

 ›Le niveau de satisfaction des clients s’est maintenu à 83 %.    
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Conseil d’administration
Le conseil d’administration d’AJO gère les affaires de l’organisation. Il se 
compose de personnes nommées par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

NOM NOMINATION AVOCAT 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
FONCTION

DATE DE FIN DE 
MANDAT

JOHN McCAMUS, Ministère du Oui 5 juill. 2007 4 juill. 2016
PRÉSIDENT Procureur général
ALY ALIBHAI Barreau du Haut- Oui 25 mai 2004 18 juill. 2015

Canada
JAMES McNEE Procureur général Non 25 juin 2008 12 sept. 2015

JAMES N.  Procureur général Non 25 juin 2008 14 août 2015
YAKIMOVICH
JOHN LISTON Barreau / Non 19 mars 2008 6 juin 2017

Procureur général
MICHELLE HAIGH Barreau Non 18 avr. 2011 17 avr. 2016

NANCY COOPER Barreau Oui 18 févr. 2009 17 févr. 2017

TIMOTHY JOHN MURPHY Barreau Oui 25 mars 2009 29 avr. 2018

W.A. DERRY MILLAR Procureur général Oui 18 avr. 2011 17 juill. 2016

ROBERT WARD, Conseil 5 sept. 2006 S/O
PRÉSIDENT-DIRECTEUR d’administration 
GÉNÉRAL/MEMBRE d’AJO
D’OFFICE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

De gauche à droite: (rangée du haut) Bob Ward, W.A. Derry Millar, Michelle Haigh, John Liston, Timothy J. Murphy, James N. 
Yakimovich, (rangée du bas) Aly N. Alibhai, John D. McCamus,  Nancy Cooper, James McNee.
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Comités

Comités consultatifs
Les comités consultatifs d’AJO se composent de plus de 
90 représentants de la collectivité et chaque comité est 
soutenu par un membre du conseil d’administration d’AJO. 
Ces comités contribuent à informer l’organisation et son 
conseil d’administration de l’évolution « sur le terrain » 
de chaque domaine d’exercice de l’aide juridique. Les 
compétences et les conseils des membres des comités aident 
également AJO à planifier une vaste gamme de projets 
et de programmes. Ainsi, les consultations tenues par ces 
comités ont joué un rôle important dans l’élaboration par 
AJO de plans visant à élargir l’admissibilité aux services 
d’aide juridique. 

Ces comités se réunissent deux fois par année, au 
printemps et en automne, pour soutenir les démarches 
annuelles de planification stratégique et opérationnelle.

Il existe huit comités consultatifs :

 › Comité consultatif sur les questions autochtones; 

 › Comité consultatif en matière de santé mentale;

 › Comité consultatif sur le droit pénitentiaire;

 › Comité consultatif sur le droit de la famille;

 › Comité consultatif sur le domaine 
de pratique des cliniques;

 › Comité consultatif sur le droit criminel;

 › Comité consultatif sur le droit de 
l’immigration et des réfugiés;

 › Comité consultatif sur les services en français.

En 2014-2015, la composition des comités consultatifs a 
été renouvelée pour le mandat commençant en 2015 et se 
terminant en 2017 : 66 membres ont vu leur nomination 
renouvelée et 26 membres ont été remplacés.

Comités régionaux
AJO a neuf comités régionaux, qui entendent les appels des 
décisions du directeur général relatives à l’admissibilité des 
clients à un certificat d’aide juridique.

Environ 300 personnes, dont 
des avocats et des représentants 
de la collectivité, sont 
membres de ces comités. 

Comité des recours 
collectifs et des causes 
types
Les demandes collectives d’aide juridique, les demandes 
de représentation dans des enquêtes du coroner et les 
causes types relevant de la Charte canadienne des droits 
et libertés soulèvent souvent des questions complexes 
ou de nouvelles questions juridiques. Les particuliers 
ou les groupes peuvent demander au comité des recours 
collectifs et des causes types un financement (sous forme 
de certificat ou d’entente de financement de projet), un 
soutien à la recherche, une coordination de réseaux et 
de partenariats et un soutien ou du mentorat de la part 
des avocats membres du personnel. Ce comité prend ses 
décisions en évaluant les forces et faiblesses de la question 
juridique et ses répercussions possibles sur les Ontariennes 
et Ontariens à faible revenu. 

Comité des exceptions
Ce comité composé de criminalistes expérimentés 
recommande le budget des causes criminelles majeures 
dont le coût prévu dépasse 75 000 $.
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Structure régionale d’AJO

AJO est structurée en trois régions et 11 districts 
pour optimiser les services à sa clientèle.

Région du Grand Toronto
En 2014-2015, le bureau régional du Grand Toronto a 
renforcé ses liens avec les organismes locaux et sa capacité 
d’offrir des services à la clientèle locale en créant les trois 
bureaux de district suivants pour desservir la région :

 › Toronto Centre;

 › Toronto Nord, qui englobe North York, 
Etobicoke et Scarborough;

 › Peel York, qui coordonne également les services 
à Brampton, Orangeville et Newmarket.

L’ensemble des activités dans le Grand Toronto étant 
supervisé par trois directeurs, AJO peut, avec une efficacité 
accrue, répondre aux besoins juridiques interreliés des 
clients, solliciter les ressources existantes et de nouvelles 
ressources et renforcer ses partenariats locaux dans tous les 
domaines du droit.

La collaboration et la mobilisation des prestataires de 
services juridiques et des organismes sociaux locaux sont 
capitales pour l’amélioration de la prestation de services qui 
répondent le mieux possible aux besoins des clients. 

En conséquence, la région du Grand Toronto est mieux 
outillée pour intégrer ses grandes priorités pour les 
membres les plus vulnérables de notre société dans son 
modèle de prestation de services. Parmi les personnes 
les plus vulnérables, on compte les personnes ayant des 
troubles de santé mentale, celles qui vivent une situation de 
violence familiale et les personnes qui s’identifient comme 
Autochtones.

Au cours de l’exercice écoulé, la région du Grand Toronto 
a mis en œuvre plusieurs projets importants. 

AJO envisage l’établissement de partenariats avec 
des organismes communautaires et des cliniques par 
l’élargissement de l’accès aux services juridiques au 
Davenport-Perth Neighbourhood Community Health 
Centre. AJO a commencé à offrir des services en droit 
de l’immigration et en droit de la famille à la clinique 
juridique communautaire de la région de York. Et pour 
la première fois, elle offre maintenant des services directs 

en droit de la famille à Scarborough par l’entremise 
d’un avocat en droit de la famille qui effectue la rotation 
entre les cliniques juridiques de l’est et un carrefour 
communautaire local. 

Les trois prochaines années, au coût de 3 millions 
de dollars par an, AJO aidera les cliniques juridiques 
communautaires à améliorer l’accès à la justice des 
Ontariennes et Ontariens à faible revenu et l’issue de leurs 
dossiers. Parmi les projets mis en œuvre à Toronto qui 
ont obtenu un financement, mentionnons le St. Michael’s 
Legal Services Project, dans le cadre duquel le personnel 
médical et les travailleurs sociaux du service de médecine 
familiale de l’hôpital St. Michael repèrent les problèmes 
juridiques chez les patients et renvoient ces derniers aux 
services appropriés.

Le projet de transformation des cliniques du Grand 
Toronto a bénéficié d’un financement pour élaborer un 
modèle de restructuration des 16 cliniques juridiques 
communautaires du Grand Toronto, réduire les coûts 
d’administration et améliorer la prestation des services à la 
clientèle. 

La HIV and AIDS Legal Clinic Ontario, l’une des 
17 cliniques juridiques spécialisées de la province, a reçu 
des fonds qui lui ont servi à définir les obstacles auxquels se 
heurtent les Ontariennes et les Ontariens transgenres dans 
l’accès à la justice et aux services d’aide juridique. Cette 
clinique formulera des recommandations sur les moyens 
de surmonter ces obstacles et d’éduquer les transgenres de 
l’Ontario et les prestataires de services juridiques. 

La région du Grand Toronto d’AJO achèvera sa 
restructuration en districts en 2015-2016. D’autres 
partenariats et projets sont envisagés et ces nouvelles 
alliances permettront à AJO d’aider encore davantage 
d’Ontariennes et Ontariens à faible revenu à accéder à la 
justice. 

Région du Sud-Ouest 
Les services d’aide juridique offerts aux clients d’AJO dans 
la région du Sud-Ouest se sont beaucoup développés au 
cours de l’exercice écoulé.
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Grâce à sa stratégie en droit de la famille, AJO a été en 
mesure de répondre aux besoins croissants de services 
en droit de la famille dans le Sud-Ouest. Cette stratégie 
a pour buts de réduire le nombre de parties à un litige 
familial qui n’ont pas d’avocat, d’offrir un moyen de 
résolution consensuelle des différends, d’élargir les services 
de résolution précoce et d’offrir des services holistiques 
intégrés.

Les familles de London ont pu obtenir du soutien et des 
ressources supplémentaires au centre d’information sur le 
droit de la famille et à la clinique Neighbourhood Legal 
Services.

AJO a également financé des services en droit de la 
famille à la Elgin-Oxford Legal Clinic de Tillsonburg; à 
la Legal Assistance of Windsor et à la société étudiante 
d’aide juridique, Western University’s Community Legal 
Services; au centre de services juridiques de Halton, à 
Milton; et au Tilbury Information and H.E.L.P. Centre. 
En outre, des avocats de service assistent désormais les 
personnes n’ayant pas d’avocat qui souhaitent modifier 
les dispositions alimentaires d’une ordonnance ou d’une 
entente définitive grâce au programme pilote des agents de 
règlement des différends de la province, devant les cours 
supérieures de Milton et de Hamilton.

La stratégie d’élargissement des services des cliniques 
juridiques d’AJO a également fait bouger les choses. Grâce 
à cette stratégie, 18 cliniques du Sud-Ouest ont reçu un 
financement supplémentaire qui leur permettra d’aider 
les collectivités où il y a moins de ressources juridiques à 
répondre aux besoins de leurs populations à faible revenu. 
Ces fonds aideront aussi les cliniques francophones et 
ethnolinguistiques de la province. Parmi les cliniques qui 
ont reçu ce soutien, on compte la clinique juridique de 
Chatham-Kent, la clinique juridique du comté de Guelph 
et Wellington, les Waterloo Regional Community Legal 
Services, la clinique juridique bilingue de Windsor-Essex, 
les Halton Community Legal Services à Milton et les 
Neighbourhood Legal Services (London et Middlesex). 
Un nouveau carrefour de justice communautaire a 
également ouvert à Welland et a établi un partenariat 
avec le centre des services en droit de la famille d’AJO, la 
clinique juridique communautaire Justice Niagara et la 
Société John Howard.

AJO compte poursuivre l’amélioration et l’élargissement 
des services d’aide juridique offerts à ses clients du 
Sud-Ouest de l’Ontario au cours de la prochaine année.

Régions du Nord, du Centre 
et de l’Est

Au cours de l’année écoulée, les services existants ont été 
élargis et des services entièrement nouveaux ont été mis sur 
pied pour la clientèle à faible revenu du Nord, du Centre et 
de l’Est de la province. 

Dans ces régions, AJO a commencé à offrir des services 
de rédaction de rapports Gladue. Il s’agit de rapports 
qui expliquent en détail les situations particulières des 
personnes membres d’une Première Nation, des Métis et 
des Inuits et qui formulent des recommandations relatives 
aux peines. Ce soutien consiste en un financement des 
Aboriginal Legal Services of Toronto et de la Nishnawbe-
Aski Legal Services Corporation en faveur de la rédaction 
de rapports Gladue dans les régions d’Ottawa, d’Oshawa, 
de Peterborough, de Lindsay, de Barrie et d’Orillia et 
de services de rédacteurs pour les membres de la nation 
Nishnawbe-Aski de Thunder Bay, Timmins et Sioux 
Lookout. 

AJO a également commencé à élargir son aide aux 
familles. Dans la région de Durham-Frontenac, un 
nouveau centre de services en droit de la famille a 
commencé à offrir de l’aide aux personnes à faible revenu 
de la région de Durham qui sont parties à une instance 
devant le tribunal d’Oshawa, en leur offrant l’accès aux 
services d’un avocat et d’un auxiliaire de l’aide juridique. 
Pour résoudre les questions de violence familiale, AJO a 
mis sur pied un partenariat avec Luke’s Place, un centre 
qui a pour unique vocation de permettre aux femmes 
victimes de violence et à leurs enfants de vivre en toute 
sécurité les étapes d’une instance en droit de la famille.

À Ottawa, les Services juridiques communautaires du 
Centre d’Ottawa, les Services juridiques communautaires 
du Sud d’Ottawa et les Services juridiques de l’Ouest 
d’Ottawa ont réussi à accroître l’accès à la justice des 
personnes à faible revenu de la région grâce à des 
programmes et à des partenariats créatifs. En 2014, ces 
cliniques ont analysé en profondeur leurs systèmes de 
prestation de services, les besoins de leur population et les 
pratiques exemplaires.

AJO a élargi les services offerts aux centres d’information 
sur le droit de la famille afin d’offrir sans frais les conseils 
d’un avocat en droit de la famille aux palais de justice 
de Sioux Lookout, de Fort Frances, de Red Lake et de 
Dryden. 

Juste avant la fin de l’exercice, AJO a annoncé un 
financement supplémentaire de 4,2 millions de dollars 
destiné aux cliniques dans le cadre de son programme 
visant à élargir l’admissibilité financière dans toute 
la province. C’est pourquoi le Centre des services 
communautaires Vanier et la Queen’s Prison Law Clinic 
ont reçu un soutien supplémentaire. Les Services juridiques 
communautaires du Sud d’Ottawa, les Services juridiques 
de l’Ouest d’Ottawa, la clinique juridique communautaire 
de Durham et la clinique juridique communautaire de 
Simcoe, Haliburton et Kawartha Lakes, notamment, ont 
aussi bénéficié d’un financement.

AJO se réjouit à la perspective d’offrir davantage d’aide et 
de services à la clientèle à faible revenu et de mieux établir 
l’égalité d’accès à la justice pour une autre année.
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La direction du Service des politiques et de la recherche 
stratégique d’AJO formule des conseils et des recommandations 
sur les questions et les orientations stratégiques au comité 
exécutif de gestion et au conseil d’administration d’AJO.

Les stratégies provinciales suivantes ont été 
élaborées ou mises en œuvre en 2014-2015. 

Élargissement de 
l’admissibilité financière

AJO a entrepris, à long terme, d’élargir l’admissibilité 
financière à ses services grâce à un engagement de 
95,7 millions de dollars supplémentaires du gouvernement 
provincial sur trois ans. Le 1er novembre 2014, AJO a 
entrepris la première étape de ce projet en mettant en 
œuvre la première des trois hausses de 6 % des seuils 
d’admissibilité financière à tous les services d’aide 
juridique.

Tenue de consultations en vue 
de l’élargissement des services

Grâce au financement supplémentaire de la province, 
AJO a également cherché à élargir les critères juridiques 
d’admissibilité à ses services afin d’aider davantage 
d’Ontariennes et d’Ontariens à faible revenu. L’organisme 
a amorcé des consultations auprès des intervenants sur les 
moyens d’élargir les services. 

Tous les intervenants qu’AJO a consultés ont donné une 
rétroaction positive.

Des projets d’élargissement des critères juridiques 
d’admissibilité sont prévus pour 2015-2016.

Élargissement de l’admissibilité 
financière aux services des 
cliniques juridiques

Le 13 mars 2015, AJO a annoncé la première étape 
du financement de son initiative d’élargissement de 

l’admissibilité financière aux services des cliniques 
juridiques.

L’organisation a annoncé que pour 2014-2015, elle 
fournirait un financement supplémentaire de 4,2 millions 
de dollars ventilé comme suit :

 › 2,4 millions de dollars pour les cliniques ayant le 
moins de ressources par personne à faible revenu;
 › 1,2 million de dollars aux cliniques spécialisées pour 
leur permettre d’étendre le travail sur les causes types, 
la défense systémique des droits et la représentation 
des clients ainsi que pour offrir de nouveaux services;
 › 0,6 million de dollars aux cliniques francophones et 
ethnolinguistiques pour leur permettre d’améliorer 
leurs services à la clientèle et l’accès à la justice.

AJO a également annoncé qu’au cours des deux prochaines 
années, elle allouera au total des fonds supplémentaires 
de 9,8 millions de dollars par an aux cliniques juridiques 
communautaires et aux sociétés étudiantes d’aide juridique, 
répartis comme suit :

 › 3,9 millions de dollars supplémentaires par an 
aux collectivités qui ont le moins de ressources 
juridiques à offrir à leur population à faible revenu;
 › 2,4 millions de dollars pour aider les cliniques qui 
œuvrent ensemble à élargir les services à la clientèle 
à l’échelle locale, régionale ou provinciale;
 › 2 millions de dollars supplémentaires par an 
aux cliniques spécialisées pour leur permettre 
d’étendre le travail sur les causes types, la 
défense systémique des droits et la représentation 
des clients ainsi que pour offrir de nouveaux 
services, notamment en droit du travail;
 › 1 million de dollars supplémentaires par an aux 
cliniques francophones et ethnolinguistiques 
pour leur permettre d’améliorer leurs services 
à la clientèle et l’accès à la justice;
 › 0,5 million de dollars supplémentaires 
pour améliorer les services offerts par les 
sociétés étudiantes d’aide juridique.
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Stratégie de justice 
applicable aux Autochtones

La Stratégie de justice applicable aux Autochtones a 
continué à améliorer l’accès à la justice et les services 
juridiques qui prennent en compte les besoins particuliers 
des membres des Premières Nations, des Métis et des 
Inuits dans le système juridique.

En 2014-2015, la Stratégie de justice applicable aux 
Autochtones a consisté surtout à élargir les services 
de rédaction de rapports Gladue et à mettre en œuvre 
des services localisés dans douze localités abritant des 
Premières Nations et huit organisations autochtones 
de l’Ontario. AJO a également renforcé, à l’interne, 
sa connaissance des problèmes et besoins juridiques 
particuliers de ses clients des Premières Nations, métis et 
inuits.

En s’associant avec Aboriginal Legal Services of Toronto 
(ALST) et la NishnawbeAski Legal Services Corporation 
(NALSC), AJO a financé l’embauche de dix nouveaux 
rédacteurs de rapports Gladue et a ainsi élargi ces services 
dans toute la province :

 › Le 30 juin 2014, AJO a annoncé qu’elle fournissait à 
ALST des fonds pour embaucher trois nouveaux agents 
de programme et offrir des services de rédaction de 
rapports Gladue à Ottawa, Oshawa/Peterborough/
Lindsay, St. Catharines/Niagara Falls et Barrie/Orillia;

 › En novembre 2014, AJO a financé le programme 
de rapport Gladue de la NALSC pour permettre 
l’embauche de trois agents de programme Gladue 
à Thunder Bay, Timmins et Sioux Lookout;

 › AJO a offert des fonds supplémentaires à ALST 
en mars 2015 pour l’embauche de quatre nouveaux 
rédacteurs de rapports Gladue dans le Sud-Ouest 
et le Nord de l’Ontario. Cela a permis d’élargir 
les services de rédaction de rapports Gladue à 
Windsor, Sudbury, Sault Ste. Marie et North Bay.

AJO continuera d’élargir l’accès aux services de rédaction 
de rapports Gladue au cours du prochain exercice.

L’organisme continue de mettre au point, de financer et 
de mettre en œuvre des services localisés en collaboration 
avec les avocats membres de son personnel et des avocats 
du secteur privé afin d’offrir des services juridiques de 
proximité aux réserves des Premières Nations et aux 
organismes autochtones locaux. Cette mesure s’inscrit dans 
les efforts déployés pour améliorer les relations et lever 
les obstacles qui nuisent au droit d’accès à la justice des 
membres des Premières Nations, des Métis et des Inuits.

Stratégie en matière de 
santé mentale

En 2014-2015, AJO a poursuivi l’élaboration de sa 
Stratégie en matière de santé mentale, une stratégie 
pluriannelle à multiples volets qui vise à aider les avocats, 
les travailleurs de première ligne et la direction à offrir 
des services plus efficaces aux clients ayant des troubles 
de santé mentale. Cette Stratégie a pour buts d’améliorer 
l’accès, d’accroître les moyens des prestataires de services et 
d’étendre les services à la clientèle actuels d’AJO. 

La consultation et la collaboration des intervenants ont été 
capitales pour la création de plusieurs projets prioritaires. 
Il s’agit de programmes fondateurs qui soutiendront le 
lancement de la Stratégie en matière de santé mentale en 
2015-2016 ainsi que l’évolution de l’aide juridique au cours 
des prochaines années. Citons entre autres :

 › Le programme de formation sur les questions de santé 
mentale, élaboré en collaboration avec la Commission 
de la santé mentale du Canada et la section ontarienne 
de l’Association canadienne pour la santé mentale;

 › Une série de questions standard à poser à l’accueil 
pour déceler les clients ayant des besoins importants 
et pour aider les avocats et le personnel de première 
ligne à mieux communiquer avec les clients 
handicapés et à déterminer leurs options juridiques;

 › Trois programmes de services communautaires 
dans le cadre desquels des avocats sont à la 
disposition des clients directement dans les 
services de psychiatrie et les centres de jour 
communautaires de Toronto et de Hamilton;

 › Un nouveau programme relatif aux appels devant 
les tribunaux spécialisés en santé mentale pour 
les affaires civiles et médico-légales, conçu en 
consultation avec les tribunaux, le ministère de la 
Procureure générale, des avocats du secteur privé 
et le Comité juridique sur la santé mentale;

 › Plusieurs nouveaux programmes communautaires 
intégrés, mis au point en partenariat avec 
les cliniques juridiques, les centres de jours 
communautaires et les refuges de la province;

 › Un partenariat entre le Centre d’aide aux avocats et aux 
clients et ConnexOntario visant à offrir des aiguillages 
vers les ressources en santé mentale de ConnexOntario;

 › La consultation des intervenants en février et en mars 
en vue de définir les priorités de l’élargissement des 
critères financiers et juridiques d’admissibilité. 
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Transparence
Plusieurs initiatives provinciales en faveur de 
la transparence des pouvoirs publics, ainsi que 
l’encouragement du vérificateur général, ont débouché sur 
des initiatives renforçant la transparence et la reddition de 
comptes dans l’ensemble du secteur de la justice et à AJO.

AJO a élaboré un document de consultation sur la 
transparence afin de promouvoir l’intérêt public et la 
transparence en son sein et chez les prestataires de services 
d’aide juridique dans l’ensemble du système de justice. Les 
concepts qui seront introduits comprennent l’importance 
de la transparence :

 › Dans la mesure de l’optimisation des ressources, 
qui englobe des états mensuels relatifs aux 
certificats et des données cumulatives sur 
la facturation des services des avocats;

 › Dans la mesure de la qualité des services, qui englobe 
des données sur la satisfaction et l’expérience des 
clients et des portraits démographiques trimestriels;

 › Dans la mesure de la reddition de comptes de 
l’organisation, qui englobe un rapport de « santé 
financière » et des rapports trimestriels des cliniques 
faisant état des salaires supérieurs à 100 000 $, du 
recrutement du personnel et des postes à pourvoir;

 › Dans les nouvelles mesures et normes de services de 
qualité, qui supposent une analyse plus sophistiquée 
des besoins des clients et des résultats qu’ils ont obtenus 
ainsi que des normes transparentes en matière d’exercice 
du droit à l’intention des avocats inscrits sur les listes;

 › Dans les initiatives relatives aux données 
ouvertes, notamment l’accès en ligne aux 
renseignements susmentionnés.

AJO s’efforcera de mettre en ligne davantage de 
documents, outre ceux qui le sont déjà, notamment des 
relevés de dépenses, des renseignements financiers, des 
rapports trimestriels et des réponses à des demandes de 
données.

Stratégie en droit de  
la famille

La stratégie en droit de la famille d’AJO vise à réduire le 
nombre de parties à une instance en droit de la famille 
qui n’ont pas d’avocat, à offrir un mécanisme de résolution 
consensuelle des différends, à élargir les services de 
résolution précoce des différends et à offrir des services 
holistiques et intégrés. 

Grâce à un financement provincial supplémentaire de 
30 millions de dollars sur quatre ans, AJO a commencé à 
élaborer plusieurs programmes, dont on peut lire les détails 
à la partie concernant les services en droit de la famille du 
présent rapport.
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Services à la  
clientèle
 
 
 
Services téléphoniques  
sans frais

En composant le numéro sans frais d’AJO, les clients 
peuvent obtenir une vaste gamme de renseignements 
généraux et des conseils juridiques sommaires et déposer 
une demande d’aide juridique dans plus de 200 langues. 

En 2014-2015, AJO a reçu 224 552 appels à son numéro 
sans frais, contre 251 190 appels en 2013-2014. 

Les appels sont dirigés 
vers deux niveaux

Niveau 1 : Un représentant détermine le service qui 
convient au client et renvoie ce dernier vers d’autres 
programmes. 

Niveau 2 : Un représentant évalue l’admissibilité financière 
du client à l’aide juridique, lui fournit des renseignements 
juridiques ou le renvoie vers un avocat membre du 
personnel qui lui offrira des conseils juridiques en droit de 
la famille, en droit criminel ou en droit de l’immigration. 
Le client peut également faire une demande de certificat 
d’aide juridique.

Le nombre d’appels auxquels les représentants du niveau 2 
ont répondu et le temps d’attente moyen qui ont été donnés 
dans le rapport annuel de 2013-2014 ont été révisés. 
Les valeurs fournies dans le rapport de 2013-2014 ne 
comprenaient pas les appels au niveau 2 par des clients dans 
un établissement pénitentiaire et elles ont été ajustées pour 
en tenir compte.

Pour garantir la qualité du service aux clients, les 
représentants du Centre d’aide aux avocats et aux clients 
ont reçu comme directive de s’assurer de prendre le temps 
nécessaire pour que le service qu’ils fournissent soit 
toujours de haute qualité. Cette mesure a entraîné une 
augmentation de la durée des appels. Cette augmentation 
du temps passé à servir chaque client a occasionné une 
augmentation du temps d’attente.

Appels reçus

NIVEAU 1

 251 190  251 190  251 190  251 190 

 224 552  224 552  224 552  224 552 

2013–2014

2014–2015

NIVEAU 2

 92 962  92 962  92 962  92 962 

 114 211  114 211  114 211  114 211 

2013–2014

2014–2015

Temps d’attente moyen en minutes

NIVEAU 1

2013–2014

2014–2015

01 : 3401 : 3401 : 3401 : 34

05 : 2005 : 2005 : 2005 : 20

NIVEAU 2

2013–2014

2014–2015

04 : 1004 : 1004 : 1004 : 10

12 : 5612 : 5612 : 5612 : 56
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Conseils juridiques 
sommaires

Un client financièrement admissible qui fait un appel au 
numéro sans frais d’AJO peut parler à un avocat pendant 
20 minutes au maximum et recevoir des conseils en 
matière criminelle, familiale ou d’immigration ainsi que 
du soutien dans sa préparation à une consultation en 
personne avec un avocat de service.

Nombre de conseils juridiques 
sommaires fournis

DROIT DE LA FAMILLE

28 790 28 790 28 790 28 790 

18 872 18 872 18 872 18 872 

2013–2014

2014–2015

DROIT CRIMINEL

13 360 13 360 13 360 13 360 

10 010 10 010 10 010 10 010 

2013–2014

2014–2015

DROIT DE L’IMMIGRATION

2 390 2 390 2 390 2 390 

658 658 658 658 

2013–2014

2014–2015

TOTAL

44 540 44 540 44 540 44 540 

29 540 29 540 29 540 29 540 

2013–2014

2014–2015

Lignes d’assistance sans 
frais pour les personnes 
récemment incarcérées

AJO offre des services téléphoniques aux personnes qui 
viennent d’être arrêtées ou mises en détention. 

La ligne d’assistance Brydges fonctionne 24 heures sur 
24, 7 jours sur 7. Ce service permet à toute personne d’au 
moins 18 ans (ou à toute personne de 17 ans ou moins 
accusée d’un crime violent) qui vient d’être arrêtée ou 
incarcérée d’obtenir des conseils juridiques d’un avocat de 
service, peu importe son admissibilité à l’aide juridique. 
Chaque année, plus de 45 000 personnes ont recours à la 
ligne d’assistance Brydges en Ontario.

AJO finance aussi la ligne d’assistance sans frais du 
programme de déjudiciarisation à l’intention des jeunes 
personnes de 17 ans ou moins accusées d’une infraction 
non violente. Ce service permet aux mineurs et à leurs 
parents de savoir quoi attendre du système de justice 
pénale, notamment de connaître les possibilités d’éviter la 
prison par l’application de solutions de rechange. 

Services des avocats  
de service

Les avocats de service sont des employés d’AJO et des 
avocats rémunérés à la journée dans les palais de justice. 
Ils peuvent offrir une assistance juridique immédiate aux 
personnes ayant un faible revenu qui, autrement, n’auraient 
ni aide ni avocat.

AJO offre des services d’avocats de service dans la plupart 
des palais de justice, notamment dans plus de 30 localités 
éloignées accessibles uniquement par avion.



331 51 5227 37 3559 $9 $59 $

331 11 1992 32 3113  $3  $
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Nombre de personnes ayant obtenu 
l’aide d’un avocat de service par 
domaine du droit en 2014-2015

DROIT CRIMINEL

155 554 155 554 155 554 155 554 

282 789 282 789 282 789 282 789 

Avocats de 
service 
rémunérés 
à la journée

Avocats de 
service salariés

10 010 10 010 10 010 10 010 

87 371 87 371 87 371 87 371 Auxiliaires 
juridiques 
d'AJO 

Conseils 
juridiques 
sommaires par 
téléphone

DROIT DE LA FAMILLE

99 558 99 558 99 558 99 558 

61 432 61 432 61 432 61 432 

28 940 28 940 28 940 28 940 

29 955 29 955 29 955 29 955 

Avocats de 
service 
rémunérés 
à la journée

Avocats de 
service salariés

Auxiliaires 
juridiques 
d'AJO 

Conseils 
juridiques 
sommaires par 
téléphone

TOTAL

255 112 255 112 255 112 255 112 

344 221 344 221 344 221 344 221 

38 950 38 950 38 950 38 950 

117 326 117 326 117 326 117 326 

Avocats de 
service 
rémunérés 
à la journée

Avocats de 
service salariés

Auxiliaires 
juridiques 
d'AJO 

Conseils 
juridiques 
sommaires par 
téléphone

En 2014-2015, on a compté 827 619 interventions d’avocats 
de service, contre 866 851 en 2013-2014, ce qui représente 
une baisse de 4,5 %.

Cette baisse est attribuable à plusieurs facteurs. Le nombre 
d’instances instruites par les cours criminelles de la province 
a diminué. Par ailleurs, l’initiative Justice juste-à-temps, qui 
visait à réduire le nombre d’ajournements requis, fonctionne. 
En outre, les auxiliaires de l’aide juridique d’AJO dans les 
palais de justice font maintenant une partie de ce travail, 
sous une surveillance appropriée, ce qui aide AJO à 
optimiser le recours aux avocats rémunérés à la journée et 
aux avocats salariés, de sorte que ceux-ci peuvent consacrer 
plus de temps à des affaires complexes et, par la même 
occasion, offrir davantage de services aux clients.

Coûts comparés du programme 
d’avocats de service selon 
les domaines du droit pour 
2013-2014 et 2014-2015

DROIT CRIMINEL

29 119 185 $29 119 185 $29 119 185 $29 119 185 $

31 192 313  $31 192 313  $

EF 2013-2014 
réel

EF 2014-2015 
réel

31 527 331 527 359 $EF 2014-2015
prévu au budget

DROIT DE LA FAMILLE

16 490 950 $ 16 490 950 $ 16 490 950 $ 16 490 950 $ 

18 786 042 $18 786 042 $18 786 042 $18 786 042 $

19 401 709 $19 401 709 $19 401 709 $19 401 709 $

EF 2013-2014 
réel

EF 2014-2015 
réel
EF 2014-2015 
prévu au budget

TOTAL

45 610 135 $ 45 610 135 $ 45 610 135 $ 45 610 135 $ 

49 978 355 $49 978 355 $49 978 355 $49 978 355 $

50 929 067 $50 929 067 $50 929 067 $50 929 067 $

EF 2013-2014 
réel

EF 2014-2015 
réel
EF 2014-2015 
prévu au budget
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Interventions entraînant des 
résultats à l’audience

Les interventions entraînant des résultats à l’audience 
sont, comme l’expression l’indique, des interventions faites 
devant un tribunal qui permettent de faire avancer une 
cause vers sa résolution. 

En 2014-2015, les avocats de service en droit civil ont 
fait plus de 29 000 interventions entraînant des résultats 
à l’audience. Ces interventions peuvent consister, 
notamment :

 › À débattre les requêtes, demandes et ajournements;

 › À obtenir des ordonnances sur consentement;

 › À apporter leur appui lors de la mise en 
œuvre de décisions judiciaires;

 › À apporter leur appui lors de l’audition de 
questions touchant plusieurs ressorts;

 › À effectuer des révisions du statut d’un enfant, 
d’ententes de soins et de garde temporaire sous le 
régime de la Loi sur les services à l’enfance et à la famille.

En 2014-2015, les avocats de service en droit criminel ont 
fait plus de 82 000 interventions entraînant des résultats 
à l’audience. Ces interventions peuvent notamment avoir 
trait :

 › À la tenue de procès;

 › Au retrait de toutes les accusations;

 › Aux plaidoyers de culpabilité ou à la 
présentation d’observations sur une peine;

 › Aux instances en matière de mise en liberté 
provisoire par voie judiciaire et de novo;

 › À la déjudiciarisation ou aux sanctions extrajudiciaires,

 › Aux engagements de ne pas troubler l’ordre 
public ou à d’autres engagements;

 › Aux révisions de peine.

Certificats : représentation 
par un avocat du secteur 
privé
Les candidats à l’aide juridique qui sont financièrement 
admissibles et qui sont aux prises avec de sérieux problèmes 
juridiques qu’AJO peut prendre en charge peuvent obtenir 
un certificat d’aide juridique qui couvrira le coût d’un 
avocat du secteur privé. 

Un certificat est une pièce comptable qu’une personne 
à faible revenu peut présenter à l’un des quelques 
3 600 avocats du secteur privé de la province qui sont 
inscrits sur une liste d’AJO. Ce certificat garantit à 
l’avocat qu’un certain nombre d’heures de travail lui 
seront payées s’il accepte de s’occuper de l’affaire. Un 
certificat n’est délivré que pour les affaires les plus graves, 
comme les affaires criminelles dans lesquelles une peine 
d’emprisonnement est l’issue probable ou les affaires 
relatives à la protection de l’enfance.

Introduction de deux nouveaux 
types de certificats

En juillet 2014, AJO a introduit les certificats pour 
procédures non litigieuses pour aider les clients dont 
la cause relève du droit de la famille à résoudre leurs 
problèmes et à éviter les procédures devant les tribunaux 
de la famille. Ils comprennent les certificats pour des 
conseils juridiques indépendants, qui permettent aux 
clients d’obtenir des conseils en matière d’ententes conclues 
par voie de médiation, et les certificats pour entente de 
séparation. Au cours de l’exercice écoulé, 2 446 certificats 
pour procédures non litigieuses ont été délivrés.

AJO délivre ce type de certificats à des clients qui ont 
exprimé le souhait de régler leurs problèmes juridiques 
de manière extrajudiciaire, soit par la médiation, soit par 
la négociation d’un règlement. Les critères financiers 
d’admissibilité aux services d’un avocat de service 
s’appliquent à ces deux types de certificats.

Si un client entreprend de régler une affaire avec un 
certificat pour procédures non litigieuses et doit ensuite 
engager des procédures judiciaires, il doit présenter une 
nouvelle demande d’aide juridique pour qu’on établisse s’il 



AIDE JURIDIQUE ONTARIO RAPPORT ANNUEL DE 2014-2015 19

respecte les critères financiers et juridiques d’admissibilité à 
un certificat pour procédures litigieuses. 

En novembre 2014, AJO a relevé le nombre d’heures de 
services par certificat pour les parents qui sont parties à 
une instance relative à la protection de l’enfance, tenant 
ainsi davantage compte du temps et des démarches requis 
dans les affaires de tutelle de la Couronne ou d’une société 
d’aide à l’enfance.

Nombre de certificats délivrés

100 387100 387100 387100 3872010–2011

105 547105 547105 547105 547

90 36990 36990 36990 369

2011–2012

2012–2013

83 65883 65883 65883 6582013–2014

87 27987 27987 27987 2792014–2015

 
Le nombre de certificats délivrés par AJO est passé de 
83 658 en 2013-2014 à 87 279 en 2014-2015. 

Coût moyen des certificats 
par domaine du droit

1 738 $1 738 $1 738 $1 738 $Droit 
criminel

3 242 $3 242 $3 242 $3 242 $

2 640 $2 640 $2 640 $2 640 $

Droit de 
la famille
Droit de 
l’immigration
et des réfugiés

1 406 $1 406 $1 406 $1 406 $Droit civil

2 022 $2 022 $2 022 $2 022 $Tous les 
domaines

Nombre de certificats délivrés 
par domaine du droit

DROIT CRIMINEL

58 68558 68558 68558 685

54 94954 94954 94954 949

54 18254 18254 18254 182

2012–2013

2013–2014

2014–2015

DROIT DE LA FAMILLE

18 92318 92318 92318 923

19 02719 02719 02719 027

22 08622 08622 08622 086

2012–2013

2013–2014

2014–2015

DROIT DE L’IMMIGRATION 
ET DES RÉFUGIÉS

8 4308 4308 4308 430

5 3085 3085 3085 308

6 4456 4456 4456 445

13

14

015

2012–20

2013–20

2014–2

DROIT CIVIL

4 3314 3314 3314 331

4 3744 3744 3744 374

4 5664 5664 5664 566

2012–2013

2013–2014

2014–2015
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Services à la  
clientèle

Gestion des causes majeures

Le programme de gestion des causes majeures régit les 
causes financées par AJO les plus coûteuses et les plus 
complexes nécessitant un procès criminel. 

Dans le cadre de ce programme, AJO fixe des limites 
aux budgets des affaires criminelles dont le coût prévu 
dépassera 20 000 $. Dans ces cas, AJO établit un budget 
par cause plutôt que de se fonder sur le système des tarifs 
pour fixer le nombre d’heures maximal que l’avocat peut y 
consacrer.

226226226226
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liées au Code 
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Baisse du nombre d’affaires criminelles

Le nombre d’affaires criminelles entendues par les 
tribunaux de l’Ontario a baissé de 15 % au cours des trois 
dernières années, et le nombre de certificats délivrés par 
AJO pour des affaires criminelles a baissé de 17 %.

Modification des lois s’appliquant aux réfugiés

Les nouvelles lois relatives aux réfugiés entrées en vigueur 
le 15 décembre 2012 ont eu pour conséquences une baisse 
de 50 à 60 % du nombre de demandes de certificats.

AJO a assuré un taux de délivrance de certificats stable 
pour ce groupe vulnérable : l’organisation a délivré un 
certificat pour environ 94 % des demandes en droit des 
réfugiés traitées depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi.

Accroissement des services d’AJO

Au total, les services offerts par AJO se sont accrus, grâce :

 › À une ligne téléphonique sans frais;

 › À la prestation de services juridiques par téléphone;

 › Aux centres de services de droit de la famille;

 › À la possibilité d’obtenir des 
informations juridiques en ligne.
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Services de  Services de droit de la famille

Services aux personnes 
vivant une situation de 
violence familiale

AJO offre des services particuliers 
aux victimes de violence familiale, 
quelle que soit leur situation 
au regard de l’immigration. 
Les personnes qui ont besoin d’une assistance juridique 
immédiate peuvent obtenir gratuitement deux heures de 
consultation auprès d’un avocat du secteur privé grâce à 
un programme d’autorisation à cet effet. Ce programme 
est offert dans certains refuges et cliniques juridiques 
communautaires, et comprend des conseils en matière 
d’immigration et de droit des réfugiés. En 2014-2015, plus 
de 2 400 clients ont eu recours à ce programme.  

AJO offre également aux personnes financièrement 
admissibles à l’aide juridique de prendre à sa charge toutes 
les questions en litige contestées et toutes les modifications 
à des ordonnances existantes prononcées par les tribunaux 
de la famille. Au cours de l’exercice écoulé, AJO a délivré 
plus de 9 000 certificats à des personnes vivant une 
situation de violence familiale.

AJO a également amorcé un partenariat avec Luke’s Place, 
un centre qui a pour unique vocation de permettre aux 
femmes vivant une situation de violence et à leurs enfants 
de vivre en toute sécurité les étapes d’une instance en droit 
de la famille. En octobre 2014, AJO a alloué 600 000 $ 
sur trois ans à Luke’s Place dans le but d’aider ce centre 
à organiser la collaboration avec le nouveau centre des 
services de droit de la famille d’AJO à Oshawa pour que les 
femmes vivant une situation de violence puissent y trouver 
sécurité et soutien.

Centres de services de droit 
de la famille 

En 2014-2015, les centres de services de droit de la 
famille de Brampton, Chatham, Newmarket, North 
York, Oshawa, Sarnia, Toronto, Welland et Windsor ont 
commencé à offrir aux clients admissibles de l’aide sous de 
nombreuses formes, notamment : 

 › Une assistance dans la préparation de documents et la 
présentation de demandes de certificat pour les affaires 
de violence familiale graves, de protection de l’enfance 
ou les affaires complexes relevant du droit de la famille;

 › Des renvois vers des avocats-conseils, d’autres 
agences de services sociaux et des services de 
résolution extrajudiciaire comme la médiation;

 › Un renvoi vers un avocat du secteur privé qui fait du 
travail d’aide juridique si le client y est admissible.

Services de médiation et les 
autres services de résolution 
extrajudiciaire
En juillet 2014, AJO a commencé à offrir aux familles des 
services d’avocats dans un cadre extrajudiciaire, et ce, de 
plusieurs manières.

Notre organisme a élargi à toute la province un projet 
pilote qui permet aux couples en instance de séparation 
qui choisissent la médiation d’obtenir d’un avocat en droit 
de la famille des conseils sur les démarches à suivre avant, 
pendant et après la médiation. Un tel soutien peut aider les 
parents en conflit à trouver des solutions pratiques centrées 
sur l’intérêt véritable de leurs enfants. Cela peut également 
alléger le conflit, écourter les délais et réduire les coûts des 
procédures judiciaires traditionnelles.



AIDE JURIDIQUE ONTARIO RAPPORT ANNUEL DE 2014-2015 23

Les médiateurs d’AJO offrent aux clients une aide en 
matière :

 › De garde;
 › De droits de visite;
 › D’ententes de partage des responsabilités parentales;
 › De planification des voyages et des vacances;
 › De communication parentale;

 › De pensions alimentaires pour enfants.

En outre, AJO a commencé à offrir aux clients admissibles 
aux services de médiation jusqu’à six heures de consultation 
avec un avocat pour l’obtention de conseils juridiques 
indépendants avant, pendant ou après la conclusion d’une 
entente juridique résultant de la médiation.

Ces conseils juridiques indépendants peuvent comprendre : 

 › De l’aide pour faciliter la compréhension de 
la procédure de médiation et des recours;
 › La préparation en vue de la médiation;
 › L’obtention d’une ordonnance d’un tribunal 
ou d’une entente ayant valeur contraignante 
visant à faire appliquer les conditions de 
l’entente de conclue par la médiation;
 › De l’aide en matière de garde, de droits de visite ou de 
pensions alimentaires pour enfants ou pour conjoint;
 › La conclusion d’ententes de soins 
conformes aux traditions;
 › La conclusion d’ententes volontaires de soins;
 › La conclusion d’ententes de partage 
des responsabilités parentales;

 › La modification d’ententes ou d’ordonnances existantes.

AJO a également commencé à prendre en charge le coût de 
la négociation et de l’élaboration par un avocat des ententes 
de séparation juridiquement contraignantes relatives à 
la garde des enfants, aux droits de visite, aux pensions 
alimentaires et aux biens.

Centres d’information sur le 
droit de la famille 

Des centres d’information sur le droit de la famille (CIDF) 
se trouvent dans la plupart des tribunaux de la famille 

de la province. Ils offrent gratuitement de l’assistance et 
de l’information aux clients qui en sont à leur première 
expérience du système de justice ou qui n’ont pas d’avocat.

Les avocats-conseils d’AJO, qui travaillent dans certains 
CIDF, répondent aux questions des clients, leur offrent des 
conseils juridiques sommaires et examinent les documents 
juridiques.

En juin 2014, grâce au financement provincial de 
30 millions de dollars, AJO a recruté un deuxième 
avocat-conseil, en plus d’un avocat à plein temps, qui 
est disponible certaines heures chaque jour au CIDF 
de London. Ce deuxième avocat offre aux clients de 
l’information sur les fonctions de l’avocat, le choix d’un 
avocat, l’aide qu’un avocat peut offrir, les mécanismes du 
processus judiciaire et les autres guichets de service.

En juillet 2014, AJO a également commencé à fournir des 
services d’avocats-conseils aux CIDF situés dans les palais 
de justice du nord-ouest de l’Ontario, à Sioux Lookout, 
Fort Frances, Red Lake et Dryden.

Dans l’ensemble de la province, en 2014-2015, les 
avocats-conseils des CIDF ont fourni 75 000 mesures 
d’assistances.

Autre soutien aux familles
En septembre 2014, AJO a commencé à accorder plus 
d’heures de travail aux avocats pour qu’ils aident les clients 
qui sont parties à une instance à laquelle participe un 
organisme de protection de l’enfance.

En octobre 2014, AJO a également commencé à offrir des 
services en droit de la famille et en droit de l’immigration 
dans le cadre d’un partenariat avec la clinique juridique 
communautaire de la région de York.

Depuis mars 2015, les habitants de la région de Tilbury 
qui ont besoin d’informations sur les affaires de droit de la 
famille peuvent recevoir de l’aide d’un avocat d’AJO dans 
une clinique de conseils juridiques mensuelle qui mène ses 
activités dans un local fourni par l’organisme United Way 
de Chatham-Kent, au Tilbury Information and H.E.L.P. 
Centre. En outre, les clients de Scarborough ont pu 
obtenir des services en droit de la famille dans leur localité 
grâce à une collaboration avec les cliniques juridiques 
communautaires de la région de Scarborough et East 
Scarborough Storefront.
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Cliniques juridiques  
communautaires et cliniques 
spécialisées

AIDE JURIDIQUE ONTARIO

AJO est la principale bailleuse de fonds de 76 cliniques juridiques  
communautaires dans la province.

Dix-sept d’entre elles sont des cliniques spécialisées dont le travail 
se concentre sur un domaine ou un groupe démographique 
particulier. Les autres offrent des services aux clients à 
faible revenu qui ont des problèmes juridiques comme :

 › L’expulsion;

 › Le délabrement de leur logement;

 › La violation de leurs droits de locataire;

 › Des difficultés relatives à leurs droits 
au maintien du revenu;

 › Des violations des droits de la personne;

 › De l’indemnisation des victimes d’actes criminels;

 › Des questions relatives à la protection 
des consommateurs;

 › Des problèmes relatifs au milieu de travail découlant 
de la précarité d’un emploi, de violations des lois sur 
les normes du travail, de l’assurance-emploi, de la 
sécurité du travail ou d’un licenciement injustifié.

En juillet 2014, AJO a réservé 
9 millions de dollars sur les trois 
prochaines années pour aider les 
cliniques juridiques communautaires 
à améliorer l’accès à la justice et les 
résultats obtenus pour les Ontariennes 
et Ontariens à faible revenu.

AJO a financé 15 projets relatifs aux cliniques avec les 
premiers crédits.

En février 2015, AJO a annoncé que, grâce à l’engagement 
provincial de relever les seuils de revenu d’admissibilité 
à l’aide juridique, elle avait élaboré une stratégie 
d’élargissement des services juridiques offerts par les 
cliniques. Lorsque cette stratégie sera entièrement mise en 

œuvre, AJO aura consacré environ 10 millions de dollars 
aux cliniques juridiques communautaires et aux sociétés 
étudiantes d’aide juridique.

En mars 2015, AJO a alloué :

 › Un financement supplémentaire annuel de 2,4 millions de 
dollars aux cliniques juridiques de certaines collectivités 
où il y a peu de ressources juridiques pour les aider à 
répondre aux besoins des personnes à faible revenu;

 › Des fonds supplémentaires annuels de 1,2 million de 
dollars aux cliniques spécialisées pour qu’elles 
élargissent le travail sur les causes type, la défense 
systémique des droits et la représentation des 
clients et pour qu’elles offrent de nouveaux services, 
dont, éventuellement, en droit du travail;

 › 0,6 million de dollars supplémentaires par année aux 
cliniques francophones et ethnolinguistiques pour qu’elles 
améliorent les services à leur clientèle et l’accès à la justice.

Coût d’un dossier actif des 
cliniques

Total

Centre
et Est

RGT

Nord

Sud-Ouest

Cliniques
spécialisées 491 $491 $491 $491 $

341 $341 $341 $341 $

451 $451 $451 $451 $

322 $322 $322 $322 $

267 $267 $267 $267 $

348 $348 $348 $348 $
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Modernisation des cliniques
La modernisation des cliniques se poursuit. Un petit 
nombre de cliniques a décidé de ne pas mettre en œuvre 
de projets de modernisation, mais la majorité des cliniques 
a entrepris de le faire. Plus de 60 cliniques ont engagé 
activement des discussions relatives à des fusions et à 
des regroupements dans le but de créer des modèles de 
prestation de services efficients et améliorés qui sont 
novateurs, centrés sur le client, adaptés à la collectivité et 
durables.

Au moins une fusion a été mise en œuvre – entre les Rural 
Legal Services de Sharbot Lake et ceux de Leeds and 
Grenville à Perth. Trois cliniques juridiques d’Ottawa en 
sont à l’étape de la planification d’une fusion. Divers autres 
projets de modernisation portent sur des moyens de mettre 
en commun les ressources administratives et le savoir et de 
collaborer à l’accroissement des services avec les partenaires 
communautaires. Ainsi, certains projets ont été mis à 
l’essai ou en sont à l’étape de la planification de la mise en 
œuvre.

Le Vision Report de la Région du Grand Toronto a été le 
catalyseur d’un important virage dans les discussions entre 
les cliniques juridiques de cette région. Le modèle « cinq 
cliniques » ne s’est pas concrétisé, mais des groupes de 
cliniques ont commencé à étudier la possibilité de fusions 
et de regroupements à petite échelle tandis que d’autres 
cliniques ont commencé à discuter des moyens d’améliorer 
la collaboration entre elles et de mettre en commun leurs 
ressources.

Un noyau de sept cliniques spécialisées, administrées par 
une nouvelle coopérative à but non lucratif récemment 
constituée en société, poursuit une initiative de 
cooccupation et cherche à louer des locaux appropriés. 
À la fin de l’exercice, ce groupe achevait les négociations 
concernant un emplacement. Lorsqu’il disposera de cet 
espace, il pourra amorcer la planification des prochaines 
étapes du projet, qui comprend un plan de TI qui 
favorisera la collaboration et l’uniformité des fonctions 
administratives.

Les responsables des TI et des cliniques d’AJO travaillent 
en collaboration pour assurer un regroupement sans heurts 
et une convivialité dans un milieu technologique de plus 

en plus sophistiqué. Étant donné que la mise en œuvre du 
système de gestion de l’information des cliniques (SGIC) 
est en cours, AJO a engagé un consultant qui analysera 
et évaluera les autres projets en cours, qui définira les 
synergies et les possibilités de collaboration et d’intégration 
et qui établira un plan visant à réduire les risques et à 
optimiser l’expérience des usagers des cliniques.

Un nouveau partenariat entre le Rural and Remote 
Boldness Project et la Ryerson University Legal Innovation 
Zone portera sur les moyens d’assurer l’accès à des services 
de clinique juridique dans les régions rurales et éloignées. 
En mars 2015, une activité couronnée de succès a réuni des 
agents d’innovation de secteurs divers, des universitaires, 
des étudiants, le secteur privé et l’administration publique.

Dans le cadre d’autres partenariats, on étudie des modèles 
d’échange du savoir et des moyens d’établir une culture de 
collaboration. 

Clinique participant au 
processus de règlement des 
différends 

L’African Canadian Legal Clinic

L’African Canadian Legal Clinic (ACLC) était engagée 
au niveau 3 du processus de règlement des différends en 
raison de préoccupations concernant la gestion financière 
et la gouvernance du conseil d’administration.

Le 5 septembre 2014, le Comité sur les cliniques du conseil 
d’administration d’AJO a imposé à l’ACLC un ensemble 
de conditions, conformément au niveau 3 du processus de 
règlement des différends. 

Au 31 mars 2015, l’ACLC en était toujours au niveau 3 du 
processus de règlement des différends.
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Sociétés  
étudiantes  
d’aide  
juridique

AJO finance des sociétés étudiantes 
d’aide juridique dans les facultés 
de droit de l’Ontario pour que 
ces sociétés puissent offrir des 
ateliers d’éducation juridique du 
public, des conseils juridiques 
et des services d’avocat aux 
Ontariennes et Ontariens à faible 
revenu qui n’ont pas les moyens de 
retenir les services d’un avocat.

Une équipe d’étudiants en droit bénévoles, d’étudiants 
employés pendant l’année scolaire et d’avocats salariés 
d’AJO, supervisée par un avocat, offre ces services.

Les sociétés étudiantes d’aide juridique mènent leurs 
activités :

 › À Queen’s Legal Aid, à l’université Queen’s;

 › À la clinique juridique communautaire 
de l’Université d’Ottawa;

 › Aux Downtown Legal Services, à 
l’Université de Toronto;

 › À la faculté de droit Osgoode Hall, à 
l’université York dans le cadre du Community 
Legal Aid Services Program;

 › Aux Community Legal Services, à l’Université Western;

 › À la Community Legal Aid, à l’Université de Windsor.

En septembre 2014, AJO a accordé aux sociétés étudiantes 
d’aide juridique plus de 2 millions de dollars sur trois ans 
pour leur permettre d’offrir des services en droit de la 
famille aux Ontariennes et Ontariens à faible revenu.
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Services en droit des réfugiés

En 2014-2015, AJO a consacré environ 19 millions de dollars à 
la prestation de services en matière d’immigration et de droit des 
réfugiés par des avocats salariés et des avocats du secteur privé.

En 2014, AJO a commencé à offrir à tout demandeur 
d’asile n’ayant pas les moyens de retenir les services d’un 
avocat du secteur privé à Toronto, Hamilton ou Ottawa un 
service d’évaluations du fondement d’une demande par des 
membres de son personnel. En se basant sur la rétroaction 
d’avocats concernant l’efficacité de ces mesures, AJO étudie 
de nouvelles possibilités de services de révision judiciaire 
et d’évaluation du fondement d’appels devant la Section 
d’appel des réfugiés dans le cadre de la mise en œuvre des 
nouvelles normes relatives aux réfugiés et à l’immigration.

AJO a également ajouté 11 heures de services aux 
certificats relatifs au formulaire de renseignements 
personnels des personnes qui ont présenté une demande 
d’asile avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi pour la 
préparation à l’audience sur le fondement de la demande 
devant la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié du Canada. Cette mesure aidera les avocats en 
droit des réfugiés à continuer de représenter leurs clients en 
attendant leur audience.

AJO prend désormais en charge :

 › Les heures requises pour présenter à la Cour 
fédérale des observations après l’audience 
au sujet de « questions certifiées »;

 › Les affaires concomitantes en matière 
d’immigration et de droit des réfugiés.

Étant donné que le ministère de la Procureure générale 
a augmenté le financement afin d’élargir l’admissibilité 
financière à l’aide juridique, AJO étudie des moyens 
d’améliorer la prise en charge des affaires relatives à des 
reports et à des sursis.

Toutes les possibilités quant au choix d’un prestataires 
de services juridiques seront présentées aux demandeurs 
d’asile qui demandent l’aide juridique pour une instance 
devant la Section de la protection des réfugiés, la Section 
d’appel des réfugiés ou la Cour fédérale et qui n’ont pas 
d’avocat. Ces personnes pourront consulter un employé 
d’AJO, demander des services auprès d’une clinique juridique 
ou retenir les services d’un avocat du secteur privé.

En 2014-2015, en étroite collaboration avec le comité des 
recours collectifs et des causes types d’AJO, le Bureau du 
droit des réfugiés de Toronto a créé la stratégie d’AJO 
en matière de causes types relatives au droit des réfugiés. 
Cette stratégie privilégie :

 › L’égalité d’accès aux droits conférés par la Charte 
ainsi que la protection réelle de ces droits;

 › La protection des non-citoyens qui ont 
des troubles de santé mentale;

 › La protection et la promotion des droits des enfants;

 › L’application à l’échelle nationale du droit 
international en matière de droits de la personne;

 › La protection de la nationalité des 
Canadiens naturalisés.

Le personnel d’AJO a amorcé plusieurs initiatives relatives 
aux causes types. Ainsi :

 › Des avocats d’AJO se sont présentés devant la 
Cour suprême du Canada dans trois affaires qui 
soulevaient d’importantes questions relevant du droit 
international en matière de réfugiés et d’immigration;

 › Des avocats d’AJO se sont associés au Centre d’action 
pour la sécurité du revenu pour défendre l’égalité d’accès 
des non-citoyens démunis aux prestations sociales;

 › Des avocats d’AJO se sont associés aux Aboriginal 
Legal Services of Toronto dans une cause inédite dans 
laquelle les droits autochtones, les droits de l’enfant 
et le droit en matière d’immigration se recoupaient;

 › Des avocats d’AJO ont soutenu l’inconstitutionnalité 
de l’interdiction (d’une durée d’un an) de demander 
une révision des risques dans plusieurs causes 
types dont la Cour fédérale a été saisie;

 › Des avocats d’AJO ont porté trois causes devant 
des organismes de l’ONU qui veillent à ce que 
le Canada se conforme aux obligations que 
lui imposent les traités internationaux.
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Services  
internes  
d’AJO

Bureau provincial de gestion 
des causes

Le Bureau provincial de gestion des causes (BPGC) gère 
les causes criminelles onéreuses ou complexes et sert de 
terrain d’innovation en ce qui a trait aux services offerts 
aux clients qui sont parties à une cause criminelle.

La Division a pour fonction principale d’offrir trois types 
de services : les services du contentieux, les services de 
développement des activités et les services de gestion des 
causes.

Activités de gestion des causes

Le nombre de causes gérées par ce service d’AJO a 
augmenté de 24 % au cours des cinq dernières années. 
Malgré cette hausse du nombre de clients, le BPGC a 
été capable de mener ses activités en respectant chaque 
année le budget approuvé tout en contribuant à l’effort de 
réduction des coûts au sein d’AJO en les réduisant de façon 
permanente de 3,5 millions de dollars.

En outre, les services du BPGC aux clients se sont 
améliorés. Au cours de l’exercice 2014-2015, le délai requis 
pour établir le budget d’une cause est passé de 24 à 11 jours 
ouvrables, soit une baisse de 54 %.

Le BPGC a également réduit de 50 % le délai de paiement 
des factures des avocats, qui est passé de 12 jours ouvrables 
à 6 en moyenne.

Projets de la société

Outre la gestion de programmes, le BPGC a administré 
plusieurs projets au cours de l’exercice 2014-2015, dont les 
suivants:

Programme des avocats plaidants d’expérience

Le programme des avocats plaidants d’expérience a 
permis l’embauche de 12 avocats plaidants expérimentés, 
l’élaboration de lignes directrices s’appliquant à ce 
programme et l’établissement d’une communauté de 
pratique et a fait augmenter le nombre de causes prises 
en charge par des avocats plaidants. À la fin de l’exercice, 
300 causes avaient été prises en charge par un avocat 
d’expérience, pour une moyenne de 25 clients par avocat 
plaidant.

Programme d’appels en matière de santé mentale

Le BPGC s’est associé aux responsables de la Stratégie 
en matière de santé mentale du Service des politiques 
pour mettre au point un programme d’appels en matière 
de santé mentale en se fondant sur les observations 
des avocats des appels relatifs à la santé mentale et 
d’importants intervenants de la collectivité. Le BPGC 
a contribué à l’élaboration d’un projet visant à offrir 
davantage de possibilités d’actions en appel aux clients 
parties à une instance découlant d’une décision de la 
Commission ontarienne d’examen ou de la Commission 
du consentement et de la capacité. Lorsque ce programme 
sera entièrement mis en œuvre, 3 000 clients au total 
pourraient avoir plus facilement accès à une révision 
judiciaire des décisions de ces deux commissions grâce à ce 
programme.
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Conventions d’honoraires
Les conventions d’honoraires sont des ententes adaptées 
conclues avec les avocats et les cabinets d’avocats qui 
leur assurent un revenu mensuel stable et l’autonomie 
d’exercice. Grâce à ces conventions, AJO ne fait plus 
une gestion ponctuelle des certificats; elle gère plutôt 
les relations avec l’avocat et la manière dont il fournit de 
multiples services à ses clients. Les participants sont triés 
sur le volet en fonction de plusieurs facteurs, notamment 
leur capacité d’offrir des services de grande qualité à leurs 
clients.

En février 2014, AJO a lancé un projet pilote de 
convention d’honoraires. Au début, ce projet portait 
surtout sur les services offerts au titre d’un certificat pour 
une affaire criminelle. Puis, il a été élargi aux services en 
droit de la famille et en protection de l’enfance, aux affaires 
relevant du droit des réfugiés et aux services offerts par les 
avocats de service et a englobé une évaluation des moyens 
d’utiliser au mieux les technologies pour appuyer les 
nouveaux modèles et faire des économies.

Dans la première année, 129 avocats ont participé à ce 
programme, dont ceux de cinq cabinets spécialisés en droit 
criminel, d’un cabinet spécialisé en droit de la famille 
d’un cabinet spécialisé en droit des réfugiés et 68 avocats 
indépendants.

À la fin de l’exercice, les conventions d’honoraires avaient 
visé 3 712 affaires criminelles, 1 107 affaires familiales et 
381 affaires touchant les réfugiés.

Gestion des listes d’avocats
Le BPGC a pour objectif d’assurer des services juridiques 
de grande qualité aux clients d’AJO et de veiller à ce que 
leur prestation se fasse de manière efficiente et efficace.

À cette fin, le BPGC a établi des normes que les 
avocats doivent respecter. En outre, la gestion des listes 
d’avocats protège d’une manière générale les clients et 
les contribuables en permettant de cerner les problèmes 
touchant la qualité des services offerts aux clients ou 
l’efficience et l’efficacité de leur prestation.

En 2014-2015, il a surtout été question de gestion active 
des listes et de radiation des listes. Un avocat peut être 
radié des listes d’AJO s’il ne respecte pas les normes 
s’appliquant à ces listes, s’il y a des motifs raisonnables de 
l’exclure (comme la violation des conditions générales) ou 
s’il est déclaré coupable d’inconduite professionnelle, de 
conduite indigne d’un avocat ou d’un acte criminel.

AJO a tenu régulièrement des forums dans tous les 
districts afin d’aider ces derniers à cerner et à résoudre les 
problèmes de gestion des listes d’avocats. Y ont participé 
notamment l’avocate générale d’AJO et des représentants 
des Services aux avocats et paiements et du Service de 
la planification stratégique et de la conformité (dont le 
Service de la vérification et de la conformité et le Service 
des enquêtes). Grâce à cette démarche, AJO a examiné 
collectivement le cas de plus de 200 avocats.

Entre autres problèmes soulevés, citons des préoccupations 
financières et administratives, comme des problèmes de 
facturation et de service à la clientèle, et le fait d’avoir 
incité à tort des clients à plaider la culpabilité. Les mesures 
prises par AJO ont consisté, notamment, à monter un 
dossier sur le problème, à communiquer avec l’avocat 
en cause, à lui fournir de la formation, à lui imposer 
des conditions (par exemple, un mentorat) et, lorsque le 
problème était assez grave, à le radier des listes.

Grâce à la gestion active des listes d’avocats et aux 
informations fournies par le Barreau du Haut-Canada, 
jusqu’à présent, environ 50 avocats ont été visés par une 
mesure de radiation et 19 d’entre eux ont fait l’objet de 
radiation permanente de la liste d’au moins un domaine du 
droit.
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Services  
internes d’AJO

Services aux avocats et 
paiements

Les Services aux avocats et paiements ont la responsabilité 
de s’occuper des comptes et de la gestion d’Aide juridique 
en ligne, le système de facturation en ligne qui permet le 
règlement automatisé des comptes.

Les Services aux avocats et paiements continuent de 
maintenir à un niveau raisonnable le nombre des comptes 
à payer (qui comprend les comptes relatifs aux certificats 
standard, à la gestion des causes majeures et aux affaires 
relevant du protocole).

Âge des comptes

ÂGE (JOURS)

≤ 30 31-60 61-90 91-150 > 150
Mars 2009
Mai 2010
31 déc. 2010
27 mars 2011
27 oct. 2011
24 nov. 2011
29 déc. 2011
16 mars 2012
24 mai 2012
24 août 2012
13 déc. 2012
14 mars 2013
24 mai 2013
20 sept. 2013
2 janv. 2014
28 mars 2014
23 mai 2014
29 août 2014
17 oct. 2014
9 janv. 2015
13 mars 2015
1    mai 2015er

Mise à niveau d’Aide 
juridique en ligne 

En 2014-2015, Aide juridique Ontario a procédé à la mise 
à niveau du système financier PeopleSoft, notamment le 
site Web Aide juridique en ligne. Ce changement a touché 
presque tous les employés d’AJO et les avocats du secteur 
privé qui fournissent des services d’aide juridique. La mise 
à niveau, qui s’est effectuée dans les délais prévus et en 
deçà des prévisions budgétaires, procure une plateforme 
stable pour Aide juridique en ligne, remaniée en avril 2015. 
Aussitôt après la mise à niveau, tous les services d’Aide 
juridique en ligne étaient opérationnels : les avocats ont pu 
soumettre les comptes au titre de certificats et les comptes 
d’avocats de service ainsi qu’accepter des certificats. Dans 
la semaine qui a suivi, 4 millions de dollars ont été versés 
en paiement des comptes.

Pour donner suite aux commentaires des avocats qui 
procurent des services aux clients de l’aide juridique, 
les Services aux avocats et paiements ont, au cours des 
deux dernières années, introduit plusieurs modifications 
dans les systèmes et le traitement des comptes. Ces 
modifications ont consisté surtout à simplifier les processus 
et à accélérer le règlement des factures. En conséquence, 
les modifications apportées aux systèmes ont permis de 
réconcilier et de régler plus de 90 % des comptes en moins 
de 30 jours. 

Autres réalisations des Services aux avocats et paiements :

 › Organisation de plusieurs ateliers sur la facturation à 
l’intention des avocats en droit criminel et en droit de 
la famille afin de favoriser l’exactitude des factures;

 › Modification des débours existants et introduction 
de nouveaux débours, notamment de nouvelles 
politiques en matière de rapports Gladue;

 › Renforcement de la communication relative à divers 
problèmes de facturation, notamment en ajoutant une 
section « Personne ou service à contacter » au site Web;

 › Appui à l’introduction d’un nouveau tarif pour 
les affaires relevant de la Loi sur les services à 
l’enfance et à la famille en novembre 2014.
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Le Centre d’aide aux 
avocats et aux clients 

Ce centre de contact d’AJO est au service à la fois des 
clients et des avocats du secteur privé.

AJO exige des avocats qui offrent des conseils juridiques 
sommaires au Centre qu’ils fassent des heures de travail 
dans les palais de justice et des avocats de service qu’ils 
consacrent des heures à la prestation de conseils juridiques 
sommaires au téléphone. Cette double responsabilité guide 
le personnel offrant des conseils juridiques sommaires par 
téléphone qui ont peu d’expérience des palais de justice et 
renforce la coordination au sein d’AJO.

Pour améliorer le triage à l’accueil des clients qui 
utilisent la ligne téléphonique sans frais et leur renvoi 
vers les services adaptés à leurs besoins juridiques et non 
juridiques, le Centre a standardisé les renvois vers les 
prestataires de services non juridiques. Ainsi, les clients 
qui demandent de l’aide pour régler des problèmes liés à la 
violence familiale ou à la santé mentale sont maintenant 
orientés vers la ligne de soutien Fem’aide ou vers 
ConnexOntario.

Pour améliorer la qualité des services offerts aux clients, 
les agents du Centre d’aide aux avocats et aux clients ont 
reçu pour directive de prendre le temps nécessaire pour 
constamment fournir un service de haute qualité. Cette 
directive a eu pour effet de faire passer à 5 min 5 s la durée 
moyenne d’un appel en 2014-2015, comparé à 3 min 26 s 
en 2013-2014.

Cet allongement du temps consacré à chaque client a 
eu pour conséquence l’allongement du délai d’attente de 
réponse. En moyenne, les clients ont attendu 5 min 20 s 
pour accéder au premier niveau de service en 2014-2015, 
contre 1 min 34 s en 2013-2014.

La direction du Centre d’aide aux avocats et aux clients 
examine diverses possibilités en vue de réduire la durée 
des appels sans compromettre la qualité du service. 
Mentionnons par exemple le raffinement des méthodes 
dans les interactions avec les clients et le recours à des 
technologies permettant de dégager des ressources.

Le nombre d’appels ayant reçu une réponse au deuxième 
niveau a augmenté de 23 % en 2014-2015. Cela est en 

partie attribuable à la mise en place de nouveaux services, 
comme les services de conseils juridiques indépendants 
pour les clients désireux de régler par la médiation un litige 
relevant du droit de la famille, et la délivrance de certificats 
pour des ententes de séparation. Cet accroissement du 
volume des appels a entraîné l’allongement du délai 
d’attente moyen, qui est passé de 4 min 10 s en 2013-2014 
à 12 min 56 s en 2014-2015.

Grâce au nouveau financement provincial dans le domaine 
du droit de la famille, AJO a pu embaucher cinq autres 
avocats en droit de la famille, dont trois bilingues, pour 
offrir des conseils juridiques sommaires aux clients qui 
appellent sa ligne téléphonique sans frais. Les avocats 
bilingues peuvent offrir des services directement aux 
clients francophones sans passer par un interprète.

Depuis mai 2014, les spécialistes du deuxième niveau de 
service ont fourni aux clients davantage de renseignements 
concernant les procédures de droit de la famille et la 
préparation de formulaires.

En 2014, AJO a commencé à faire appel à une agence 
d’interprètes pour offrir des services d’interprétation aux 
clients dans le cadre du programme Brydges. Résultat : les 
personnes qui viennent d’être arrêtées peuvent obtenir par 
téléphone des services dans un grand nombre de langues et 
recevoir rapidement des conseils.
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Soutien aux prestataires  
de services

Programme d’assistance
En mai 2014, AJO a lancé un programme d’assistance 
triennal au coût de 1,8 million de dollars pour permettre 
aux avocats débutants de recevoir une formation pratique 
auprès d’avocats expérimentés. Ce programme donne aux 
avocats une occasion d’améliorer et de développer leurs 
compétences et d’offrir de meilleurs services aux clients à 
faible revenu.

AJO étudie des moyens d’élargir ce programme afin 
d’offrir aux avocats du secteur privé les plus qualifiés et les 
plus compétents une autonomie accrue dans le choix des 
causes dans le cadre desquelles ils souhaitent offrir une 
formation à d’autres avocats du secteur privé.

LAO LAW
LAO LAW offre aux avocats des clients de l’aide juridique 
des services de recherche juridique de grande qualité.

Les activités de ce service comprennent l’affichage et la 
communication de dossiers de recherche et d’informations 
juridiques sur son site Web, dont, au cours de l’exercice 
écoulé :

 › 1 611 mémoires sur des questions d’ordre 
général et des questions précises; 
 › 491 précédents en droit criminel, droit de la 
famille, droit de l’immigration et des réfugiés; 
 › Des manuels de pratiques, comme le Bail 
book, le manuel des demandes pour des 
motifs d’ordre humanitaire et le manuel de 
présentation de contestations fondées sur 
la Charte en matière d’immigration; 
 › D’autres soutiens en matière de recherche comme 
des ordinogrammes indiquant les conséquences 
des condamnations pénales sur les affaires 
d’immigration, des tableaux des peines, des 
liens menant à d’autres sources de documents de 
recherche et d’autres documents juridiques utiles;
 › Une base de données en criminalistique, qui renvoie 
à des ressources sur des questions médico-légales.

LAO LAW émet de son compte des gazouillis sur des 
questions juridiques et des questions de recherche, en 
français et en anglais. En outre, des avocats employés 
de LAO LAW rédigent le bulletin électronique 
hebdomadaire The Bottom Line pour informer les abonnés 
des causes importantes en droit criminel, en droit de la 

famille et en droit de l’immigration et des réfugiés.

Au cours de l’exercice écoulé, les avocats salariés de LAO 
LAW ont fourni des services de recherche à de nombreux 
services internes d’AJO et ont agi comme mentors auprès 
de stagiaires en droit et de nouveaux avocats dans les 
domaines de la recherche juridique et de la rédaction 
juridique. Les avocats de LAO LAW ont également 
participé à des séances de formation destinées aux avocats 
de service, aux stagiaires en droit et aux avocats salariés 
d’AJO.

Statistiques sur le site Web    

Le graphique qui suit montre qu’au cours de l’exercice 
écoulé :

 › Les avocats ont accédé à 101 626 documents 
sur le site Web de LAO LAW; 
 › Il y a eu 56 345 entrées dans le système, ce 
qui représente une augmentation de cinq pour 
cent par rapport à l’exercice précédent; 
 › 3 097 avocats ont accédé au site Web de LAO LAW
 › Le nombre de documents affichés sur 
le site Web de LAO LAW a crû de 9 % 
pour atteindre 1 611 mémoires;
 › Les avocats salariés de LAO LAW ont produit 
882 dossiers spécialisés dans un délai moyen de 11 jours;
 › Le nombre de dossiers de recherche sur 
des questions générales ou particulières 
créés ou mis à jour a crû de 12 %.

 
Documents de LAO LAW 
consultés par exercice

90 90390 90390 90390 903

88 91688 91688 91688 916

95 06795 06795 06795 067

95 67295 67295 67295 672

2011–2012

2012–2013

2013–2014

2014–2015 101 626101 626101 626101 626

2010–2011
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Bureau de ressources des 
cliniques

Le Bureau de ressources des cliniques aide les 76 cliniques 
juridiques communautaires financées par AJO et six 
sociétés étudiantes d’aide juridique à améliorer l’efficacité 
et l’efficience des actions en justice qu’elles mènent au nom 
de leurs clients.

Les avocats salariés du Bureau sont experts dans les 
domaines de pratique des cliniques qui sont complexes 
et en constante évolution et comprennent l’assistance 
sociale, le logement, les retraites (Régime de pensions du 
Canada et Sécurité de la vieillesse), l’assurance-emploi, 
l’indemnisation des victimes d’actes criminels et les droits 
de la personne. Ils offrent des conseils, des services de 
recherche et un soutien dans le cadre d’instance, le tout 
adapté aux besoins des clients des cliniques.

Le Bureau est un dépôt central de documents concernant 
les domaines de pratique des cliniques et une maison 
d’édition juridique spécialisée qui produit ses propres 
documents de référence généraux, ses condensés de 
décisions et une vaste gamme d’outils de pratique 
introuvables ailleurs. À la fin de 2014-2015, le Bureau de 
ressources cliniques avait ajouté plus de 2 600 documents 
à sa base de données, ce qui porte le total à plus de 
80 000 documents.

Le Bureau de ressources des cliniques a un service 
de soutien du contentieux. Ce service a pour objectif 
d’accroître la capacité des cliniques de se charger d’appels 
et de contentieux systémiques et, pour atteindre ce but, 
il apporte son aide dans le cadre d’appels particuliers qui 
portent surtout sur des affaires d’assistance sociale et de 
logement. Durant l’exercice écoulé, il a aidé de nombreux 
avocats débutants à connaître les procédures d’appel, 
à acquérir de nouvelles compétences et à se préparer à 
leurs premiers appels. Il a également continué d’offrir des 
formations particulières aux cliniques, notamment en 
créant des partenariats avec des employés des cliniques 
pour organiser de nouvelles séances de formation. L’une 
de ces séances portait sur la défense d’une cause devant le 
Tribunal de la sécurité sociale et une autre portait sur le 
renforcement des moyens dont disposent les cliniques pour 
prendre à leur charge la défense d’une cause type.

De plus, le service de soutien du contentieux poursuit 
son rôle de chef de file dans les instances fondées sur les 
droits de la personne portant sur l’allocation pour régime 
alimentaire spécial qui ont été entendues par le Tribunal 
des droits de la personne de l’Ontario ces dernières années. 
Au cours de l’exercice écoulé, un avocat du service de 
soutien du contentieux a plaidé avec succès, devant la Cour 
divisionnaire, une demande de contrôle judiciaire d’une 
partie de la décision rendue par le Tribunal dans une cause 
type.

Points saillants de 2014-2015

 › De nouvelles mesures quantitatives et qualitatives 
ont été élaborées, dont un sondage électronique sur 
l’assistance dans les dossiers des particuliers, un 
journal de bord des utilisateurs visant à recueillir 
de nombreuses statistiques concernant le site Web, 
ainsi qu’une collection de vidéos faites par les usagers 
des cliniques qui décrivent l’impact des services et 
ressources du Bureau de ressources des cliniques 
sur leur travail et sur les clients des cliniques.

 › Le nombre de dossiers de recherche spécialisés 
mis à la disposition des agents chargés de 
dossiers des cliniques et des sociétés étudiantes 
d’aide juridique a augmenté de 35 %.

 › La base de données unique des décisions du Tribunal 
de la sécurité sociale a été considérablement élargie.

 › Le nombre de publications et ressources en 
français du Bureau de ressources des cliniques 
mises à la disposition des cliniques s’est accru.

 › Le nombre d’abonnés des gazouillis du Bureau 
de ressources des cliniques a presque doublé, 
pour dépasser les 400 abonnés à la fin de 
l’exercice grâce au maintien d’une présence 
active sur Twitter en français et en anglais.

 › Le personnel juridique et administratif du Bureau 
de ressources des cliniques a poursuivi la mise au 
point de ressources uniques et utiles à l’intention 
des étudiants en techniques parajuridiques, des 
agents chargés de dossiers des cliniques et des 
sociétés étudiantes d’aide juridique, notamment des 
séances de formation, des documents didactiques, 
des diffusions Web, des analyses juridiques 
approfondies et des modèles d’exposés.

 › Le serveur et les composantes du site Web du Bureau 
des ressources cliniques ont été considérablement 
améliorés : la sécurité et la stabilité du site ont été 
renforcées grâce à des mises à jour régulières.
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Services en français
AJO mène ses activités dans le respect des principes de 
la Loi sur les services en français. Cela signifie qu’elle prend 
des mesures proactives pour que tous ses services soient 
offerts en français, par des moyens technologiques et 
par écrit, dans les régions désignées de la province. Cela 
comprend les services directs, par téléphone, en personne 
et les services offerts aux palais de justice et aux bureaux de 
services d’aide juridique.

Voici les grandes réalisations en matière de services en 
français pour l’exercice écoulé :

Sensibilisation et information 
concernant les services en français

 › D’importantes améliorations ont été apportées à 
la documentation en ligne concernant les droits 
linguistiques et aux éléments informatiques : sur le site 
Web d’AJO, une page portant exclusivement sur les 
services en français aborde des questions comme les 
droits linguistiques et l’accès à la justice en français.

 › Le soutien et le financement permettant aux 
cliniques juridiques communautaires d’améliorer les 
éléments français de leurs sites Web et d’améliorer ou 
d’élaborer des documents de vulgarisation en français 
ont été maintenus. Ils ont permis notamment :

 − À la clinique Justice for Children and Youth de 
mettre sur pied un site Web entièrement bilingue;

 − À Éducation juridique communautaire Ontario 
de lancer un nouveau site Web sur le droit pénal 
des mineurs et Espace francophone, une nouvelle 
section française du site Web Your Legal Rights à 
l’intention des usagers francophones, et d’élaborer 
un séminaire Web sur les droits des francophones 
en Ontario.

Services en français et 
capacité de les offrir

 › Trois nouveaux postes d’avocats en droit 
de la famille ont été créés et des services 
téléphoniques en français ont été mis sur pied 
au Centre d’aide aux avocats et aux clients.

 › Une entente a été conclue entre les cliniques 
juridiques de Windsor, de Hamilton, de Niagara et 
de London pour qu’elles coordonnent leurs ressources 
afin d’améliorer les services en français dans les 
régions mal desservies du sud-ouest de l’Ontario.

Soutien aux  
prestataires  
de services
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Soutiens de l’ensemble  
de l’organisme

Bureau de l’avocate 
générale

Ce Bureau offre des conseils juridiques en amont et en 
aval à AJO sur les nouvelles initiatives, les projets et les 
questions soulevées au cours de l’année et répond à des 
questions précises formulées par le conseil d’administration 
ou la direction d’AJO.

Les avocats de ce Bureau représentent AJO dans les 
instances, rédigent des contrats, des baux et de la 
documentation sur les marchés publics et formulent des 
conseils à cet égard et servent de lien avec les avocats de 
l’extérieur dans les causes civiles majeures et les causes 
importantes liées au travail.

En 2014-2015, le Bureau de l’avocate générale :

 › A formulé des conseils sur les conventions d’honoraires, 
rédigé des contrats à cet égard et facilité les pourparlers 
d’AJO avec le Barreau du Haut-Canada;
 › A offert des conseils au directeur général sur les 
obligations qu’imposent la Loi sur l’accès à l’information 
et la protection de la vie privée et la Loi sur les services 
d’aide juridique à AJO, en réponse à un volume 
élevé de demandes d’accès à l’information;
 › A offert aux vice-présidents régionaux des 
conseils sur les responsabilités d’AJO dans ses 
relations avec les cliniques qui sont engagées 
dans le processus de règlement des différends;
 › A donné à l’organisme des conseils touchant 
diverses questions liées au travail, notamment 
les violations de la vie privée, les cessations 
d’emploi et les négociations syndicales;
 › A rendu des décisions finales dans 
1 080 appels de refus de certificat;
 › A formulé des conseils sur des questions relatives 
à la modernisation des cliniques, notamment 
sur les baux, les marchés publics et les relations 
contractuelles d’AJO avec les cliniques;
 › A formulé des conseils sur les normes s’appliquant 
aux listes d’avocats, la gestion par AJO des membres 
de ces listes et les demandes et procédures de retrait 
des listes, dans le cadre des travaux du groupe 
de travail sur la gestion des listes d’avocats;

 › A conseillé le Service des enquêtes en matière 
d’enquêtes relatives aux avocats inscrits sur les listes;
 › Sert de secrétaire au conseil d’administration d’AJO 
et, dans le cadre de ces fonctions, assure un soutien au 
conseil d’administration et à son président. 

Projet d’intégration des 
services

Ce projet aidera les différents prestataires de services 
d’AJO à transmettre de manière uniforme les 
renseignements concernant les clients. 

Un système de rappel et de chiffriers électroniques, en 
cours d’élaboration, permettra aux employés de saisir 
une seule fois les renseignements de base concernant 
les comparutions antérieures des clients; ainsi, ces 
renseignements pourront être facilement consultés par 
les travailleurs judiciaires d’AJO. Ces derniers pourront 
trouver ces renseignements sur des terminaux électroniques 
mobiles, ce qui assurera un service homogène à l’extérieur 
du bureau de l’avocat de service ou de Justice juste-à-temps.

Grâce à ce système :

 › Chaque travailleur judiciaire connaîtra à l’avance 
le but de chaque comparution, ce qui renforcera 
l’utilité de la comparution et la qualité des services 
et réduira le nombre d’ajournements inutiles;
 › Le risque de mauvaise communication et 
les délais administratifs requis pour les 
contacts avec les clients seront réduits;
 › Les clients particulièrement vulnérables, pour qui 
il est difficile de communiquer ne serait-ce qu’une 
fois des renseignements délicats et pénibles, ne 
seront plus obligés de répéter ces renseignements 
à chaque prestataire de service d’AJO;
 › Les résultats et les données concernant les services 
seront retracés, ce qui permettra une meilleure 
compréhension des clients et l’amélioration 
des méthodes de prestation de services. 

Six bureaux ont mis ce système à l’essai, dans la perspective 
d’une mise en œuvre à l’échelle provinciale dans les 12 à 
18 prochains mois.
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Continuité des services et la 
gestion des urgences

Actuellement, AJO élabore et met en œuvre un 
programme visant à assurer la continuité de la prestation 
de services critiques aux clients en cas de perturbation et à 
protéger la santé et la sécurité des clients, des employés et 
des contractuels en cas de sinistre.

En 2014, AJO a effectué une analyse des répercussions de 
ce programme sur les activités relatives aux fonctions du 
bureau provincial et a consacré des efforts considérables à 
la planification de la continuité des services d’interaction 
avec les clients.

À l’heure actuelle, AJO constitue des équipes provinciales 
et locales de gestion des urgences et collabore avec 
le ministère de la Procureure générale pour assurer 
l’intégration et la coopération entre les deux organismes, 
au besoin.

En 2015, l’élaboration des plans et la coordination des 
plans provinciaux et locaux, dans l’ensemble de l’organisme 
progresseront grandement.

Gestion des risques de 
l’organisme

AJO s’est dotée de procédures de gestion des risques 
de l’organisme pour cerner, gérer et réduire les risques, 
activités ou événements qui peuvent nuire à l’atteinte de 
ses objectifs. AJO rend compte de ces procédures dans 
un rapport semestriel ascendant sur les risques et dans un 
rapport trimestriel sur les risques, présentés au ministère 
de la Procureure générale.

En ce qui concerne le rapport ascendant sur les risques, 
la direction de chaque service définit les risques pour les 
objectifs du service, les stratégies visant à les réduire, leur 
probabilité et leurs répercussions. Les vice-présidents 
respectifs analysent et évaluent ces risques à la lumière 
des objectifs du service. Cette démarche permet d’assurer 
une transmission de renseignements détaillés sur des 
points particuliers à la haute direction et d’établir une 

solide culture en matière de risques dans l’ensemble de 
l’organisme.

Pour faciliter les prises de décisions, chaque service monte 
un dossier de communication des risques relatif aux risques 
à l’échelle de l’organisme, comprenant des stratégies de 
réduction et prévoyant les résultats possibles des principales 
mesures relatives à la « santé » de l’organisme, comme les 
services à la clientèle, la santé des employés, les mesures 
financières, la satisfaction des avocats et des clients et le 
cadre extérieur.

Ce dossier est présenté à la haute direction, au comité de 
la conformité, au comité des finances et de la vérification 
et, enfin, au conseil d’administration d’AJO. Les différents 
services prennent en compte les observations du conseil 
d’administration et de la haute direction afin d’intégrer des 
stratégies de réduction des risques à leurs plans d’activités.

Planification stratégique et 
conformité

Cette division, qui comprend les services de la Conformité, 
la Veille stratégique et les Statistiques et le Bureau 
de la planification stratégique, est responsable de la 
modernisation des cliniques, de la gestion des listes 
d’avocats et de la gestion des risques de l’organisme.

Services de vérification 
et de conformité

Cet ensemble de services comprend des services complets 
de vérification, de conformité et de gestion des risques de 
l’organisme, notamment l’examen des factures et la gestion 
de la conformité. Il fournit également un soutien pour les 
principales initiatives collectives et il offre des conseils 
stratégiques à la haute direction d’AJO en matière de 
contrôle et de gestion des risques.

Service de la vérificatio
et de la conformité

n 

Ce service décèle les erreurs de facturation des avocats et 
prend des mesures pour recouvrer les fonds lorsqu’AJO 

Soutiens de 
l’ensemble de 
l’organisme
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a versé un paiement excessif à un avocat au titre du 
programme de certificats. Au cours de l’exercice écoulé, le 
service :

 › A standardisé ses lettres pour que ses 
communications avec les avocats soient concises et 
professionnelles et fournissent à ces derniers des 
renseignements qui leur permettent de corriger 
toute erreur décelée lors d’une vérification;
 › A élaboré des protocoles afin d’évaluer les 
violations des règles de facturation et d’en aviser les 
intervenants extérieurs; cela clarifiera la procédure 
pour les avocats et permettra de dégager des 
économies dans la réalisation des vérifications;
 › A soutenu des projets de l’organisme 
comme les conventions d’honoraires et 
la gestion des listes d’avocats.

Service de vérification interne

Ce service soutient l’équipe de direction et le conseil 
d’administration d’AJO grâce à des services d’assurance et 
de consultation. Mentionnons entre autres des examens 
relatifs à l’optimisation des ressources, des vérifications de 
la conformité et des services de consultation sur les risques 
et les activités, y compris de la formation et de l’éducation 
en matière de risques et de contrôles. Au cours de l’exercice 
écoulé, ce service : 

 › A effectué ou réalisé en bonne partie 13 projets 
planifiés et répondu à sept demandes relatives à la 
gestion présentées en cours d’année, notamment par 
des consultations et la formulation de conseils sur 
des demandes nouvelles de services qui recherchaient 
des avis sur de nouvelles initiatives, des projets 
en cours ou toute difficulté qui se présente;
 › A formulé des conseils en matière de risques et 
recommandé des pratiques exemplaires pour le 
programme de conventions d’honoraires;
 › A soutenu l’amélioration du cadre de 
gestion des risques d’AJO;
 › A élaboré le plan de vérification fondé 
sur les risques de 2015-2016.

Service des enquêtes

Ce service contribue à protéger AJO contre le 
détournement d’actifs et de ressources et formule des 
stratégies visant à réduire les risques financiers et les 
risques d’atteinte à la réputation de l’organisme. Au cours 
de l’exercice écoulé, le Service des enquêtes :

 › A mis au point un mécanisme de sélection des 
avocats s’appliquant aux avocats qui présentent une 
demande d’inscription aux listes d’AJO et aux avocats 
du secteur privé qu’AJO envisage d’embaucher;
 › A formulé des recommandations visant 
à remédier aux problèmes de gestion des 
listes d’avocats tout au long de l’année;
 › A élaboré, en partenariat avec les Services aux 
avocats et paiements, une politique pour aider 
AJO à régler les comptes des avocats décédés;

 › A soutenu le programme de conventions d’honoraires.

Plaintes
Le Service des plaintes informe les employés et les 
prestataires de services des préoccupations exprimées et 
peut mettre en œuvre des modifications de politiques ou de 
procédures de règlement des plaintes, s’il y a lieu.

Plaintes à l’étape 1

Nombre de plaintes à l’étape 1

Les plaintes à l’étape 1 sont résolues à l’échelle locale. En 
2014-2015, 320 plaintes officielles ont été enregistrées à 
l’étape 1. De ce nombre :

 › 11,3 % ont été jugées fondées;
 › 78 % ont été déposées par des clients d’AJO;
 › 48,6 % visaient les avocats;

 › 62 % ont été résolues dans les 30 jours. 
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Réception et résolution de préoccupations de 
tiers sur l’admissibilité des clients

Le nombre de préoccupations fondées concernant l’admissibilité des clients représente moins de 1 % des certificats délivrés, 
ce qui indique qu’AJO prend de bonnes décisions concernant l’admissibilité des clients selon ses seuils d’admissibilité. En 
outre :

 › Le pourcentage de certificats annulés a diminué grâce à l’introduction du test d’admissibilité financière simplifié;

 › Dans 22 % des cas, il a été établi que la personne n’avait pas de certificat valide.

Gestion de la ligne d’assistance sur les règles d’éthique

La ligne d’assistance sur les règles d’éthique est un des nombreux moyens de déposer une plainte. À l’exception des données 
ci-dessous, les statistiques du présent rapport ne font pas la distinction entre les plaintes déposées par l’intermédiaire de la
ligne d’assistance et celles acheminées par d’autres services de l’organisme.

Depuis la mise en place de la ligne d’assistance sur les règles d’éthique en décembre 2011, AJO a reçu près de  
1 000 signalements dont 72,5 % étaient anonymes et a évité des dépenses de 140 689,47 $. Plus des trois quarts (77 %) des 
plaintes reçues à la ligne d’assistance concernaient l’admissibilité de clients.

Atteinte des objectifs de rendement

Le Service des plaintes a atteint ses objectifs de rendement pour 2014-2015. 

MESURE OBJECTIF RÉSULTATS EN 2014–2015

Résolution des plaintes à l’étape 1

Pourcentage de plaintes à 
l’étape 1 résolues dans les 
30 jours

Taux de résolution de 50 % 
dans les 30 jours suivant la 
réception

62 % des plaintes ont été 
résolues dans les 30 jours

Passage de l’étape 1 à l’étape 2

Pourcentage de plaintes réso-
lues de manière satisfaisante à 
l’étape 1 qui ne sont pas passées 
à l’étape 2

Taux de résolution satisfai-
sante des plaintes à l’étape 1 
de 90 % avant le passage à 
l’étape 2

97,3 % des plaintes ne sont 
pas passées à l’étape 2

Passage des demandes d’enquête au Bureau de l’Ombudsman à son exécution par l’Ombudsma

Pourcentage de demandes 
d’enquête adressées à 
l’Ombudsman résolues sans né-
cessité d’effectuer l’enquête

Baisse de 2 % du nombre de 
demandes aboutissant à une 
enquête de l’Ombudsman

70 demandes ont été trai-
tées et aucune demande 
n’a été portée devant 
l’Ombudsman
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Bureau de la planification 
stratégique

Ce Bureau poursuit l’élaboration et la mise en œuvre 
à AJO de pratiques de planification et de reddition 
de comptes fondées sur les résultats. Ces pratiques 
favorisent la réussite des stratégies d’AJO et influencent la 
planification et la reddition de comptes à tous les échelons 
de l’organisme.

Le Bureau de la planification stratégique a mis au point 
des outils et des mécanismes, notamment des modèles, 
des ateliers, des ressources en ligne, des communautés 
de pratique et un tableau de bord de la planification 
des activités, qui vont standardiser la planification et la 
reddition de comptes dans les domaines suivants : 

 › La planification des activités;

 › La gestion du changement;

 › La gestion des programmes;

 › La gestion des projets;

 › La mesure du rendement;

 › La gestion des risques.

Le Bureau de la planification stratégique a également 
guidé et assuré un soutien direct dans la réalisation de la 
mise à jour du logiciel PeopleSoft Finance et du projet de 
continuité des activités.

Service des communications 
et des relations avec les 
intervenants

Rédaction

En étroite collaboration avec la haute direction, le 
personnel d’AJO et le ministère de la Procureure générale, 
l’équipe de rédaction d’AJO fait connaître les initiatives 
de l’organisme au public et communique en temps utile les 
renseignements aux avocats.

En 2014-2015, par exemple, l’équipe de rédaction a uni 
ses efforts à ceux du ministère pour diffuser largement 
l’information sur la première annonce (il y en aura d’autres) 
concernant l’élargissement de l’admissibilité financière.

Au cours de l’exercice, l’équipe de rédaction a également 
soutenu l’ensemble de l’organisme dans la préparation 
de diverses opérations de communications et, lorsque 
cela était utile, dans la tenue de consultations sur les 

initiatives qui permettront d’améliorer les services à la 
clientèle et la transparence pour les avocats. Mentionnons 
notamment les communications relatives au renforcement 
des normes s’appliquant aux listes d’avocats en droit des 
réfugiés, l’élargissement du projet pilote des conventions 
d’honoraires, la Stratégie de justice applicable aux 
Autochtones et la Stratégie en matière de santé mentale 
d’AJO et les initiatives en matière de violence familiale.

Communications numériques

L’équipe des communications numériques d’AJO met au 
point et tient à jour les propriétés Web d’AJO (comme 
son site Web extérieur et son intranet), offre un service 
d’assistance en matière de communications numériques 
aux clients de l’intérieur et gère les applications pour les 
services pour les clients de l’intérieur et de l’extérieur 
d’AJO ainsi que les communications électroniques, le 
blogue et les comptes de médias sociaux d’AJO. Voici 
quelques-unes de ses réalisations de 2014-2015 :

 › Un outil d’aiguillage vers les avocats, 
installé sur notre site Web, qui reçoit plus de 
30 000 requêtes par année, ce qui en fait une 
de nos applications Web les plus utilisées.
 › PATHS, une base de données en ligne complète des 
services et bureaux d’AJO dans laquelle on peut faire 
des recherches par mot-clé, par service ou par carte. 
Cette application Web a facilité plus de 50 000 renvois 
du Centre d’aide aux avocats et aux clients et a orienté 
plus de 500 000 clients éventuels vers la clinique d’aide 
juridique ou le bureau approprié. En 2014-2015, 
cette base de données a été élargie et inclut 
maintenant le type et le niveau de services offerts 
par les cliniques par localité. L’équipe a également 
mis au point une nouvelle interface qui aide les 
cliniques à saisir des données uniformes et exactes.
 › Des communications électroniques efficaces. Un 
nouveau système de listes d’envoi et d’abonnement 
accessible depuis un appareil mobile permet 
d’optimiser les communications électroniques 
avec les avocats, le public et les intervenants.
 › Un blogue et une présence sur les médias sociaux. 
Grâce à un calendrier de rédaction bien rempli, à une 
grande présence sur les médias sociaux et à de nombreux 
auteurs invités, la consultation du blogue d’AJO a plus 
que doublé : les billets de blogue ont été consultés plus 
de 55 000 fois par plus de 12 500 usagers différents.
 › Les médias sociaux. La présence d’AJO s’est accrue 
de 335 % sur Twitter et de 145 % sur LinkedIn 
par le nombre d’abonnés et par la mobilisation.
 › Le perfectionnement du site Web. Le site Web 
extérieur d’AJO a été consulté plus de 1,1 million 
de fois et ses pages ont été lues plus de 3,3 millions 
de fois en 2014-2015. La prochaine version du 
site sera accessible depuis un appareil mobile.
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La presse

La presse est un puissant moyen d’informer le 
public des nouveaux services d’aide juridique et de le 
sensibiliser aux questions d’accès à la justice. Au cours 
de l’exercice 2014-2015, le service des communications a 
contacté personnellement 180 journalistes; il en est résulté 
205 articles ou reportages relatifs à AJO dans la presse 
écrite, en ligne, à la radio ou à la télévision.

Mobilisation des intervenants

En 2014-2015, AJO a mis sur pied un groupe de travail 
de gestion des intervenants qui est chargé de fournir des 
rapports généraux et de prendre des mesures pour aller 
au-devant des intervenants associés à AJO. Parmi les 
activités de ce groupe de travail, citons :

 › Des rencontres régulières avec les intervenants 
permettant de discuter de questions d’intérêt commun;
 › L’établissement de liens avec des particuliers et 
des groupes qui n’en ont jamais eu avec AJO;
 › L’accueil de délégations représentant les 
services d’aide juridique (de la Zambie, de 
la Chine, du Japon et de l’Ukraine).

Service des ressources 
humaines

La mission du Service des ressources humaines est de 
répondre aux exigences d’AJO en matière de moyens et 
de culture. C’est pourquoi ce service est d’une importance 
capitale pour les principales initiatives de l’organisme 
comme la Gestion du bassin d’avocats (recrutement, 
programme de stages, perfectionnement professionnel 
et planification des ressources humaines, formation et 
perfectionnement), l’inclusion et la diversité ainsi que les 
mesures relatives à la continuité des activités.

Gestion des ressources humaine

Les négociations d’AJO avec la section locale 525 du 
Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario 
ont eu une heureuse conclusion. Pour la toute première fois, 

AJO a pu négocier une convention collective de quatre ans.

En 2014, AJO a mis en œuvre un nouveau cadre de 
rémunération s’appliquant aux gestionnaires, aux avocats et 
à ses cadres professionnels.

Le 1er janvier 2015, AJO a mis en œuvre la deuxième étape 
de l’amélioration de son régime de retraite et a porté à 8 % 
le taux de cotisation à ce régime. L’organisme a également 
donné à ses employés le choix de relever leur taux de 
cotisation. Les deux tiers des employés cotisent au régime 
de retraite à un taux supérieur au minimum, qui est de 
5 %.

Le Service des ressources humaines poursuit la révision de 
ces structures afin de les harmoniser avec les objectifs d’AJO.

Il prévoit, au cours de la prochaine année, réviser les 
politiques et procédures relatives à la discrimination, au 
harcèlement et à la violence.

Recrutement

Le processus de recrutement annuel d’AJO — un des 
programmes les plus rigoureux des Ressources humaines 
— comprenait :

 › La rationalisation de la réembauche 
d’étudiants stagiaires, afin que la procédure 
soit juste et transparente pour tous;
 › Le recrutement et le placement 
d’étudiants au programme de formation 
parajuridique pour le projet pilote.

En 2014-2015, AJO a financé deux nouveaux 
programmes : un programme d’exercice du droit (une 
formation de quatre mois et un placement professionnel 
de quatre mois) et un programme de placement d’été à 
l’intention des parajuristes.

Entre autres initiatives, mentionnons :

 › La mise en œuvre d’un nouveau processus de 
remplacement lors des vacances des avocats, à l’appui 
du programme de Gestion du bassin d’avocats;
 › La mise en œuvre d’un nouveau programme 
de perfectionnement par l’expérience.
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Formation et perfectionnement

Le Service des ressources humaines collabore avec d’autres 
services responsables de la formation à l’établissement et à 
la mise en œuvre d’un ensemble de grandes initiatives de 
formation. Parmi les formations et les projets d’éducation 
permanente lancés en 2014-2015 à l’intention des 
employés, mentionnons :

 › Des services de rétroaction ainsi qu’un 
accompagnement de la direction;
 › Une formation sur les bases de la direction stratégique;
 › Une formation sur les bases de 
l’excellence dans la gestion;
 › L’apprentissage en ligne;
 › Une orientation des nouveaux employés;
 › Une formation en matière de droit 
criminel et de droit de la famille;

 › Une formation sur la continuité des services.

Les employés sont réceptifs aux programmes de formation 
actuels et parlent de leur qualité intrinsèque.

Planification de la main-d’œuvre 

La planification de la main-d’œuvre est une démarche 
continue d’harmonisation des besoins et priorités d’AJO 
avec ceux de sa main-d’œuvre. Elle vise à permettre à AJO 
de respecter les obligations que les lois et les règlements lui 
imposent, notamment en matière de services, ainsi que ses 
objectifs généraux.

Initiatives en faveur de la 
diversité et de l’inclusion

AJO comprend qu’un milieu de travail favorisant 
l’intégration est un milieu de travail qui encourage les 
employés à être dans leurs meilleures dispositions lorsqu’ils 
travaillent, et à faire d’AJO un organisme solide et 
performant.

Au cours de l’exercice 2014-2015, le comité sur l’inclusion 
et la diversité :

 › A encouragé la création de groupes d’affinités afin de 
favoriser la compréhension d’un élément de diversité 
au sein d’AJO; les deux groupes créés jusqu’à présent 
sont le groupe d’affinités « lesbiennes, gais, bisexuels et 
transgenres » et le groupe d’affinités « Autochtones »;
 › A passé en revue toutes les politiques d’AJO pour 
vérifier si elles excluaient des personnes ou posaient 
non intentionnellement des obstacles à l’inclusion 
et a formulé des recommandations qui seront 
perfectionnées et présentées à la haute direction;

 › A passé en revue plusieurs nouvelles politiques pour 
vérifier si elles pouvaient nuire à l’inclusion et a formulé 
des idées pour en rendre le libellé plus inclusif;
 › A fait suivre à tous les membres de son personnel 
une formation obligatoire sur l’accessibilité;
 › A commencé à inscrire des jours importants 
sur le site intranet d’AJO;
 › A créé sur le site intranet d’AJO une page Web qui 
encourage les initiatives d’inclusion et de diversité.

Plan d’accessibilité

Soucieuse de respecter les obligations que lui impose la Loi 
sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario, 
AJO est déterminée à offrir aux personnes handicapées des 
services dont la qualité et l’efficacité sont comparables à 
celles de ses autres services, d’une manière respectueuse de 
la dignité et de l’indépendance de ces personnes.

Voici les grandes initiatives auxquelles AJO a travaillé au 
cours de l’exercice 2014-2015 : 

 › Une formation obligatoire sur les services à la 
clientèle a été donnée à l’ensemble du personnel 
au cours du premier trimestre; les formations de 
mise à niveau et les formations à l’intention des 
nouveaux employés sont offertes en permanence;
 › Les considérations relatives à l’accessibilité 
ont été intégrées aux procédures de 
recrutement et aux annonces d’emplois;
 › Les considérations relatives à l’accessibilité ont 
été intégrées aux mécanismes d’adjudication 
des marchés et d’élaboration de systèmes;
 › Le code du bâtiment et les normes d’accessibilité actuels 
ont été respectés dans les nouveaux aménagements 
et les aménagements largement rénovés;
 › Les principaux employés d’AJO chargés d’envoyer 
des documents aux intervenants extérieurs ont suivi 
une formation sur les façons de rendre les documents 
accessibles; AJO prévoit élargir cette formation 
à tous les employés qui créent des documents 
largement utilisés au sein de l’organisme;
 › Dans le cadre d’une mise à niveau du site Aide 
juridique en ligne, une vérification d’accessibilité 
a été effectuée et ses conclusions sont appliquées 
à l’élaboration d’une stratégie visant à rapprocher 
AJO de la conformité en matière d’accessibilité;
 › Les sites Web publics d’AJO respectent la version 2.0 
des Règles pour l’accessibilité des contenus Web ou 
vont même au-delà de ce qu’exige la Loi sur l’accessibilité 
pour les personnes handicapées de l’Ontario. En outre, 
les efforts de mise à niveau du contenu non visé se 
poursuivent et cette mise à niveau est achevée à 80 %.
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Principaux indicateurs  
de rendement

AJO a mis au point un ensemble d’indicateurs de rendement qui font partie 
de la procédure de planification de ses activités. AJO rend des comptes à son 
conseil d’administration et au ministère de la Procureure générale sur plusieurs 
mesures, dont sa solidité financière, la santé de ses employés et celle de ses clients.

Mesures générales de la santé de l’organisme : solidité 
financière

TYPE D’IN-
DICATEUR

MESURE OBJECTIF/
BUT

JUSTIFICA-
TION

SITUATION  
ACTUELLE

ÉVALUATION

Finances Équilibre 
budgétaire

Absence de 
déficit

Permettre à 
AJO de faire 
face à toute 
pression 
financière

Excédent de 
3,9 M$ en 2014-
2015 et équilibre 
budgétaire en 
2015-2016

Les fonds d’AJO 
réservés à 
l’admissibilité 
financière restent 
liés aux dépenses.

Position de 
la dette

Éliminer 
les déficits 
accumulés

Mesurer à 
long terme 
la solidité 
financière

Élimination des 
déficits accumulés 
en 2013-2014 et 
modeste excédent 
de 3,9 M$ en  
2014-2015

AJO a réglé les 
problèmes de 
pression financière 
à long terme.

Trésorerie Avoir un 
solde de 
trésorerie de 
15 millions 
de dollars

S’assurer 
de pouvoir 
éponger le 
passif à court 
terme

Solde de 
trésorerie de 
54,5 M$ au 
31 mars 2015

AJO a rétabli sa 
solidité financière, 
comme en 
témoigne cette 
mesure.

Productivité Coût par 
interven-
tion

Maintenir les 
coûts actuels 
à 242 $ par 
intervention

Mesurer 
l’efficience 
des services

272 $ par 
intervention en 
2014-2015

Le coût par 
intervention a 
connu une légère 
hausse en raison 
de l'augmentation 
des tarifs et de 
l'ajustement de 
l'échelle salariale.

Efficience 
de l’admi- 
nistration

Frais 
administra-
tifs en % 
des charges 
totales

Des frais 
administratifs 
représentant 
11 % des 
charges 
totales

Maintenir 
de faibles 
frais et 
consacrer les 
ressources 
aux services 
à la clientèle

Frais 
administratifs 
prévus de 10,35 % 
des charges en 
2014-2015

Objectifs atteints
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Mesures générales de la santé de l’organisme : santé des 
employés

TYPE D’IN-
DICATEUR

MESURE OBJECTIF/
BUT

JUSTIFICA-
TION

SITUATION  
ACTUELLE

ÉVALUATION

Santé de 
l’organisme 

Taux de 
roulement du 
personnel

Maintenir 
un taux de 
roulement 
moyen 
inférieur à 
celui de la 
fonction 
publique de 
l’Ontario (FPO)

Un certain 
roulement est 
bon pour le 
renouvelle- 
ment de 
l’organisme, 
mais un taux 
de roulement 
élevé peut 
refléter des 
problèmes 
généraux

Tendance 
actuelle à 
la hausse 
du taux de 
roulement 
(4,91 % en 
2012-2013, 
5,66 % en 
2013-2014 et 
7,1 % en  
2014-2015)

Selon le 
Conference 
Board du 
Canada, le taux 
de roulement 
des employés de 
l’administration 
publique est de 
7,3 %.*

Taux 
d’encadrement

Avoir un 
ratio de 
10 employés 
pour 1 cadre

L’organisme 
doit avoir une 
structure de 
délégation 
permettant 
d’assurer 
l’engagement 
des employés

Ratio 
actuel de 
9,25 employés 
pour 1 cadre

AJO est en 
bonne voie 
d’atteindre 
un bon taux 
d’encadrement.

Nombre de 
jours de congé 
de maladie 
pris

Maintenir 
une moyenne 
inférieure à 
celle de la FPO

C’est le 
baromètre du 
bien-être des 
employés

Moyenne de 
8,5 jours de 
congé de 
maladie pris 
en 2013 contre 
6,9 en 2014

L’embauche 
de nouveaux 
employés a 
contribué à 
cette réduction.

* Les données de la FPO ne sont pas disponibles. Les données du Conference Board sont utilisées en tant que valeur de 
remplacement adéquate.
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Principaux 
indicateurs de 
rendement

Mesures générales de la santé de l’organisme : services à la 
clientèle

TYPE D’IN-
DICATEUR

MESURE OBJECTIF/
BUT

JUSTIFICA- 
TION

SITUATION  
ACTUELLE

ÉVALUATION

Rapidité du 
service

Délais 
d’attente

Niveau 1 : 
1 min 30 s

Niveau 2 : 
6 min 30 s

Conseils 
juridiques 
sommaires –  
droit de la 
famille :  
6 min 30 s

Conseils 
juridiques 
sommaires – 
droit criminel : 
6 min 30 s

Centre de 
services aux 
avocats :  
1 min 30 s

C’est un moyen 
de prestation 
important pour 
AJO

Niveau 1 : 
5 min 30 s

Niveau 2 : 
12 min 56 s

Conseils 
juridiques 
sommaires –  
droit de la 
famille : 
11 min 11 s

Conseils 
juridiques 
sommaires – 
droit criminel : 
11 min 12 s

Centre de 
services aux 
avocats :  
1 min 29 s

Le nouvel 
objectif est de 
consacrer plus 
de temps aux 
clients.

Décisions 
prises le 
jour même

Prendre une 
décision sur 
l’admissibilité 
le jour même 
dans 80 % des 
cas

Il s’agit de 
soutenir 
l’initiative 
Justice juste-
à-temps (JJAT) 
et d’assurer un 
bon service à la 
clientèle

Décision sur 
l’admissibilité 
prise le jour 
même dans 
77 % des cas

L’année dernière 
cette proportion 
était de 79 %. 
La baisse est 
attribuable 
aux nouvelles 
lignes 
directrices sur 
l’admissibilité 
financière.
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Mesures générales de la santé de l’organisme : satisfaction 
des clients

TYPE D’IN-
DICATEUR

MESURE OBJECTIF/BUT JUSTIFICA- 
TION

SITUATION  
ACTUELLE

ÉVALUATION

Accès à la 
justice

Pourcentage 
de clients qui 
n’auraient 
pas d’avocat 
sans AJO

S. O. Évaluer 
l’impact 
d’AJO sur le 
système de 
justice

Résultats du 
sondage mené 
auprès des clients 
en 2014-2015 : 

• Clients ayant 
consulté 
un avocat-
conseil : 52 %

• Clients ayant 
consulté les 
centres de 
service de 
droit de la 
famille : 33 %

• Clients en 
détention : 45 %

• Nouveaux 
clients des 
districts et 
palais de 
justice : 25 %

• Clients qui 
reviennent : 45 %

Les services 
d’AJO ont 
un impact 
considérable 
sur les 
personnes 
n’ayant pas 
d’avocat et sur 
l’élargissement 
de l’accès à la 
justice.

Pourcentage 
de la 
population 
de l’Ontario 
financière- 
ment 
admissible

Le nombre 
d’Ontariens à 
faible revenu 
financièrement 
admissibles 
aux services 
d’AJO passera 
de 1 million 
actuellement à 
1,4 million à la 
fin de  
2015-2016

Mesurer 
l’accès à la 
justice

Données actuelles 
ajustées le 1er avril 
2015 pour être 
plus exactes

Les services 
d’AJO ont 
un impact 
considérable 
sur les 
personnes 
n’ayant pas 
d’avocat et sur 
l’élargissement 
de l’accès à la 
justice.
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Principaux 
indicateurs de 
rendement

Mesures générales de la santé de l’organisme : satisfaction 
des clients et des avocats

TYPE D’IN-
DICATEUR

MESURE OBJECTIF/
BUT

JUSTIFICA- 
TION

SITUATION  
ACTUELLE

ÉVALUATION

Satisfaction 
des clients

Satisfaction 
générale des 
clients

Maintenir 
le degré de 
satisfaction 
actuel

La satisfaction 
est une 
rétroaction 
directe des 
clients à 
l’égard de nos 
services

Analyse des 
données 
en cours en 
vue de leur 
intégration au 
plan de  
2015-2016. 
Taux de 
satisfaction 
actuel des 
clients : 83 %

Le taux de 
satisfaction à 
l’égard d’AJO 
est de 83 %, 
contre 82 % 
pour le secteur 
parapublic.

Satisfaction 
générale des 
avocats

Maintenir 
le degré de 
satisfaction 
actuel

La satisfaction 
est une 
rétroaction 
directe des 
avocats à 
l’égard de nos 
services

71 % des 
avocats ont 
donné à AJO 
une note 
positive (46%) 
ou neutre 
(25%) contre 
87% qui ont 
donné une 
note positive 
ou neutre lors 
du sondage de 
2013-2014

Il est difficile 
de comparer 
ces données 
à celles 
des autres 
années car la 
méthodologie 
du sondage a 
été modifiée 
pour adopter 
une échelle 
de cinq points 
fondée sur 
la norme 
industrielle.
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États financiers

Aide juridique Ontario 
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Box 105, 15th Floor 
20 Dundas Street West 

Toronto,Ontario 
M5G 2C2 

416-327-2381 
fax 416 327-9862 
tty 416-327-6123 

B.P105, 1 seétage 
20, rue Dundas ouest 

Toronto (Ontario) 
MSG 2C2 

416-327-2381 
télécopieur416-327-9862 

ats 416-327-6123 

Office of the Auditor General of Ontario 

Bureau du vérificateur général de !'Ontario 

Rapport de l 'auditeur indépendant 

À Aide juridique Ontario 
et à la procureure générale de !'Ontario 

J'ai effectué l'audit des états financiers ci-joints d' Aide juridique Ontario, qui comprennent le bilan au 
31 mars 2015 , et les états des résultats , des variations de l'actif net et des flux de trésorerie pour 
l'exercice clos à cette date , ainsi qu'un résumé des principales méthodes comptab les et d'autres 
informations explicatives_ 

Responsabilité de la direction pour les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public , ainsi que du contrôle interne 
qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies 
significatives , que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Responsabilité de l'auditeur 

Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de mon audit. J'ai 
effectué mon audit selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent 
que je me conforme aux règles de déontologie et que je planifie et réalise l'audit de façon à obtenir 
l'assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d'anomalies significatives . 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant 
les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du 
jugement de l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent 
des anomalies significatives , que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de ces 
risques , l'auditeur prend en considération le contrôle interne de l'entité portant sur la préparation et la 
présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux 
circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité . 
Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation 
de la présentation d'ensemble des états financiers. 

J'estime que les éléments probants que j'ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder mon 
opinion d'audit. 

Opinion 

À mon avis, les états financiers donnent , dans tous leurs aspects significatifs , une image fidèle de la 
situation financière d' Aide juridique Ontario au 31 mars 2015 , ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses flux de trésorerie pour l' exercice clos à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public . 

La vérificatr ice généra le, 

Toronto (Ontario) 
Le 27 mai 2015 

www.aud1tor.on.ca 

http:www.aud1tor.on.ca
http:www.aud1tor.on.ca


 

Aide juridique Ontario 

Bilan 

31 mars 31 mars 
2015 2014 

(en milliers (en milliers 
de dollars) de dollars) 

ACTIF 
Actif à court terme 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 15 627 $ 24648 $ 
Placements à court terme (note 4) 38 829 24 758 
Charges payées d'avance et autres actifs 1 981 1 714 
Comptes clients (note 3 a)) 15 598 16 762 
Autres débiteurs (note 3 b)) 14484 18 795 

86 519 $ 86 677 $ 

Placements à long terme (note 4) - $ 3 900 $ 
Comptes clients à long terme (note 3 a)) 22 862 21 886 
Immobilisations (note 5) 7 572 5 190 

TOTAL DE L'ACTIF 116 953 117653 

PASSIF ET ACTIF NET 
Passif à court terme 

Créditeurs et charges à payer (note 6) 88 292 $ 92 726 $ 
Apports reportés (note 7) 6 600 5600 
Subventions reportées (note 8) 934 2 388 
Passif au titre des prestations constituées (note 12) 1 237 918 

97 063 $ 101 632 $ 
Réserve pour éventualités (note 13) 6 400 6400 

Actif net 
Excédent net accumulé - $ 4 431 $ 
P.ctif net grevé d'affectations d'origine interne (note 9) 13 490 5190 

13 490 9 621 
·----

TOTAL OU PASSIF ET DE L'ACTIF NET 116 !15:! $ 117 653 $ 

Au norn du conseil 

Président 
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Aide juridique  Ontario  
 

État des résultats  
 
 
 

2015 
(en milliers 
de dollars) 

 
 
 















2014 

(en milliers 

de dollars) 
Pour l’exercice clos le 31 mars 

  
  
       
 

 
363 111 $ 
 350 235 $ 
 

Total du financement du gouvernement (note 1 a)) 


  
  
  
  
  













































29 179 

9 883 
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599 

632 


25 618 

10 002 

1 123 


409 
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Fondation du droit de l’Ontario (note 8) 

Contributions des clients 

Comptes clients et autres recouvrements 

Revenu de placement (note 4) 

Produits divers 


 PRODUITS 

  
        
  
  
  
  
        

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  















































































































































































404 167 $ 


25 560 $ 

76 324 


101 884 


49 837 

16 039 

5 781 


173 541 


137 

7 928 

1 331 

3 064 

2 466 

1 842 


190 309 


49 443 

1 766 


51 209 


388 047 $ 

25 560 $ 

78 764 


104 324 


45 245 

15 167 

5 422 


170 158 


85 

6 444 


755 

2 431 

2 190 

1 791 


183 854 


45 173 

1 511 


46 684 


 
 

 
 

  
   
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
   

 
 

 



























TOTAL DES PRODUITS 

CHARGES 
Programmes des clients 
Certificats d’aide juridique 
Droit criminel – causes majeures 

Droit criminel – autres 


Total partiel 

Droit de la famille 

Immigration et réfugiés 

Autres domaines du droit civil 


Total partiel 

Conférences de règlement 
Bureaux du droit de la famille 
Bureaux du droit criminel 
Bureau du droit des réfugiés 
Stagiaires en droit 
Nishnawbe-Aski Legal Services Corporation 

Total partiel 

Programme des avocats de service 
Honoraires et débours des avocats de service 
Services élargis 

Total partiel 
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Aide juridique Ontario

État des variations de l’actif net

Pour l’exercice clos le 31 mars

(en milliers de dollars)

Actif net grevé 
d’affectations 

d’origine
interne

(note 9 b))

Excédent
accumulé
(note 1 c))

2015
Total

2014
Total

Actif net au début de
l’exercice 5 190 $ 4 431 $ 9 621 $ (4 531) $

Excédent des produits par
rapport aux charges pour
l’exercice – 3 869 3 869 14 152

Transfert à l’actif net grevé 
d’affectations d’origine 
interne 8 300 (8 300) – –

Actif net à la fin de l’exercice 13 490 $ – $ 13 490 $ 9 621 $

 
  

 

 2015  2014 

 Pour l’exercice clos le 31 mars  
 (en milliers 
 de dollars) 

 (en milliers 
 de dollars) 

  
CHARGES (suite)   
  

Cliniques juridiques et services spéciaux   
 Services relevant du domaine de pratique des cliniques de  

 services juridiques (note 10) 
Sociétés étudiantes de services d’aide juridique  

  Projet de gestion de l’information dans les cliniques de 
services juridiques  

 
Total partiel  

 
Projets d’innovation dans la prestation des services  

Autres  
Total partiel  

  
Soutien aux programmes   

Activités régionales  
 Services – bureaux régionaux et de districts  

Centre de service à la clientèle  
 
Total partiel  

 

 
 
 
 

77 971  
4 399  

1 516  

72 093  
3 390  

34  
 

83 886  
 

75 517  
 
 

1 808  

 
 

745  
1 808  745  

 
 

2 311  
15 282  
8 283  

1 887  
13 766  
5 607  

 
25 876  

 
21 260  

  
 TOTAL DES PROGRAMMES DES CLIENTS 

 
Soutien aux prestataires de services  

Service de recherche  
   Services aux avocats et paiements 

 
Total partiel  

 

353 088  328 060  
 
 

3 599  
2 179  

 
 

3 365  
1 948  

 
5 778  

 
5 313  

  
  Administration et autres coûts   

Bureau provincial  35 070  32 301  
 Amortissement 2 413  1 915  

Créances irrécouvrables  
 

3 949  6 306  
  

Total partiel  
  

41 432  40 522  
 

 TOTAL DES DÉPENSES  
  

 Excédent des produits par rapport aux charges  
 pour l’exercice  

 

   400 298 $     373 895 $ 
 

   3 869 $     14 152 $ 
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État des résultats 
(suite) 


6 AIDE JURIDIQUE ONTARIO 



AIDE JURIDIQUE ONTARIO
5

Aide juridique Ontario

État des résultats
(suite)

Pour l’exercice clos le 31 mars

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

CHARGES (suite)

Cliniques juridiques et services spéciaux
Services relevant du domaine de pratique des cliniques de

services juridiques (note 10) 77 971 72 093
Sociétés étudiantes de services d’aide juridique 4 399 3 390
Projet de gestion de l’information dans les cliniques de 

services juridiques 1 516 34

Total partiel 83 886 75 517

Projets d’innovation dans la prestation des services
Autres 1 808 745

Total partiel 1 808 745

Soutien aux programmes
Activités régionales 2 311 1 887
Services – bureaux régionaux et de districts 15 282 13 766
Centre de service à la clientèle 8 283 5 607

Total partiel 25 876 21 260

TOTAL DES PROGRAMMES DES CLIENTS 353 088 328 060

Soutien aux prestataires de services
Service de recherche 3 599 3 365
Services aux avocats et paiements 2 179 1 948

Total partiel 5 778 5 313

Administration et autres coûts
Bureau provincial 35 070 32 301
Amortissement 2 413 1 915
Créances irrécouvrables 3 949 6 306

Total partiel 41 432 40 522

TOTAL DES DÉPENSES 400 298 $ 373 895 $

Excédent des produits par rapport aux charges
pour l’exercice 3 869 $ 14 152 $
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Aide juridique Ontario 

État des variations de l’actif net 

Pour l’exercice clos le 31 mars 

 Actif net grevé 
d’affectations 

 d’origine 
 interne  

 Excédent  
accumulé  2015  2014  

(en milliers de dollars)  

  Actif net au début de 

 (note 9 b))   (note 1 c))   Total  Total 

 l’exercice  5 190   $  4 431   $  9 621   $    (4 531) $ 
 

   Excédent des produits par  
  rapport aux charges pour  

 l’exercice   –  3 869   3 869   14 152  
 

 Transfert à l’actif net grevé 
d’affectations d’origine 
interne   

  
8 300    (8 300)    –   – 

   
   Actif net à la fin de l’exercice  13 490   $   –  $  13 490   $  9 621   $ 
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Aide juridique Ontario

Sommaire des principales méthodes comptables
31 mars 2015

NATURE DES ACTIVITÉS
Le 18 décembre 1998, l’Assemblée législative de l’Ontario a adopté la Loi de 1998 sur les services
d’aide juridique, qui créait Aide juridique Ontario (la « Société ») en tant que personne morale sans
capital-actions en vertu des lois de l’Ontario. La Société a commencé ses activités le 1er avril 1999 et
est exonérée d’impôt en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

La Loi de 1998 sur les services d’aide juridique donne à la Société le mandat suivant :
• faciliter l’accès à la justice, partout en Ontario, pour les particuliers à faible revenu en leur

fournissant des services d’aide juridique de haute qualité;
• encourager et favoriser la souplesse et l’innovation dans la prestation des services d’aide 

juridique;
• constater les divers besoins d’aide juridique des particuliers à faible revenu et des

collectivités défavorisées;
• exercer ses activités tout en rendant compte de l’utilisation des fonds publics.

Les activités de la Société sont régies et gérées par un conseil d’administration composé de
11 membres nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. Même si la Société administre ses
activités indépendamment de la province d’Ontario et du Barreau du Haut-Canada, elle doit rendre
compte de l’utilisation qu’elle fait des fonds publics et veiller à ce que la prestation des services
d’aide juridique réponde aux besoins des personnes à faible revenu, tout en étant efficace et
rentable.

RÉFÉRENTIEL COMPTABLE
Les présents états financiers ont été préparés conformément au Manuel de comptabilité des 
Comptables Professionnels Agréés du Canada pour le secteur public [« SP »], ainsi qu’aux normes
comptables SP 4200 à SP 4270 s’appliquant uniquement aux organismes sans but lucratif du 
secteur public, ce qui constitue les principes comptables généralement reconnus pour les
organismes sans but lucratif du secteur public au Canada et comprend les principales méthodes
comptables résumées ci-après.

 

 

 

 
 2015  2014 

 Pour l’exercice clos le 31 mars  
 (en milliers 
 de dollars) 

 (en milliers 
 de dollars) 

   
  Flux de trésorerie liés aux :   

   
  ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT   

   
  Excédent des produits par rapport aux charges de 

 l’exercice  3 869   $   14 152  $  

 Rajustements pour rapprocher l’excédent des produits par  
   rapport aux charges et les flux de trésorerie liés aux 
   activités de fonctionnement :   

Amortissement des immobilisations  2 413  1 915  
 Cotisations patronales aux régimes de retraite   (5 062)   (2 918)  

Charge de retraite  5 381  3 170  
 Variation des soldes hors trésorerie :    

Comptes clients  1 164  1 330  
Autres débiteurs   4 311  711  

 Charges payées d’avance et autres actifs  (267)  (367)  
Créditeurs et charges à payer   (4 434)  1 322  

 Intérêts courus sur les placements (171)  (125)  
Apports reportés  1 000  3 850  
Subventions reportées   (1 454)  (30)  
Comptes clients à long terme  

  
(976)  751  

 
  

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT   
 Achat de placements   

  
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT EN IMMOBILISATIONS   

Acquisition d’immobilisations   
  

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie au cours de l’exercice   

 Trésorerie et équivalents de trésorerie au début  
 de l’exercice  

  
  Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin  

de l’exercice   
  

5 774   $   23 761  $  
 

   (10 000) $    (16 400) $  
 
 

   (4 795) $    (2 222) $  
 

 (9 021)   

24 648   

 5 139  

 19 509  
 

15 627   $   24 648  $  
 

 

 

 

 
 
 

  
 

  
 

  
      

        
  

 
 

     
     

 
   

 
   

  
   

 
   

   
    

   
  

 
 

  

         
     

   
      

 
 
 

   

Aide juridique Ontario  
 

État des flux de trésorerie  

7 

8 AIDE JURIDIQUE ONTARIO 



AIDE JURIDIQUE ONTARIO
7

Aide juridique Ontario

État des flux de trésorerie

Pour l’exercice clos le 31 mars

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Flux de trésorerie liés aux :

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent des produits par rapport aux charges de 
l’exercice 3 869 $ 14 152 $

Rajustements pour rapprocher l’excédent des produits par
rapport aux charges et les flux de trésorerie liés aux
activités de fonctionnement :

Amortissement des immobilisations 2 413 1 915
Cotisations patronales aux régimes de retraite (5 062) (2 918)
Charge de retraite 5 381 3 170
Variation des soldes hors trésorerie :

Comptes clients 1 164 1 330
Autres débiteurs 4 311 711
Charges payées d’avance et autres actifs (267) (367)
Créditeurs et charges à payer (4 434) 1 322
Intérêts courus sur les placements (171) (125)
Apports reportés 1 000 3 850
Subventions reportées (1 454) (30)
Comptes clients à long terme (976) 751

5 774 $ 23 761 $
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Achat de placements (10 000) $ (16 400) $

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT EN IMMOBILISATIONS
Acquisition d’immobilisations (4 795) $ (2 222) $

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie au cours de l’exercice (9 021) 5 139

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début
de l’exercice 24 648 19 509

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin
de l’exercice 15 627 $ 24 648 $

 

 

 
 
 
 

 

  

 
 
 

 
 
 

   
    

   
    

   
  

        

  
   
     

   
      

   
    

   
    

    
    

   
   

    
   

   
        

   
          

   
   

         
   

       
  

      
   

   
        

   
 

 

 

 
 
 

  
 

  
 

  
      

        
  

 
 

     
     

 
   

 
   

  
   

 
   

   
    

   
  

 
 

  

         
     

   
      

 
 
 

 

	 

	 

	 

	 

 

	 

	 

	 

	 

 

Aide juridique Ontario 

Sommaire des principales méthodes comptables 
31 mars 2015 

NATURE DES ACTIVITÉS 
Le 18 décembre 1998, l’Assemblée législative de l’Ontario a adopté la Loi de 1998 sur les services 
d’aide juridique, qui créait Aide juridique Ontario (la « Société ») en tant que personne morale sans 
capital-actions en vertu des lois de l’Ontario. La Société a commencé ses activités le 1er avril 1999 et 
est exonérée d’impôt en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 

La Loi de 1998 sur les services d’aide juridique donne à la Société le mandat suivant : 
•	 faciliter l’accès à la justice, partout en Ontario, pour les particuliers à faible revenu en leur 

fournissant des services d’aide juridique de haute qualité; 
•	 encourager et favoriser la souplesse et l’innovation dans la prestation des services d’aide 

juridique; 
•	 constater les divers besoins d’aide juridique des particuliers à faible revenu et des 

collectivités défavorisées; 
•	 exercer ses activités tout en rendant compte de l’utilisation des fonds publics. 

Les activités de la Société sont régies et gérées par un conseil d’administration composé de 
11 membres nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. Même si la Société administre ses 
activités indépendamment de la province d’Ontario et du Barreau du Haut-Canada, elle doit rendre 
compte de l’utilisation qu’elle fait des fonds publics et veiller à ce que la prestation des services 
d’aide juridique réponde aux besoins des personnes à faible revenu, tout en étant efficace et 
rentable. 

RÉFÉRENTIEL COMPTABLE 
Les présents états financiers ont été préparés conformément au Manuel de comptabilité des 
Comptables Professionnels Agréés du Canada pour le secteur public [« SP »], ainsi qu’aux normes 
comptables SP 4200 à SP 4270 s’appliquant uniquement aux organismes sans but lucratif du 
secteur public, ce qui constitue les principes comptables généralement reconnus pour les 
organismes sans but lucratif du secteur public au Canada et comprend les principales méthodes 
comptables résumées ci-après. 
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Aide juridique Ontario

Sommaire des principales méthodes comptables
(suite)

31 mars 2015

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les fonds en caisse, les soldes bancaires
ainsi que les placements très liquides qui sont facilement convertibles en un montant au comptant
connu, dont la valeur est peu susceptible de changer et dont l’échéance initiale est de généralement
un an ou moins.

IMMOBILISATIONS
Les immobilisations sont comptabilisées au coût, déduction faite de l’amortissement cumulé.
L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire sur la durée de vie utile estimative des
immobilisations, comme suit :

Mobilier et matériel de bureau – 5 ans
Matériel informatique – 3 ans
Logiciels pour toute l’entreprise – 3 à 7 ans
Améliorations locatives – sur la durée du bail

RÉGIMES D’AVANTAGES DES SALARIÉS
La Société comptabilise ses obligations au titre d’un régime à prestations déterminées des salariés
et les coûts connexes. Le coût des avantages postérieurs à l’emploi gagnés par les salariés est
calculé de manière actuarielle selon la méthode actuarielle de répartition des prestations au prorata
des services et les hypothèses de la direction quant aux estimations les plus probables. Le coût des
avantages liés aux congés de maladie dont les droits ne s’acquièrent pas est également calculé de
manière actuarielle selon les hypothèses de la direction quant aux estimations les plus probables.
Les gains actuariels (pertes actuarielles) sont amorti(e)s selon la méthode linéaire sur la période
résiduelle moyenne estimative de service des salariés actifs. Les coûts des services passés sont
comptabilisés en charges lorsqu’ils sont engagés. Les passifs sont évalués à l’aide d’un taux
d’actualisation établi en fonction du coût d’emprunt de la Société.

RECOURS À DES ESTIMATIONS
La préparation des états financiers exige que la direction fasse des estimations et pose des
hypothèses qui ont une incidence sur le montant constaté des actifs et des passifs à la date des états
financiers ainsi que sur le montant constaté des produits et des charges de l’exercice. Les résultats
réels pourraient différer des estimations les plus probables faites par la direction au fur et à mesure
que de nouvelles données deviennent disponibles. Les états financiers contiennent ainsi des
estimations importantes concernant la provision pour comptes clients, les frais juridiques au titre de
services rendus mais non encore facturés et les prestations de retraite constituées.

 

 

 

  
 

 
 

    
   

 
 

    
     

      
  

    
 

    
      

 
     

   
  

 
 

 
 

    
      

 
 

  
  

 
     

      
     

    
  

      
     

   
 

 
  

 
 

 
    

      
 

 

 

 

 
 
 
 
 

        
 

 
 

    
   

    
  

 
 

  
 

  
 

    
    

      
    

 
 

      
   

 
     
      

  
     

   
   

    
 

 
 
 

    
 

    
     

    

   

Aide juridique Ontario  
 

Sommaire des principales méthodes  comptables  
(suite)  

31 mars 2015 

INSTRUMENTS FINANCIERS 
Les instruments financiers sont classés soit à la juste valeur, soit au coût ou au coût après 
amortissement. L’entité détermine le classement de ses instruments financiers au moment de la 
comptabilisation initiale. 

Les placements présentés à la juste valeur se composent d’instruments de capitaux propres cotés 
sur un marché actif ainsi que de placements dans des fonds communs et de placements dans des 
titres à revenu fixe qui sont désignés comme étant évalués à la juste valeur par la Société au 
moment de leur acquisition. Les coûts de transaction sont comptabilisés dans l’état des résultats 
dans la période au cours de laquelle ils sont engagés. Les placements à la juste valeur sont 
réévalués à leur juste valeur à la fin de chaque période de présentation de l’information financière. 
Tout gain ou perte de réévaluation est comptabilisé dans l’état des gains et pertes de réévaluation et 
le montant cumulé est reclassé à l’état des résultats au moment de la cession ou du règlement. 

Les placements dans des titres à revenu fixe qui ne sont pas désignés comme étant évalués à la 
juste valeur sont comptabilisés initialement à la juste valeur majorée des coûts de transaction et sont 
ensuite évalués au coût après amortissement, selon la méthode de l’amortissement linéaire, diminué 
de toute provision pour dépréciation. 

Toutes les transactions de placement sont comptabilisées selon la date de transaction. 

Les autres instruments financiers, dont les comptes clients et les créditeurs et les charges à payer, 
sont comptabilisés initialement à leur juste valeur et sont ensuite évalués au coût, déduction faite de 
toute provision pour dépréciation. 

CONSTATATION DES PRODUITS 
La Société suit la méthode du report pour comptabiliser les apports. 

Les apports grevés d’affectations d’origine externe sont reportés lorsqu’ils sont initialement inscrits 
dans les comptes et ils sont constatés à titre de produits dans l’exercice au cours duquel les charges 
connexes sont engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont 
initialement inscrits dans les comptes si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation 
raisonnable et que sa perception est raisonnablement assurée. En raison de l’incertitude liée au 
montant à facturer, les contributions des clients sont constatées à titre de produits lorsque la Société 
comptabilise la facture d’un avocat pour le compte d’un client. Les jugements, les coûts et les 
règlements sont constatés comme produits au moment où ils surviennent. 

Le revenu de placement, qui est composé d’intérêts, est constaté dans l’état des résultats à mesure 
qu’il est gagné. 

CONSTATATION DES CHARGES 
Les charges sont comptabilisées selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les coûts du 
programme de certificats d’aide juridique comprennent les sommes que les avocats ont facturées à 
la Société ainsi qu’une estimation des frais juridiques au titre des services rendus mais non encore 
facturés. 
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Aide juridique Ontario

Sommaire des principales méthodes comptables
(suite)

31 mars 2015

INSTRUMENTS FINANCIERS
Les instruments financiers sont classés soit à la juste valeur, soit au coût ou au coût après
amortissement. L’entité détermine le classement de ses instruments financiers au moment de la 
comptabilisation initiale.

Les placements présentés à la juste valeur se composent d’instruments de capitaux propres cotés
sur un marché actif ainsi que de placements dans des fonds communs et de placements dans des
titres à revenu fixe qui sont désignés comme étant évalués à la juste valeur par la Société au
moment de leur acquisition. Les coûts de transaction sont comptabilisés dans l’état des résultats
dans la période au cours de laquelle ils sont engagés. Les placements à la juste valeur sont
réévalués à leur juste valeur à la fin de chaque période de présentation de l’information financière.
Tout gain ou perte de réévaluation est comptabilisé dans l’état des gains et pertes de réévaluation et
le montant cumulé est reclassé à l’état des résultats au moment de la cession ou du règlement.

Les placements dans des titres à revenu fixe qui ne sont pas désignés comme étant évalués à la
juste valeur sont comptabilisés initialement à la juste valeur majorée des coûts de transaction et sont
ensuite évalués au coût après amortissement, selon la méthode de l’amortissement linéaire, diminué 
de toute provision pour dépréciation.

Toutes les transactions de placement sont comptabilisées selon la date de transaction.

Les autres instruments financiers, dont les comptes clients et les créditeurs et les charges à payer, 
sont comptabilisés initialement à leur juste valeur et sont ensuite évalués au coût, déduction faite de 
toute provision pour dépréciation.

CONSTATATION DES PRODUITS
La Société suit la méthode du report pour comptabiliser les apports.

Les apports grevés d’affectations d’origine externe sont reportés lorsqu’ils sont initialement inscrits 
dans les comptes et ils sont constatés à titre de produits dans l’exercice au cours duquel les charges
connexes sont engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont
initialement inscrits dans les comptes si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation
raisonnable et que sa perception est raisonnablement assurée. En raison de l’incertitude liée au
montant à facturer, les contributions des clients sont constatées à titre de produits lorsque la Société
comptabilise la facture d’un avocat pour le compte d’un client. Les jugements, les coûts et les
règlements sont constatés comme produits au moment où ils surviennent.

Le revenu de placement, qui est composé d’intérêts, est constaté dans l’état des résultats à mesure 
qu’il est gagné.

CONSTATATION DES CHARGES
Les charges sont comptabilisées selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les coûts du
programme de certificats d’aide juridique comprennent les sommes que les avocats ont facturées à
la Société ainsi qu’une estimation des frais juridiques au titre des services rendus mais non encore
facturés.

 

 

 
 
 

  
 

  
 

 
 

    
   

 
 

    
     

      
  

    
 

    
      

 
     

   
  

 
 

 
 

    
      

 
 

  
  

 
     

      
     

    
  

      
     

   
 

 
  

 
 

 
    

      
 

 

 

 

 
 
 
 
 

        
 

 
 

    
   

    
  

 
 

  
 

  
 

    
    

      
    

 
 

      
   

 
     
      

  
     

   
   

    
 

 
 
 

    
 

    
     

    

   

Aide juridique Ontario 

Sommaire des principales méthodes comptables 
(suite) 

31 mars 2015 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les fonds en caisse, les soldes bancaires 
ainsi que les placements très liquides qui sont facilement convertibles en un montant au comptant 
connu, dont la valeur est peu susceptible de changer et dont l’échéance initiale est de généralement 
un an ou moins. 

IMMOBILISATIONS 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût, déduction faite de l’amortissement cumulé. 
L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire sur la durée de vie utile estimative des 
immobilisations, comme suit : 

Mobilier et matériel de bureau 
Matériel informatique 
Logiciels pour toute l’entreprise 
Améliorations locatives 

– 5 ans 
– 3 ans 
– 3 à 7 ans 
– sur la durée du bail 

RÉGIMES D’AVANTAGES DES SALARIÉS 
La Société comptabilise ses obligations au titre d’un régime à prestations déterminées des salariés 
et les coûts connexes. Le coût des avantages postérieurs à l’emploi gagnés par les salariés est 
calculé de manière actuarielle selon la méthode actuarielle de répartition des prestations au prorata 
des services et les hypothèses de la direction quant aux estimations les plus probables. Le coût des 
avantages liés aux congés de maladie dont les droits ne s’acquièrent pas est également calculé de 
manière actuarielle selon les hypothèses de la direction quant aux estimations les plus probables. 
Les gains actuariels (pertes actuarielles) sont amorti(e)s selon la méthode linéaire sur la période 
résiduelle moyenne estimative de service des salariés actifs. Les coûts des services passés sont 
comptabilisés en charges lorsqu’ils sont engagés. Les passifs sont évalués à l’aide d’un taux 
d’actualisation établi en fonction du coût d’emprunt de la Société. 

RECOURS À DES ESTIMATIONS 
La préparation des états financiers exige que la direction fasse des estimations et pose des 
hypothèses qui ont une incidence sur le montant constaté des actifs et des passifs à la date des états 
financiers ainsi que sur le montant constaté des produits et des charges de l’exercice. Les résultats 
réels pourraient différer des estimations les plus probables faites par la direction au fur et à mesure 
que de nouvelles données deviennent disponibles. Les états financiers contiennent ainsi des 
estimations importantes concernant la provision pour comptes clients, les frais juridiques au titre de 
services rendus mais non encore facturés et les prestations de retraite constituées. 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

2. Marge de crédit

La marge de crédit d’un montant de 5,0 millions de dollars existant en 2014 a été annulée au
début de l’exercice 2014-2015.

3. Débiteurs

a) Comptes clients

La Société dispose d’un programme de contributions des clients qui s’applique aux
bénéficiaires de l’aide juridique qui ne satisfont pas aux critères d’admissibilité financière
régissant l’attribution d’un certificat sans contribution. Pour recevoir l’aide juridique dont elles
ont besoin, ces personnes signent une entente de contribution, en vertu de laquelle elles
s’engagent à rembourser à la Société les coûts des services qui leur sont offerts. Ces ententes
peuvent prévoir des versements mensuels, un privilège sur des biens, ou les deux.

31 mars 2015
(en milliers de dollars)

Total
$

1-30 
jours

31-60 
jours

61-90 
jours

Plus de
90 jours

Comptes clients 70 868 $ 184 $ 800 $ 249 $ 69 635 $
Moins : provision pour dépréciation (32 408) (64) (448) (134) (31 762)

Comptes clients, montant net 38 460 $ 120 $ 352 $ 115 $ 37 873 $

31 mars 2014
(en milliers de dollars)

Total
$

1-30 
jours

31-60 
jours

61-90 
jours

Plus de
90 jours

Comptes clients 70 761 $ 131 $ 308 $ 406 $ 69 916 $
Moins : provision pour dépréciation (32 113) (54) (130) (181) (31 748)

Comptes clients, montant net 38 648 $ 77 $ 178 $ 225 $ 38 168 $

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Comprend
Comptes clients (sans privilège) à court terme 15 598 $ 16 762 $
Comptes clients (avec privilège) à long terme 22 862 21 886

38 460 $ 38 648 $

 

 

 

 
 

  
 

  
 

    
     

     
      

 
 
   
 

    
   

 

 

   
   
  

  
   
  

 
       

 
  

   
   

     
       

     
     

  
 

   
   

  
     

      
    

   
    

     
 

    
     

  
    

     
    

 
      

    
  

   
 

 

 

 

 
 
 

  
 

  
 

  
 

   
 

 
 

  
 

 
 

 
 

   
    

  
    

 
 

  
 

    
 
 

      
                  

            
      

                  
 

  
  

 
    

 
 

      
                

          
      

                 
 

 
 
 
 

  
  
  

  
   
  

   
         

        
   
         

 
  

 

	 

	 

	 

 

	 

	 

	 

 

Aide juridique Ontario  
 

Notes  afférentes aux états financiers  

31 mars 2015 

1. Financement du gouvernement 

Selon l’article 71 de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique, la Société et le procureur 
général de l’Ontario doivent conclure un protocole d’entente tous les cinq ans. L’objectif de ce 
protocole d’entente est de préciser les questions relatives au fonctionnement, à l’administration, 
aux finances et aux autres relations entre le ministère de la Procureure générale (« MPG ») et la 
Société. 

Le dernier protocole d’entente a été signé le 12 novembre 2014. 

a)	 La Société dépend de la province d’Ontario sur le plan économique, et les apports 
comptabilisés de la province d’Ontario ont été comme suit : 

2015 
(en milliers 
de dollars) 

2014 
(en milliers 
de dollars) 

Apports 363 111 $ 350 235 $ 

Dans le cadre de l’annonce du budget de 2013 en août 2013, la province d’Ontario a offert à 
la Société un financement de 30 millions de dollars sur une période de trois ans à partir de 
2013-2014. Ce montant doit être utilisé pour améliorer les services en droit de la famille et la 
capacité dans plus de collectivités et de cliniques de services juridiques. La tranche de 
2014-2015 du montant de 30 millions de dollars a été de 10 millions de dollars, dont la 
somme de 9 millions de dollars a été accrue par un montant correspondant constaté dans 
les produits tirés du financement du gouvernement. Aide juridique Ontario a demandé et 
reçu l’approbation du MPG de reporter 1 million de dollars à 2014-2015. 

Dans les budgets provinciaux de 2014 et 2015, le gouvernement de l’Ontario s’est engagé à 
fournir à un plus grand nombre d’Ontariens un meilleur accès à la justice en haussant le 
seuil d’admissibilité financière de 6 % sur quatre ans. La première hausse a eu lieu le 
1er novembre 2014, les trois autres entrant en vigueur les 1er avril 2015, 2016 et 2017. Par 
conséquent, Aide juridique Ontario a reçu 6,4 millions de dollars de la province d’Ontario en 
2014-2015, et la province s’est engagée à accroître le financement de 31,5 millions de 
dollars en 2015-2016, de 48,8 millions de dollars en 2016-2017 et de 67,0 millions de dollars 
en 2017-2018. Aide juridique Ontario a dépensé 6,4 millions de dollars et constaté un 
montant correspondant dans les produits tirés du financement du gouvernement. 

b)	 Les apports provenant de la province d’Ontario pour l’exercice clos le 31 mars 2015 
comprennent un montant de 50,7 millions de dollars (51,1 millions de dollars en 2014) qui 
représente une attribution de fonds provenant du virement d’une somme forfaitaire par le 
gouvernement fédéral à la province dans le cadre du droit criminel, de la Loi sur le système 
de justice pénale pour les adolescents et des dépenses en droit de l’immigration et des 
réfugiés pour contraintes exceptionnelles, conformément à une entente de partage des frais. 

c)	 Le paragraphe 66(3) de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique permet à la Société, 
sur approbation de la procureure générale, de répartir tout excédent ou déficit d’un exercice 
sur l’un des deux exercices suivants, ou sur les deux, à moins que le ministre des Finances 
n’exige que l’excédent soit versé au Trésor en vertu du paragraphe 69(2). 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers

31 mars 2015

1. Financement du gouvernement

Selon l’article 71 de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique, la Société et le procureur 
général de l’Ontario doivent conclure un protocole d’entente tous les cinq ans. L’objectif de ce
protocole d’entente est de préciser les questions relatives au fonctionnement, à l’administration,
aux finances et aux autres relations entre le ministère de la Procureure générale (« MPG ») et la
Société.

Le dernier protocole d’entente a été signé le 12 novembre 2014.

a) La Société dépend de la province d’Ontario sur le plan économique, et les apports
comptabilisés de la province d’Ontario ont été comme suit :

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Apports 363 111 $ 350 235 $

Dans le cadre de l’annonce du budget de 2013 en août 2013, la province d’Ontario a offert à 
la Société un financement de 30 millions de dollars sur une période de trois ans à partir de 
2013-2014. Ce montant doit être utilisé pour améliorer les services en droit de la famille et la
capacité dans plus de collectivités et de cliniques de services juridiques. La tranche de
2014-2015 du montant de 30 millions de dollars a été de 10 millions de dollars, dont la
somme de 9 millions de dollars a été accrue par un montant correspondant constaté dans
les produits tirés du financement du gouvernement. Aide juridique Ontario a demandé et
reçu l’approbation du MPG de reporter 1 million de dollars à 2014-2015.

Dans les budgets provinciaux de 2014 et 2015, le gouvernement de l’Ontario s’est engagé à
fournir à un plus grand nombre d’Ontariens un meilleur accès à la justice en haussant le
seuil d’admissibilité financière de 6 % sur quatre ans. La première hausse a eu lieu le
1er novembre 2014, les trois autres entrant en vigueur les 1er avril 2015, 2016 et 2017. Par
conséquent, Aide juridique Ontario a reçu 6,4 millions de dollars de la province d’Ontario en
2014-2015, et la province s’est engagée à accroître le financement de 31,5 millions de
dollars en 2015-2016, de 48,8 millions de dollars en 2016-2017 et de 67,0 millions de dollars
en 2017-2018. Aide juridique Ontario a dépensé 6,4 millions de dollars et constaté un
montant correspondant dans les produits tirés du financement du gouvernement.

b) Les apports provenant de la province d’Ontario pour l’exercice clos le 31 mars 2015
comprennent un montant de 50,7 millions de dollars (51,1 millions de dollars en 2014) qui
représente une attribution de fonds provenant du virement d’une somme forfaitaire par le
gouvernement fédéral à la province dans le cadre du droit criminel, de la Loi sur le système
de justice pénale pour les adolescents et des dépenses en droit de l’immigration et des
réfugiés pour contraintes exceptionnelles, conformément à une entente de partage des frais. 

c) Le paragraphe 66(3) de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique permet à la Société,
sur approbation de la procureure générale, de répartir tout excédent ou déficit d’un exercice
sur l’un des deux exercices suivants, ou sur les deux, à moins que le ministre des Finances
n’exige que l’excédent soit versé au Trésor en vertu du paragraphe 69(2).
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Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

2. Marge de crédit 

La marge de crédit d’un montant de 5,0 millions de dollars existant en 2014 a été annulée au 
début de l’exercice 2014-2015. 

3. Débiteurs 

a) Comptes clients 

La Société dispose d’un programme de contributions des clients qui s’applique aux 
bénéficiaires de l’aide juridique qui ne satisfont pas aux critères d’admissibilité financière 
régissant l’attribution d’un certificat sans contribution. Pour recevoir l’aide juridique dont elles 
ont besoin, ces personnes signent une entente de contribution, en vertu de laquelle elles 
s’engagent à rembourser à la Société les coûts des services qui leur sont offerts. Ces ententes 
peuvent prévoir des versements mensuels, un privilège sur des biens, ou les deux. 

31 mars 2015   Total 1-30 31-60 61-90 Plus de  
(en milliers de dollars)    $ jours  jours  jours  90 jours  
      
Comptes clients      70 868 $    184 $    800 $    249 $     69 635 $ 

(448)   (134)   (31 762)   Moins : provision pour dépréciation   (32 408)   (64)   
      
Comptes clients, montant net      38 460 $    120 $    352 $    115 $     37 873 $ 

 31 mars 2014   Total 1-30 31-60 61-90 Plus de  
(en milliers de dollars)    $ jours  jours  jours  90 jours  
      
Comptes clients     70 761 $    131 $    308 $    406 $    69 916 $ 

 Moins : provision pour dépréciation  (32 113)   (54)   (130)   (181)  (31 748)  
      

 Comptes clients, montant net     38 648 $    77 $    178 $    225 $    38 168 $ 

  2015   2014  
  (en milliers   (en milliers   
  de dollars)   de dollars)  

Comprend    
Comptes clients (sans privilège) à court terme        15 598 $    16 762 $ 

  Comptes clients (avec privilège) à long terme   22 862    21 886  
   
     38 460 $     38 648 $ 
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Aide juridique Ontario  
 

Notes afférentes aux états financiers  
(suite)  

31 mars 2015 

3. Débiteurs (suite) 

b) Autres débiteurs 

Les autres débiteurs sont principalement composés de montants à recevoir de la 
Fondation du droit de l’Ontario, de l’Agence du revenu du Canada ainsi que du ministère de la 
Justice (« MJ ») fédéral et du MPG pour les causes visées par le protocole. 

 31 mars 2015   Total 1-30 31-60 61-90 Plus de  
(en milliers de dollars)    $ jours  jours  jours  90 jours  

      
Causes visées par le protocole  

du MPG     3 908 $     1 329 $   –  $   –  $     2 579 $ 
 Causes visées par le protocole  

du MJ   524  454   56   14    – 
TVH à recevoir   7 519    3 100    2 032    –   2 387  
Fondation du droit de l’Ontario   2 061    2 061    –   –   – 
Autres débiteurs  

 
Total des autres débiteurs  

 472  
  
   14 484 $  

472    –   –   – 
 

   7 416 $  
 

   2 088 $  
 

  14 $     4 966 $
 
 

 31 mars 2014   Total 1-30 31-60 61-90 Plus de  
(en milliers de dollars)    $ jours  jours  jours  90 jours  

      
Causes visées par le protocole  

du MPG      4 752 $     1 798 $   –  $   –  $     2 954 $ 
 Causes visées par le protocole  

du MJ   479   276    –  203    – 
TVH à recevoir    9 991    4 840    2 507   101    2 543  
Fondation du droit de l’Ontario    3 240    3 240    –   –   – 
Autres débiteurs  

 
 333  
 

 259   
  

 –  
 

 –  
 

74  

Total des autres débiteurs     18 795 $     10 413 $     2 507 $    304 $     5 571 $ 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

3. Débiteurs (suite)

b) Autres débiteurs

Les autres débiteurs sont principalement composés de montants à recevoir de la
Fondation du droit de l’Ontario, de l’Agence du revenu du Canada ainsi que du ministère de la
Justice (« MJ ») fédéral et du MPG pour les causes visées par le protocole.

31 mars 2015
(en milliers de dollars)

Total
$

1-30 
jours

31-60 
jours

61-90 
jours

Plus de
90 jours

Causes visées par le protocole 
du MPG 3 908 $ 1 329 $ – $ – $ 2 579 $

Causes visées par le protocole
du MJ 524 454 56 14 –

TVH à recevoir 7 519 3 100 2 032 – 2 387
Fondation du droit de l’Ontario 2 061 2 061 – – –
Autres débiteurs 472 472 – – –

Total des autres débiteurs 14 484 $ 7 416 $ 2 088 $ 14 $ 4 966 $

31 mars 2014
(en milliers de dollars)

Total
$

1-30 
jours

31-60 
jours

61-90 
jours

Plus de
90 jours

Causes visées par le protocole 
du MPG 4 752 $ 1 798 $ – $ – $ 2 954 $

Causes visées par le protocole
du MJ 479 276 – 203 –

TVH à recevoir 9 991 4 840 2 507 101 2 543
Fondation du droit de l’Ontario 3 240 3 240 – – –
Autres débiteurs 333 259 – – 74

Total des autres débiteurs 18 795 $ 10 413 $ 2 507 $ 304 $ 5 571 $
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Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

 2015   2014  
 (en milliers    (en milliers   

  de dollars)   de dollars)  
   

 Certificats de placement garanti   38 400   $  28 400   $ 
Intérêts courus   429    258   

 
 

Placements à court terme   38 829   24 758  
 

 
 38 829    28 658   

 

  
Placements à long terme    –  $   3 900   $ 
 

 
 

   

4. Placements

La Société a établi une politique de placement conforme aux exigences prévues aux  
paragraphes  7(1), 7(2), 7(3) et 7(4) du Règlement de l’Ontario 107/99  pris en application de la  
Loi  de 1998 sur les services d’aide juridique.  La politique de la Société concernant les placements  
à court terme et à long terme consiste à investir dans des placements très liquides, comme des  
obligations du gouvernement fédéral  du Canada, des  obligations de gouvernements provinciaux  
canadiens ou d’autres certificats de placement garanti  émis ou garantis  par des institutions  
financières canadiennes  ayant une note A ou supérieure. Les  placements détenus  par la Société  
au 31  mars 2015  sont conformes aux exigences de la loi.  Il n’y avait  pas de placements  à long 
terme détenus  au 31  mars 2015 (placements de 3,9  millions  de dollars en 2014). Une tranche de  
3,9 millions de dollars  (2,5  millions de dollars en 2014) du total  des  placements à  court terme de 
38,4 millions de dollars (24,5 millions de dollars en 2014)  porte intérêt  à taux fixe et  le montant  
résiduel de  34,5  millions de  dollars (22  millions  de dollars en 2014) est investi  à des taux  d’intérêt  
variables.  
 
La Société a réalisé un revenu de placement de 0,599  million de dollars en 2015  (0,409  million de  
dollars en 2014).  
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

7. Apports reportés

La Société a reçu les fonds suivants qui ont été reportés à des périodes futures :

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Solde au début de l’exercice 5 600 $ 1 750 $
Financement provincial reçu (note 1 a)) 10 000 10 000
Montants comptabilisés à titre de produits (9 000) (6 150)

Solde à la fin de l’exercice 6 600 $ 5 600 $

8. Subventions reportées

La Société a reçu les fonds suivants de la Fondation du droit de l’Ontario pour des projets futurs :

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Solde au début de l’exercice 2 388 $ 2 418 $
Montants comptabilisés à titre de produits (1 454) (30)

Solde à la fin de l’exercice 934 $ 2 388 $

9. Actif net grevé d’affectations d’origine interne

a) Chaque année, le conseil d’administration détermine le montant, le cas échéant, à transférer
entre le surplus (déficit) accumulé et l’actif net grevé d’affectations d’origine interne. Ces
montants grevés d’affectations d’origine interne ne peuvent servir à d’autres fins sans
l’approbation du conseil d’administration. L’actif net grevé d’affectations d’origine interne se
compose de ce qui suit : 

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Investi dans les immobilisations (note 9 b))
Grevé d’affectations d’origine interne pour le 

projet d’emplacement conjoint des cliniques
spécialisées (note 9 c) i))

7 572 $

3 000

5 190 $

- 
Grevé d’affectations d’origine interne pour le volet non

capitalisé du coût des hausses tarifaires (note 9 c) ii)) 2 918 - 
13 490 $ 5 190 $
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Aide juridique Ontario  
 

Notes afférentes aux états financiers  
(suite)  

31 mars 2015 

 Mobilier et matériel 
de bureau   271   $  154   $  908   $  808   $ 

Matériel  
informatique  5 019  2 360  5 197  2 775  

Améliorations  
locatives  6 003  2 997  5 086  2 418  

 Logiciels pour toute 
l’entreprise  17 753  15 963  15 628  15 628  

     
                 
     

           
 
 
 

 

  
 

 

  
 

 
 
  

 

 

 

 

 

   

 
  

 

 
  
  

     
     

     

     

 

  

 
  

 

 
  

 

     
   

     

 

 
  

  

 
  
  

 
  
  

  

  
 

   

 

   

 
    

      

   

5. Immobilisations

Coût 

2015 
(en milliers 
de dollars) 

Amortissement 
cumulé Coût 

2014 
(en milliers 
de dollars) 

Amortissement 
cumulé 

29 046 $ 21 474 $ 26 819 $ 21 629 $ 

Valeur comptable 
nette 7 572 $ 5 190 $ 

16 AIDE JURIDIQUE ONTARIO 

   6. Créditeurs et charges à payer  

 2015   2014  
 (en milliers   
 de dollars)  

 (en milliers   
 de dollars)  

Comptes juridiques   
   – charges à payer au titre des factures reçues, mais  
  non réglées    20 185   $   17 997   $ 

   – estimations des services rendus, mais non encore 
    facturés  57 054  61 376  

Incitations à la location  780  1 002  
 Comptes fournisseurs et autres créditeurs  8 813  11 357  

Indemnités de vacances  
 

1 460  994  

 88 292   $   92 726   $ 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

5. Immobilisations

2015 2014
(en milliers
de dollars)

(en milliers
de dollars)

Coût
Amortissement

cumulé Coût
Amortissement

cumulé

Mobilier et matériel
de bureau 271 $ 154 $ 908 $ 808 $

Matériel
informatique 5 019 2 360 5 197 2 775

Améliorations
locatives 6 003 2 997 5 086 2 418

Logiciels pour toute 
l’entreprise 17 753 15 963 15 628 15 628

29 046 $ 21 474 $ 26 819 $ 21 629 $

Valeur comptable 
nette 7 572 $ 5 190 $

6. Créditeurs et charges à payer

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Comptes juridiques
– charges à payer au titre des factures reçues, mais

non réglées 20 185 $ 17 997 $
– estimations des services rendus, mais non encore

facturés 57 054 61 376
Incitations à la location 780 1 002
Comptes fournisseurs et autres créditeurs 8 813 11 357
Indemnités de vacances 1 460 994

88 292 $ 92 726 $
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Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

7. Apports reportés 

La Société a reçu les fonds suivants qui ont été reportés à des périodes futures : 

     

 

  

 
  

 

 
  

 

     

   

2015 
(en milliers 
de dollars) 

2014 
(en milliers 
de dollars) 

 Solde au début de l’exercice   5 600 $   1 750 $ 
Financement provincial reçu (note 1 a))   10 000   10 000  
Montants comptabilisés à titre de produits   (9 000)   (6 150)  

Solde à la fin de l’exercice 6 600 $ 5 600 $ 

8. Subventions reportées 

La Société a reçu les fonds suivants de la Fondation du droit de l’Ontario pour des projets futurs : 

2015 
(en milliers 
de dollars) 

2014 
(en milliers 
de dollars) 

 Solde au début de l’exercice   2 388 $   2 418 $ 
Montants comptabilisés à titre de produits  (1 454)  (30)  

Solde à la fin de l’exercice 934 $ 2 388 $ 
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9.  Actif net grevé d’affectations d’origine interne 

a) Chaque année, le conseil d’administration détermine le montant, le cas échéant, à transférer 
entre le surplus (déficit) accumulé et l’actif net grevé d’affectations d’origine interne. Ces  
montants grevés d’affectations d’origine interne ne peuvent servir  à d’autres fins sans  
l’approbation du conseil d’administration. L’actif  net grevé d’affectations d’origine interne se  
compose de ce qui suit : 

2015  2014  
 (en milliers   (en milliers  
 de dollars)   de dollars)  

 Investi dans les immobilisations (note 9 b))     7 572 $    5 190 $ 
Grevé d’affectations d’origine interne pour le 

 projet d’emplacement conjoint des cliniques  
 spécialisées (note 9 c) i)) 3 000  -

Grevé d’affectations d’origine interne pour le volet non  
  capitalisé du coût des hausses tarifaires (note 9 c) ii))  2 918  -

   13 490 $    5 190 $ 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

10. Cliniques de services juridiques (suite)

Le total du financement versé aux cliniques communautaires comprend des virements de fonds
directs et le coût des services de soutien centralisés.

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Sommes versées aux cliniques et pour le compte
de celles-ci 77 971 $ 72 093 $

11. Engagements et éventualités

a) La Société émet des certificats aux particuliers qui demandent une aide juridique. Chaque
certificat émis autorise la prestation de services juridiques selon les lignes directrices en 
matière de tarifs. Au 31 mars 2015, selon les estimations de la direction, la Société pourrait
être toujours responsable des certificats émis le 31 mars 2015 ou avant cette date, pour un
montant total de 55,6 millions de dollars (59,4 millions de dollars en 2014), en plus des
factures reçues et des frais juridiques au titre de services rendus, mais non encore
facturés.

b) La Société loue des locaux et du matériel de bureau dans toute la province. Le loyer et les
charges de fonctionnement estimatives sont fondés sur les contrats de location et les
informations de l’exercice précédent au titre des charges de fonctionnement pour les
contrats détenus au cours des cinq prochains exercices et par la suite comme suit :

Loyer de base
(en milliers
de dollars)

Charges de 
fonctionnement

(en milliers
de dollars)

Total
(en milliers
de dollars)

2016 1 965 $ 2 449 $ 4 414 $
2017 1 729 2 252 3 981
2018 1 578 2 150 3 728
2019 810 1 117 1 927
2020 141 151 292
Par la suite 142 125 267

6 365 $ 8 244 $ 14 609 $

 

 

 

 
 

    
     

   
      

 

 

 
 

Aide juridique Ontario  
 

Notes afférentes aux états financiers  
(suite)  

31 mars 2015 

9. Actif net grevé d’affectations d’origine interne (suite) 
b) Le placement dans les immobilisations représente le montant de l’actif net qui ne peut être 
utilisé à d’autres fins, ayant servi à financer l’achat d’immobilisations. Les variations de l’actif 
net investi dans les immobilisations au cours de l’exercice englobent ce qui suit : 

  2015  
 (en milliers   
 de dollars)  

 2014  
 (en milliers   
  de dollars) 

 Solde au début de l’exercice     5 190 $     4 883 $ 
Achat d’immobilisations    4 795   2 222  

 Amortissement  (2 413)   (1 915)  

 Solde à la fin de l’exercice     7 572 $     5 190 $ 

Représentés par   
Immobilisations (note 5)       7 572 $     5 190 $ 

  

  
 

  
      

     
  

 

       
        

 
         

      
   

   
    

 
      

     
  

       
 

 
    

 
  
  

   
    

  
   

   
   

 
  

 

 

 
 
 
 
 

 
 

     
 

   
  

 

 

  
  
  

  
  
  

   
          

 
 

   
 

   

    
      

     
    

  
 

      
    

    
     

 

 

  
  
  

 
 
  
  

   
  
  

    
             
    
    
    
    

    
 
             

 
  

   

c) i) Les montants mis de côté par le conseil d’administration totalisant 3 millions de dollars, 
qui représentent les réserves grevées d’affectations à utiliser aux fins des améliorations 
locatives, ont trait à l’emplacement conjoint des cliniques spécialisées. 

ii) En 2010, le MPG, Aide juridique Ontario et la Criminal Lawyers Association ont signé un 
protocole d’entente qui prévoyait sept hausses tarifaires de 5 % sur six ans. Le MPG s’est 
engagé à financer le coût de ces hausses tarifaires à concurrence de 35,0 millions de dollars; 
ce montant est inclus dans le montant initial de 60,0 millions de dollars relatif au nouveau 
financement de base offert à la Société. Le MPG et Aide juridique Ontario se sont engagés à 
faire tout leur possible pour financer tous les coûts excédentaires. Aide juridique Ontario fait 
déjà de son mieux pour respecter cet engagement. Le coût total de ces hausses tarifaires qui 
sera entièrement réalisé par la Société en 2017-2018 est estimé à 49,0 millions de dollars. Le 
MPG a avisé Aide juridique Ontario que, en raison des contraintes imposées par le 
gouvernement, Aide juridique Ontario doit combler la différence, soit environ 14 millions de 
dollars, à même le montant qu’elle reçoit actuellement. Par conséquent, le conseil 
d’administration a constitué une réserve grevée d’affectations de 2,918 millions de dollars 
pour compenser le passif futur au titre de ce volet non capitalisé du coût des hausses 
tarifaires. 

10. Cliniques de services juridiques 

La Société procure aux cliniques communautaires le financement qui leur permet de fournir des 
services en droit de la pauvreté à la collectivité qu’elles servent, sur une base autre que la 
formule de rémunération à l’acte. Les cliniques communautaires sont des organisations 
constituées en personnes morales sans capital-actions et elles sont régies et gérées par un 
conseil d’administration. Les cliniques communautaires sont indépendantes de la Société, mais 
doivent lui rendre des comptes en vertu des articles 33 à 39 de la Loi de 1998 sur les services 
d’aide juridique. Chaque clinique communautaire fait l’objet d’un audit indépendant et doit 
fournir à la Société des états financiers audités pour la période visée par le financement. 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

9. Actif net grevé d’affectations d’origine interne (suite)
b) Le placement dans les immobilisations représente le montant de l’actif net qui ne peut être 
utilisé à d’autres fins, ayant servi à financer l’achat d’immobilisations. Les variations de l’actif
net investi dans les immobilisations au cours de l’exercice englobent ce qui suit :

2015
(en milliers
de dollars)

2014
(en milliers
de dollars)

Solde au début de l’exercice 5 190 $ 4 883 $
Achat d’immobilisations 4 795 2 222
Amortissement (2 413) (1 915)

Solde à la fin de l’exercice 7 572 $ 5 190 $

Représentés par
Immobilisations (note 5) 7 572 $ 5 190 $

c) i) Les montants mis de côté par le conseil d’administration totalisant 3 millions de dollars, 
qui représentent les réserves grevées d’affectations à utiliser aux fins des améliorations
locatives, ont trait à l’emplacement conjoint des cliniques spécialisées.

ii) En 2010, le MPG, Aide juridique Ontario et la Criminal Lawyers Association ont signé un
protocole d’entente qui prévoyait sept hausses tarifaires de 5 % sur six ans. Le MPG s’est
engagé à financer le coût de ces hausses tarifaires à concurrence de 35,0 millions de dollars; 
ce montant est inclus dans le montant initial de 60,0 millions de dollars relatif au nouveau 
financement de base offert à la Société. Le MPG et Aide juridique Ontario se sont engagés à 
faire tout leur possible pour financer tous les coûts excédentaires. Aide juridique Ontario fait 
déjà de son mieux pour respecter cet engagement. Le coût total de ces hausses tarifaires qui
sera entièrement réalisé par la Société en 2017-2018 est estimé à 49,0 millions de dollars. Le
MPG a avisé Aide juridique Ontario que, en raison des contraintes imposées par le
gouvernement, Aide juridique Ontario doit combler la différence, soit environ 14 millions de
dollars, à même le montant qu’elle reçoit actuellement. Par conséquent, le conseil
d’administration a constitué une réserve grevée d’affectations de 2,918 millions de dollars
pour compenser le passif futur au titre de ce volet non capitalisé du coût des hausses
tarifaires.

10. Cliniques de services juridiques

La Société procure aux cliniques communautaires le financement qui leur permet de fournir des
services en droit de la pauvreté à la collectivité qu’elles servent, sur une base autre que la
formule de rémunération à l’acte. Les cliniques communautaires sont des organisations
constituées en personnes morales sans capital-actions et elles sont régies et gérées par un
conseil d’administration. Les cliniques communautaires sont indépendantes de la Société, mais
doivent lui rendre des comptes en vertu des articles 33 à 39 de la Loi de 1998 sur les services
d’aide juridique. Chaque clinique communautaire fait l’objet d’un audit indépendant et doit
fournir à la Société des états financiers audités pour la période visée par le financement.

 

 

 
 
 
 
 

 
 

    
     

   
      

 
   

   
  

  
   
  

         
      

     
   

         
   

    
          

  
      

     
  

 

       
        

 
         

      
   

   
    

 
      

     
  

       
 

 
    

 
  
  

   
    

  
   

   
   

 
  

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

  
  
  

  
  
  

   
          

 
 

   
 

   

    
      

     
    

  
 

      
    

    
     

 

Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

10.   Cliniques de services  juridiques  (suite)  
 
Le total du financement  versé  aux cliniques communautaires comprend des virements de fonds  
directs et  le coût des services de soutien centralisés.  

2015 2014 
(en milliers (en milliers 
de dollars) de dollars) 

Sommes versées aux cliniques et pour le compte 
de celles-ci 77 971 $ 72 093 $ 

11.	 Engagements et éventualités 

a)	 La Société émet des certificats aux particuliers qui demandent une aide juridique. Chaque 
certificat émis autorise la prestation de services juridiques selon les lignes directrices en 
matière de tarifs. Au 31 mars 2015, selon les estimations de la direction, la Société pourrait 
être toujours responsable des certificats émis le 31 mars 2015 ou avant cette date, pour un 
montant total de 55,6 millions de dollars (59,4 millions de dollars en 2014), en plus des 
factures reçues et des frais juridiques au titre de services rendus, mais non encore 
facturés. 

b)	 La Société loue des locaux et du matériel de bureau dans toute la province. Le loyer et les 
charges de fonctionnement estimatives sont fondés sur les contrats de location et les 
informations de l’exercice précédent au titre des charges de fonctionnement pour les 
contrats détenus au cours des cinq prochains exercices et par la suite comme suit : 

 Charges de 
  Loyer de base  fonctionnement   Total  
 (en milliers   (en milliers   (en milliers  

  de dollars)   de dollars)   de dollars)  
    
2016      1 965 $     2 449 $     4 414 $ 
2017  1 729  2 252  3 981  
2018  1 578  2 150  3 728  
2019  810  1 117  1 927  
2020  141  151  292  
Par la suite  142  125 	 	 	 	 267  
 
     6 365 $     8 244 $     14 609 $ 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

12. Régimes de retraite (suite)

La Société évalue son obligation au titre des prestations constituées aux fins comptables au 
31 mars de chaque exercice.

2015 2014
(en milliers
de dollars)

(en milliers
de dollars)

Obligation au titre des prestations constituées 3 620 $ 3 597 $
Actifs des régimes à la valeur de marché 4 305 3 954

Situation de capitalisation — Excédent des régimes 685 357
Perte actuarielle nette non amortie (80) 239

Actif au titre des prestations constituées 605 $ 596 $

La charge relative au volet à prestations déterminées du régime de la Société est composée de 
ce qui suit :

2015 2014
(en milliers
de dollars)

(en milliers
de dollars)

Coût des avantages pour les services rendus au cours
de l’exercice 25 $ 26 $

Amortissement des pertes actuarielles 48 67
Produit d’intérêts (19) (10)

54 $ 83 $

Les principales hypothèses actuarielles adoptées pour évaluer l’obligation au titre des
prestations constituées et la charge de retraite de la Société sont les suivantes :

2015 2014

Obligation au titre des prestations constituées
Taux d’actualisation 5,25 % 5,25 %
Taux de croissance de la rémunération 3,00 % 3,00 %

 

 

 

 
 

   
 

  
  

    
    

   
   

  
 
 

  
 

    
     

     
  

 
 

  
       

        
   

    
  

 
 

     
       

  
   

  
   

 
 

    
     

  
 

  

 

 

 
 
 
 
 

 
 

  
 

 
  

 
      

 
 

  
 

  
   

          
        

   
      

     
   

        
 

  
 
     

 
  
 

  
 

   
   

       
       

     
   

       
 

     
     

 
     

   
   

        
        

 
  

 

	 

	 

	 

 

	 

	 

	 

 

Aide juridique Ontario  
 

Notes afférentes aux états financiers  
(suite)  

31 mars 2015 

11.	 Engagements et éventualités (suite) 

c)	 La Société représente la partie défenderesse dans un certain nombre d’actions en justice 
dans le cadre normal de la conduite de ses affaires. L’issue et le règlement final de ces 
actions ne sont pas connus; cependant, d’après les réclamations effectuées, nous en 
avons estimé le montant à 0,429 million de dollars et nous avons établi la provision 
nécessaire. Certaines des actions en justice ci-dessus sont couvertes par une assurance 
après l’application d’une franchise allant jusqu’à 50 000 dollars, selon le moment auquel 
survient la réclamation et la nature de celle-ci. 

12.	 Régimes de retraite 

La Société offre deux régimes de retraite prévoyant le versement de prestations de retraite à 
ses salariés. Le régime régulier est constitué de deux volets : un volet à cotisations déterminées 
et un volet à prestations déterminées. En outre, la Société offre également un régime 
complémentaire de retraite (cadres supérieurs) non agréé. 

Volet à cotisations déterminées 
Le volet à cotisations déterminées du régime couvre 914 salariés (822 salariés en 2014). La 
Société a un régime de transition visant à porter les cotisations de tous les salariés à 9 % des 
gains ouvrant droit à pension des salariés ; toutefois, le taux actuel varie entre 5 % et 8 %, selon 
la cotisation des salariés au volet du régime. La charge de retraite de la Société correspondant 
à ce volet du régime s’est élevée à 4,998 millions de dollars pour l’exercice (2,821 millions de 
dollars en 2014). 

Volet à prestations déterminées 
Le volet à prestations déterminées du régime couvre un total de 17 salariés : trois participants 
actifs (quatre participants en 2014) et 14 retraités (13 retraités en 2014). Les gains actuariels 
(pertes actuarielles) sont amorti(e)s selon la méthode linéaire sur la durée résiduelle moyenne 
estimée des salariés actifs, laquelle était de quatre ans au 31 mars 2015 (cinq ans en 2014). 
Dans le cadre de ce régime, les prestations au moment de la retraite sont déterminées en 
fonction du nombre d’années de service et de la rémunération durant les années d’emploi. Des 
évaluations actuarielles aux fins de la capitalisation doivent être effectuées à des intervalles ne 
dépassant pas trois ans. L’évaluation actuarielle pour la nouvelle période de trois ans à compter 
du 1er janvier 2014 a été achevée. La prochaine évaluation actuarielle du régime aux fins de la 
capitalisation sera préparée le 1er janvier 2017. La Société verse des cotisations à ce volet du 
régime selon les montants recommandés par l’actuaire. 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

11. Engagements et éventualités (suite)

c) La Société représente la partie défenderesse dans un certain nombre d’actions en justice
dans le cadre normal de la conduite de ses affaires. L’issue et le règlement final de ces
actions ne sont pas connus; cependant, d’après les réclamations effectuées, nous en
avons estimé le montant à 0,429 million de dollars et nous avons établi la provision
nécessaire. Certaines des actions en justice ci-dessus sont couvertes par une assurance
après l’application d’une franchise allant jusqu’à 50 000 dollars, selon le moment auquel
survient la réclamation et la nature de celle-ci.

12. Régimes de retraite

La Société offre deux régimes de retraite prévoyant le versement de prestations de retraite à
ses salariés. Le régime régulier est constitué de deux volets : un volet à cotisations déterminées
et un volet à prestations déterminées. En outre, la Société offre également un régime
complémentaire de retraite (cadres supérieurs) non agréé.

Volet à cotisations déterminées
Le volet à cotisations déterminées du régime couvre 914 salariés (822 salariés en 2014). La 
Société a un régime de transition visant à porter les cotisations de tous les salariés à 9 % des
gains ouvrant droit à pension des salariés ; toutefois, le taux actuel varie entre 5 % et 8 %, selon 
la cotisation des salariés au volet du régime. La charge de retraite de la Société correspondant
à ce volet du régime s’est élevée à 4,998 millions de dollars pour l’exercice (2,821 millions de 
dollars en 2014).

Volet à prestations déterminées
Le volet à prestations déterminées du régime couvre un total de 17 salariés : trois participants
actifs (quatre participants en 2014) et 14 retraités (13 retraités en 2014). Les gains actuariels
(pertes actuarielles) sont amorti(e)s selon la méthode linéaire sur la durée résiduelle moyenne 
estimée des salariés actifs, laquelle était de quatre ans au 31 mars 2015 (cinq ans en 2014).
Dans le cadre de ce régime, les prestations au moment de la retraite sont déterminées en
fonction du nombre d’années de service et de la rémunération durant les années d’emploi. Des
évaluations actuarielles aux fins de la capitalisation doivent être effectuées à des intervalles ne 
dépassant pas trois ans. L’évaluation actuarielle pour la nouvelle période de trois ans à compter
du 1er janvier 2014 a été achevée. La prochaine évaluation actuarielle du régime aux fins de la
capitalisation sera préparée le 1er janvier 2017. La Société verse des cotisations à ce volet du
régime selon les montants recommandés par l’actuaire.

 

 

 
 
 
 
 

 
 

   
 

  
  

    
    

   
   

  
 
 

  
 

    
     

     
  

 
 

  
       

        
   

    
  

 
 

     
       

  
   

  
   

 
 

    
     

  
 

  

 

 

 
 
 
 
 

 
 

  
 

 
  

 
      

 
 

  
 

  
   

          
        

   
      

     
   

        
 

  
 
     

 
  
 

  
 

   
   

       
       

     
   

       
 

     
     

 

Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

12. Régimes de retraite (suite) 

La Société évalue son obligation au titre des prestations constituées aux fins comptables au 

 
  

   

31 mars de chaque exercice. 

2015 2014 
(en milliers (en milliers 
de dollars) de dollars) 

Obligation au titre des prestations constituées 3 620 $ 3 597 $ 
Actifs des régimes à la valeur de marché 4 305 3 954 

Situation de capitalisation — Excédent des régimes 685 357 
Perte actuarielle nette non amortie (80) 239 

Actif au titre des prestations constituées 605 $ 596 $ 

La charge relative au volet à prestations déterminées du régime de la Société est composée de 
ce qui suit : 

2015 2014 
(en milliers (en milliers 
de dollars) de dollars) 

Coût des avantages pour les services rendus au cours 
de l’exercice 25 $ 26 $ 

Amortissement des pertes actuarielles 48 67 
Produit d’intérêts (19) (10) 

54 $ 83 $ 

Les principales hypothèses actuarielles adoptées pour évaluer l’obligation au titre des 
prestations constituées et la charge de retraite de la Société sont les suivantes : 

  2015   2014  
   

Obligation au titre des prestations constituées    
 Taux d’actualisation     5,25 %   5,25 %  
 Taux de croissance de la rémunération     3,00 %   3,00 %  
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Aide juridique Ontario  
 

Notes afférentes aux états financiers  
(suite)  

31 mars 2015 

12. Régimes de retraite (suite) 

2015 2014 

Coût des prestations    
 Taux d’actualisation   5,25 %   5,00 %  
   Taux de rendement prévu à long terme des actifs des régimes  5,25 %   5,00 %  
 Taux de croissance de la rémunération   3,00 %   3,00 %  
 

   
 
     

 
  
 

  
 

   
Cotisations patronales   63   $  96   $ 
Cotisations salariales   10   11  
Prestations versées   197   186  

 
  

  
    

 
   

   
   

 
  

    
 

 

 
      

     
    

     
 

  

   

Autres renseignements sur le régime à prestations déterminées : 

2015 
(en milliers 
de dollars) 

2014 
(en milliers 
de dollars) 

Régime complémentaire de retraite (cadres supérieurs) 
Le conseil d’administration de la Société a aussi approuvé l’établissement d’un régime 
complémentaire de retraite pour un cadre désigné. Aux termes du régime complémentaire de 
retraite, les prestations à la retraite sont déterminées selon le nombre d’années de service et la 
rémunération durant les années d’emploi. Le régime n’est pas capitalisé, et la Société paiera les 
prestations lorsqu’elles deviendront exigibles. Une évaluation comptable du régime de retraite 
sans capitalisation a été effectuée le 31 mars 2015. 

Les principales hypothèses actuarielles adoptées pour évaluer l’obligation au titre des 
prestations constituées et la charge de retraite pour la période sont les suivantes : 

  2015   2014  

Taux d’actualisation  4,00 %  4,00 %  
Inflation  1,50 %  1,50 %  

La charge de retraite de la Société pour ce régime a été de 0,328 million de dollars pour 
l’exercice (0,266 million de dollars en 2014). L’obligation au titre des prestations constituées et 
le passif au titre des prestations constituées s’élevaient à 1,842 million de dollars au 31 mars 
2015 (1,514 million de dollars au 31 mars 2014). Au cours de l’exercice, la Société n’a versé 
aucune somme au régime. 
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Aide juridique Ontario

Notes afférentes aux états financiers
(suite)

31 mars 2015

12. Régimes de retraite (suite)

2015 2014

Coût des prestations
Taux d’actualisation 5,25 % 5,00 %
Taux de rendement prévu à long terme des actifs des régimes 5,25 % 5,00 %
Taux de croissance de la rémunération 3,00 % 3,00 %

Autres renseignements sur le régime à prestations déterminées :

2015 2014
(en milliers
de dollars)

(en milliers
de dollars)

Cotisations patronales 63 $ 96 $
Cotisations salariales 10 11
Prestations versées 197 186

Régime complémentaire de retraite (cadres supérieurs)
Le conseil d’administration de la Société a aussi approuvé l’établissement d’un régime
complémentaire de retraite pour un cadre désigné. Aux termes du régime complémentaire de
retraite, les prestations à la retraite sont déterminées selon le nombre d’années de service et la
rémunération durant les années d’emploi. Le régime n’est pas capitalisé, et la Société paiera les
prestations lorsqu’elles deviendront exigibles. Une évaluation comptable du régime de retraite
sans capitalisation a été effectuée le 31 mars 2015.

Les principales hypothèses actuarielles adoptées pour évaluer l’obligation au titre des
prestations constituées et la charge de retraite pour la période sont les suivantes :

2015 2014

Taux d’actualisation 4,00 % 4,00 %
Inflation 1,50 % 1,50 %

La charge de retraite de la Société pour ce régime a été de 0,328 million de dollars pour
l’exercice (0,266 million de dollars en 2014). L’obligation au titre des prestations constituées et
le passif au titre des prestations constituées s’élevaient à 1,842 million de dollars au 31 mars 
2015 (1,514 million de dollars au 31 mars 2014). Au cours de l’exercice, la Société n’a versé
aucune somme au régime.

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
  

 
     

 
   
  

   
  

Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

12. Régimes de retraite (suite) 

2015 
(en milliers 
de dollars) 

2014 
(en milliers 
de dollars) 

 Actif (passif) au titre des prestations constituées    

Régime à prestations déterminées     605 $    596 $ 
Régime complémentaire de retraite (cadres supérieurs)   (1 842)   (1 514)  

   

       
 
 

    
  

      
  

  
 

    
    

   
  

 

(1 237) $ (918) $ 

13. Réserve pour éventualités 

Le paragraphe 66(4) de la Loi de 1998 sur les services d’aide juridique exige que la Société 
maintienne un fonds de réserve pour éventualités comme il est prescrit par l’article 6 du 
Règlement de l’Ontario 107/99. Ce fonds a été établi le 1er avril 1999 avec un solde de 
20 millions de dollars financé par la Société. Le Règlement exige également que la Société 
obtienne une autorisation préalable de la procureure générale pour effectuer tout prélèvement 
excédant 5 millions de dollars sur ce montant du capital et qu’elle indique la raison pour laquelle 
elle doit effectuer un prélèvement, et fournisse un calendrier de remboursement et une 
description des mesures qu’elle entend prendre pour éviter que cette situation se reproduise. 

   2015    2014  
 (en milliers    (en milliers   
 de dollars)   de dollars)  

 Solde au début et à la fin de l’exercice 
 

    6 400 $     6 400 $ 

 
   

 
    

  
 

 
   

     
   

 
 

  

  
    

 
   

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

  
 
     

   
   

      
       
      
 

   
 
     

 
  
 

  
 

   
       

     
     

 
  

  
    

 
   

   
   

 
  

    
 
     
 

   
   

 
      

     
    

     
 

  

   

14. Instruments financiers 

La Société est exposée à divers risques financiers dans le cadre des opérations sur 
instruments financiers. 

Risque de crédit 
La Société est exposée au risque de crédit relativement à ses comptes clients et autres 
débiteurs ainsi qu’à ses placements dans des titres à revenu fixe en raison du risque qu’une 
partie à l’instrument financier manque à l’une de ses obligations et amène de ce fait l’autre 
partie à subir une perte financière. 

Risque de liquidité 
La Société est exposée au risque d’éprouver des difficultés à honorer des engagements liés à 
des passifs financiers. Elle tire une part importante de ses produits d’exploitation du 
gouvernement de l’Ontario et d’autres bailleurs de fonds qui n’ont pas pris l’engagement ferme 
de fournir du financement dans les années à venir. Pour gérer le risque de liquidité, la Société 
garde des ressources suffisantes facilement accessibles pour honorer ses engagements. 
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Aide juridique Ontario 

Notes afférentes aux états financiers 
(suite) 

31 mars 2015 

14. Instruments financiers (suite) 

Les créditeurs viennent à échéance dans une période de 21 jours pour les certificats. Les 
échéances des autres instruments financiers sont présentées dans les notes afférentes aux 
états financiers concernant ces passifs. 

Risque de taux d’intérêt 
La Société est exposée au risque de taux d’intérêt relativement à ses placements dans des 
titres à intérêt variable. 

Des placements de 38,4 millions de dollars (22,0 millions de dollars en 2014) sont assortis de 
taux d’intérêt variant de 1,05 % à 1,70 % et viennent à échéance à diverses dates entre le 
2 avril 2014 et le 21 janvier 2016. Ces taux d’intérêt varient selon le taux préférentiel canadien, 
cependant, le risque est moindre puisque le taux préférentiel a été stable au cours des derniers 
exercices. 

15. Chiffres comparatifs 

Certains chiffres comparatifs ont été reclassés pour les rendre conformes à la présentation 
adoptée au cours de l’exercice considéré. 
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Rapport  
de gestion

Le rapport de gestion vise à aider les lecteurs à comprendre les résultats des activités de fonctionnement et la situation 
financière d’Aide juridique Ontario ainsi que son orientation stratégique en matière de prestation des services à l’avenir. 

Ce rapport devrait être lu en complément des états financiers vérifiés d’AJO pour l’exercice terminé le 31 mars 2015, 
préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada, et des notes afférentes, qui font partie 
de ces états. 

Sommaire
• Le solde d’ouverture de l’actif net comprenait un excédent accumulé de 4,4 millions de dollars et un 
capital investi (fonds grevé d’une affectation interne existant) de 5,2 millions de dollars.

• L’excédent de fonctionnement d’AJO pour l’exercice clos le 31 mars 2015 était de 3,9 millions de dollars.

• De ce solde de 13,5 millions de dollars, le conseil d’administration d’AJO a approuvé :

• Une réserve affectée à l’interne de 3 millions de dollars pour le financement d’un projet des cliniques spécialisées;

• Une réserve affectée à l’interne supplémentaire de 2,9 millions de dollars provenant du reste de l’excédent accumulé pour 
le financement de l’élément non provisionné de la hausse des tarifs, estimé à 12 ou 14 millions de dollars en 2017-2018;

• 7,5 millions de dollars en capital investi (réserve affectée à l’interne existante).

• Dans le cadre de récentes discussions avec le ministère de la Procureure générale, AJO a appris qu’elle devra absorber la 
pression causée par l’élément non provisionné de 14 millions de dollars du relèvement des tarifs. En outre, le ministère 
a exprimé des préoccupations en ce qui concerne un excédent accumulé pour AJO pour l’exercice clos le 31 mars 2015.

• AJO a une situation de trésorerie positive de 54,5 millions de dollars (49 millions de dollars 
en 2014), ce qui lui suffit pour répondre à ses besoins de liquidités minimaux.

Futurs défis financiers
AJO est exposée à un risque important à long terme. Il s’agit de l’écart probable entre le financement qui lui a été consenti et 
les hausses de tarifs dont la province et les avocats du secteur privé ont convenu. AJO a reçu un financement pour assumer la 
majeure partie de ces augmentations, mais il reste un écart non provisionné qui atteindra environ 14 millions de dollars par 
année au moment de la pleine application des augmentations en 2017-2018.
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Nouveau financement pour l’élargissement de l’admissibilité 
financière

Dans les budgets provinciaux de 2014 et 2015, le gouvernement de l’Ontario s’est engagé à élargir l’accès des Ontariennes et 
Ontariens à la justice en relevant de 6 % sur quatre ans les seuils d’admissibilité financière. La première augmentation a été 
appliquée le 1er novembre 2014; les trois prochaines augmentations seront appliquées le 1er avril 2015, 2016 et 2017.

En conséquence, AJO a reçu 6,4 millions de dollars de la province de l’Ontario en 2014-2015, et la province s’est engagée 
à relever son financement de 31,5 millions de dollars en 2015-2016, de 48,8 millions de dollars en 2016-2017 et de 
67 millions de dollars en 2017-2018.

Changements importants dans l’état des résultats 
d’exploitation pour les exercices de 2015 et 2014

Recettes (page  4 des états financiers)

Gouvernement de l'Ontario 363 111 $ 350 235 $ 12 876 $
Fondation du droit de l'Ontario 29 179 $ 25 618 $ 3 561 $
Contributions des clients 9 883 $ 10 002 $ (119 $)
Clients et autres recouvrements 763 $ 1 123 $ (360 $)
Revenus de placement 599 $ 409 $ 190 $
Produits divers 632 $ 660 $ (28 $)

Revenu total 404 167 $ 388 047 $ 16 120 $

En milliers de dollars 2 015 $ 2 014 $ Hausse/ 
(Baisse)

Financement public (augmentation de 12,9 millions de dollars)

• Le financement des activités de base d’AJO a été rétabli pour l’exercice 2014-2015. 

En milliers de dollars 2015 2014 Hausse/ 
(Baisse)

Gouvernement de l'Ontario 347 549 $ 347 549 $
Gouvernement de l'Ontario - Réduction de transfert (3 000 $) 3 000 $
Gouvernement de l'Ontario - Rétablissement du 
transfert 1 000 $ (1 000 $)
Sous-total 347 549 $ 345 549 $ 2 000 $
Gouvernement de l'Ontario - Nouveau financement 
en 2013 pour le droit de la famille 9 000 $ 4 400 $ 4 600 $
Gouvernement de l'Ontario - Admissibilité financière 6 420 $ 6 420 $
Gouvernement de l'Ontario - ministère de la Justice 142 $ 286 $ (144 $)

Contribution totale de MPG 363 111 $ 350 235 $ 12 876 $

• AJO a reçu 10 millions de dollars cette année pour le financement des services en droit de la famille annoncé 
en 2013. L’organisme a dépensé 9 millions de dollars en 2014-2015; des crédits de 1 million de dollars ont été 
reportés, et le ministère de la Procureure générale a convenu qu’AJO pouvait les utiliser en 2015-2016.

• Cette année, AJO a reçu du Ministère un financement de 6,4 millions de dollars destiné à l’élargissement 
de l’admissibilité financière; de ces crédits, 4,2 millions de dollars ont été consacrés aux cliniques, 
1 million de dollars à la délivrance de nouveaux certificats, 0,51 million de dollars au Centre d’aide aux 
avocats et aux clients et le reste, soit 0,64 million de dollars, a servi à des fins administratives.

• AJO a également reçu du gouvernement fédéral des fonds supplémentaires de 142 000 $ pour les affaires d’annulation 
et de constat de perte de l’asile. Ces fonds sont calculés en fonction du nombre de causes de ce type prises en 
charge au cours de l’exercice précédent; la différence était attribuable à une baisse du nombre de ces causes.

Fondation du droit de l’Ontario (augmentation de 3,6 millions de dollars)

• Les recettes de la Fondation du droit de l’Ontario (FDO) ont augmenté de 3,6 millions de dollars cette année, 
passant à 28,6 millions de dollars. Cette augmentation est le résultat du dynamisme constant du marché immobilier. 
Les soldes des comptes de fiducie de la FDO ont augmenté en moyenne de 9,8 % au cours de l’année; la baisse 
de 25 points du taux de la Banque du Canada a eu peu d’effet puisqu’elle est entrée en vigueur en janvier 2015. 
Par contre, AJO prévoit que les recettes de la FDO atteindront 22 millions de dollars pour 2015-2016.

Dépenses (pages 4 et 5 des états financiers)

Programme de certificats 190 309 $ 183 854 $ 6 455 $
Avocats de service 51 209 $ 46 684 $ 4 525 $
Programme de cliniques 83 886 $ 75 517 $ 8 369 $
Projets d'innovations dans les services 1 808 $ 745 $ 1 063 $
Soutien aux programmes 25 876 $ 21 260 $ 4 616 $
Soutien aux prestataires de service 5 778 $ 5 313 $ 465 $
Frais administratifs et autres dépenses 41 432 $ 40 522 $ 910 $

TOTAL DES DÉPENSES 400 298 $ 373 895 $ 26 403 $

En milliers de dollars 2015 2014 Hausse/ 
(Baisse)

Les principaux changements survenus dans les dépenses entre 2015 et 2014 sont expliqués ci-dessous :

Programme de certificat (augmentation de 6,5 millions de dollars)

L’augmentation des dépenses liées au programme de certificats est le résultat de deux grands changements :

• Une hausse de 3,4 millions de dollars du coût des certificats ordinaires;

• Une hausse de 3,1 millions de dollars des autres coûts du programme de certificats.

Ces changements s’expliquent ainsi :

• La hausse de 2 % des dépenses liées aux certificats réguliers vient d’une baisse (de 5,6 millions de dollars) 
des coûts liés à ces certificats et d’une hausse de 9 millions de dollars des coûts liés aux tarifs;

• La hausse de 3,4 millions de dollars est ventilée comme suit par domaine du droit :
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• Les coûts relatifs aux causes criminelles qui ne sont pas des causes majeures ont baissé de 3,1 %. Cette 
baisse est le résultat d’une diminution de 5,1 millions de dollars (6,5 %) des coûts relatifs aux causes 
criminelles conjuguée à une augmentation de 2,7 millions de dollars (3,4 %) des coûts liés aux tarifs.

• Les coûts relatifs aux causes relevant du droit de la famille ont augmenté de 10,1 %. Cette augmentation est le 
résultat d’une hausse de 2,4 millions de dollars (5,3 %) des coûts liés aux services en droit de la famille conjuguée 
à une hausse de 2,2 millions de dollars (4,9 %) des coûts liés aux tarifs. L’augmentation des coûts relatifs aux 
causes relevant du droit de la famille comprend les coûts relatifs aux certificats délivrés pour des conseils juridiques 
indépendants et pour des ententes de séparation et les coûts de l’élargissement de l’admissibilité financière.

En milliers de dollars

Droit criminel - GCM

2 015 $ 2 014 $ Hausse/ 
(Baisse)

Hausse/ 
(Baisse)

25 560 $ 25 560 $         - 0,0 %
(3,1 %)Droit criminel - Autres 76 324 $ 78 765 $ (2 441 $)

Droit de la famille 49 837 $ 45 245 $ 4 592 $ 10,1 %
Droit de l'immigration et des réfugiés 16 039 $ 15 167 $ 872 $ 5,7 %
Droit civil

TOTAL
5 781 $ 5 421 $ 360 $ 6,6 %

173 541 $ 170 158 $ 3 383 $ 2,0 %

• Hausse des tarifs

• Si on exclut les coûts liés aux tarifs des coûts du programme de certificats, alors les coûts du programme ont diminué 
puisqu’ils étaient de 149 millions de dollars en 2010-2011 et qu’ils ont été ramenés à 117 millions de dollars en  
2014-2015.

• Les coûts totaux du programme de certificats étaient de 148 millions de dollars en 2014-2015; les coûts 
cumulatifs liés aux tarifs s’appliquant aux certificats délivrés pour les causes qui ne sont pas des causes majeures 
ont été de 31 millions de dollars, contre une estimation de 57 millions de dollars au départ. Le tableau suivant 
montre les coûts cumulatifs des hausses de tarifs au titre du programme de certificats depuis 2010-2011 :

Coûts comparés du programme des certificats ne faisant pas 
partie du programme de GCM (en millions de dollars)

TOTAL

 2014–2015  2013–2014  2012–2013    2011–2012  2010–2011 

117 $117 $117 $117 $ 120 $ 120 $ 120 $ 120 $138 $138 $138 $138 $150 $150 $150 $150 $149 $149 $149 $149 $

31 $31 $31 $31 $ 25 $  25 $  25 $  25 $ 20 $20 $20 $20 $14 $14 $14 $14 $8 $8 $8 $8 $
148 $ 145 $158 $164 $154 $

Augmentation du tarifAugmentation du tarifAugmentation du tarifAugmentation du tarif
Ligne de tendance

Coût des certificatsCoût des certificatsCoût des certificatsCoût des certificats

• Les dépenses totales du programme de gestion des causes majeures n’ont pas changé d’une année à l’autre, mais les 
coûts liés aux causes de niveau intermédiaire ont augmenté (première année entière); le programme des causes types 
(comité des recours collectifs et des causes types) était nouveau dans le programme de gestion des causes majeures.

(En milliers de dollars)

GCM

2015 2014 Hausse/ 
(Baisse)

Coût des certificats - GCM 22 680 $ 24 547 $ (1 867 $)
Coût des certificats- niveau intermédiaire 1 370 $ 399 $ 971 $
Coût des certificats - CRCCT 534 $ 0 $ 534 $
Coût des certificats - BGCM

Total
976 $ 614 $ 362 $

25 560 $ 25 560 $

Programme de cliniques

Les dépenses relatives au programme de cliniques sont passées de 75,5 millions de dollars à 83,9 millions de dollars. Cette 
augmentation est le résultat :

• De dépenses supplémentaires de 4,2 millions de dollars en faveur de la hausse 
des seuils d’admissibilité financière aux services d’aide juridique;

• De l’allocation de 1,5 million de dollars à la mise en œuvre d’un projet de 
système de gestion de l’information dans les cliniques;

• D’une hausse de 1 million de dollars des dépenses en faveur des sociétés étudiantes 
d’aide juridique, dont 0,7 million de dollars pour les initiatives en droit de la famille et 
0,3 million de dollars pour une nouvelle société étudiante d’aide juridique;

• D’une hausse de 1,7 million de dollars des fonds affectés au fonctionnement des cliniques.

Soutien aux programmes (augmentation de 4,6 millions de dollars)

Le soutien aux programmes englobe les activités régionales, les bureaux de district et le Centre d’aide aux avocats et aux 
clients. Les dépenses à ce titre sont passées de 21,3 millions de dollars à 25,9 millions de dollars. Cette augmentation est le 
résultat : 

• D’une hausse de 1,9 million de dollars des salaires et avantages sociaux, surtout 
des salaires des avocats et des cotisations au régime de retraite;

• De dépenses de 1,5 million de dollars dues à un déplacement d’employés du Service des programmes spéciaux et de 
l’innovation au Centre d’aide aux avocats et aux clients découlant d’un examen stratégique des activités du Centre;

• Des dépenses de 0,7 million de dollars en faveur de projets en droit de la famille;

• Des dépenses de 0,5 million de dollars pour des projets en faveur de l’admissibilité 
financière mises en œuvre au Centre d’aide aux avocats et aux clients.

Frais administratifs et autres (augmentation de 0,9 million de dollars)

La hausse des frais administratifs et autres est attribuable à trois grands facteurs :

• Une augmentation des coûts de 2,8 millions de dollars, due en grande partie à la hausse de 1,2 million de 
dollars des coûts des TI et du personnel au bureau provincial d’AJO. Ces coûts découlent de la conclusion 
d’un accord d’entreprise avec Microsoft, de l’embauche d’employés supplémentaires pour la mise en 
œuvre de projets relatifs au droit de la famille et à l’admissibilité financière et de la stratégie en matière 
de rémunération des avocats, qui en est à sa deuxième année de mise en œuvre (voir l’annexe A);
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• Une augmentation de 0,5 million de dollars des charges d’amortissement liées à des dépenses en 
immobilisations de 2,1 millions de dollars en faveur d’une mise à niveau du système PeopleSoft;

• Une diminution de 2,4 millions de dollars des créances irrécouvrables, qui est le fait d’une baisse du nombre de pertes 
sur créances irrécupérables en 2014-2015, lequel représente les pertes enregistrées sur une période de 12 mois plutôt 
que sur une période de 23 mois comme en 2013-2014; en 2014-2015, AJO a modifié sa pratique et a cessé d’enregistrer 
les pertes selon l’année civile afin que les pertes approuvées soient prises en compte dans l’exercice courant.

Bilan

(En milliers de dollars)

Frais administratifs et autres dépenses

2015 2014 Hausse/ 
(Baisse)

Bureau provincial 35 070 $ 32 301 $ 2 769 $
Charge d'amortissement 2 413 $ 1 915 $ 498 $
Créances irrécouvrables

TOTAL DES DÉPENSES 
3 949 $ 6 306 $ (2 357 $)

41 432 $ 40 522 $ 910 $

Il y a eu un accroissement des espèces et des quasi-espèces, ainsi que des investissements à court terme, lesquels sont le 

(En milliers de dollars)

ACTIFS

2 015 $ 2 014 $ Hausse/ 
(Baisse)

Espèces et quasi-espèces 15 627 $ 24 648 $ (9 021 $)
Investissements à court terme 38 829 $ 28 658 $ 10 171 $
Autres débiteurs 14 484 $ 18 795 $ (4 311 $)
Immobilisations

Total
PASSIF ET ACTIF NET 

7 572 $ 5 190 $ 2 382 $
76 512 $ 77 291 $ (779 $)

Créditeurs et charge à payer 88 292 $ 92 276 $ (3 984 $)
Excédent accumulé 0 $ 4 431 $ (4 431 $)
Réserves affectées à l’interne 13 490 $ 5 190 $ 8 300 $

résultat de l’excédent d’exploitation de 2014-2015 et d’investissements de fonds.

La diminution des autres comptes débiteurs est attribuable à la baisse des comptes débiteurs TVH.

La diminution des comptes créditeurs est attribuable à une baisse des opérations et à d’autres sommes à verser.

Position d’actif net

Au 31 mars 2015, la position d’actif net d’AJO était de 13,4 millions de dollars et consistait en :

• Une réserve assujettie à des restrictions de 3 millions de dollars pour les cliniques spécialisées 
et de 2,9 millions de dollars pour les futures hausses de tarifs non provisionnées;

• Des sommes de 7,5 millions de dollars investies en immobilisations, qui 
constituent une affectation à une dépréciation future.

Réserves affectées à l’interne (futur passif non capitalisé 
découlant de la hausse des tarifs et cliniques spécialisées)

Le ministère de la Procureure générale craint qu’un éventuel excédent accumulé par AJO ne pousse le Conseil du Trésor à 
demander sa restitution au Trésor.

(En milliers de dollars)

ACTIF NET

2015 2014 Hausse/ 
(Baisse)

Réserves nettes accumulées 4 431 $ 4 431 $
Excédent d'exploitation
Sous-total

3 869 $ 3 869 $
8 300 $

Transférés aux réserves affectées à l’interne 
Sous-total

(8 300 $) (8 300 $)

Réserve affectée à l’interne  - investie en 
immobilisations 7 572 $ 7 572 $
Réserve affectée à l’interne - cliniques spécialisées 3 000 $ 3 000 $
Réserve affectée à l’interne  - futures hausses de tarifs 
non provisionnées

Total
2 918 $ 5 190 $ (2 272 $)

13 490 $ 9 621 $ 3 869 $

AJO a donc trois réserves affectées à l’interne :

• Une réserve investie en immobilisations;

• Une réserve affectée aux cliniques spécialisées – pour les coûts de co-occupation;

• Une réserve affectée aux futurs coûts des hausses de tarifs non provisionnées.

Au total, les réserves affectées se monteront à 3 millions de dollars (cliniques spécialisées), 2,9 millions de dollars (hausses 
de tarifs non provisionnées) et 7,5 millions de dollars (investissements en immobilisations) respectivement, pour totaliser 
13,4 millions de dollars (voir la note 9). 

Réserve de 7,5 millions de dollars investie en immobilisations : elle servira à réduire les futurs coûts d’amortissement des 
immobilisations d’AJO.

Réserve de 3 millions de dollars affectée aux coûts de co-occupation des cliniques spécialisées : le conseil d’administration d’AJO 
a approuvé récemment (en février 2015) la création d’un fonds grevé d’une affectation interne de 3 millions de dollars 
(affectation de l’excédent) pour le projet des cliniques spécialisées.

Réserve de 2,9 millions de dollars affectée aux hausses de tarifs non provisionnées : AJO a créé une autre réserve affectée qui se 
monte à 2,9 millions de dollars pour compenser les futurs coûts de l’élément non provisionné des hausses de tarifs. Le 
ministère de la Procureure générale est favorable à cette démarche.
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AJO avait trois solutions relatives à l’excédent accumulé :

• Déclarer un excédent accumulé de 2,9 millions de dollars;

• Transférer tout excédent inutilisé au fonds de réserve pour éventualités;

• Créer une réserve affectée à l’interne.

Le personnel d’AJO propose la création d’une réserve affectée à l’interne pour les raisons suivantes : 

• Une telle réserve donne le maximum de souplesse;

• Elle protège des fonds qui permettront de compenser les futurs coûts de l’élément non provisionné des hausses de tarifs;

• Elle assure la transparence. 

Conclusion

Les états financiers démontrent qu’AJO se trouve dans une situation financière saine. À la fin de l’exercice, l’organisation 
avait un excédent de fonctionnement de 3,9 millions de dollars, ce qui lui donne la possibilité de réserver des fonds pour 
compenser de futurs coûts. AJO continuera de résoudre tout défi budgétaire comme par le passé et présentera des solutions 
réfléchies, créatives et efficaces pour équilibrer son budget tout en offrant des services efficaces et efficients à ses clients.
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